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NOTE DES É DITEURS  

@ 

p.I Au début d u dix -neuv ième siècle , la Chine  hypnotisée  par  le souci 

d'écarter les étrangers de son sol , n'avait encore ouvert  qu 'un seul de 

ses ports , celui de Canton , au commercé eur opéen. Par cet uni qu e 

guichet , comparé par M . de La Gorce à celui  d' un lazaret , l'Angleterre 

faisait passer l' opium do nt les Chinois étaient friands. Le gouvernement 

de Pékin , ému des ravages causés par ce toxi qu e, voulut réagir . Le 7 

juin 1839 les auto rités de Canton saisirent  dans  les factoreries vingt 

mille  caisses du dangereux narcoti qu e, d'une valeur de 100 millions de 

fra ncs, qu i furent immédiatement jetées à la mer . La guerre , connu e 

sous le nom de guerre de l'opium , s'ensuivit . 

Refoulés de Canton, les Anglais se réfugièrent à Macao, d'où ils furent 

bientôt expulsés  ; mais, le 28 juin 1840, la flotte de l'amiral Ell iott 

apparaissait dans les mers de Chine. Elle bloquait Canton, bombardait 

Amoy, s'emparait de Chusan et pénétrait dans le Peï -ho qui conduisait 

vers Pékin. Des négociations s'engagèrent. Leur menteur découragea le 

cabinet de Londres. L'amiral Parker prit le commandement de toutes les 

forces britanniques et entreprit, le 6 août 1841, le siège de Nankin. Les 

Chinois demandèrent alors la paix  ; elle fut signée le 26 août. 

L'Angleterre obtenait une indemnité de guerre de 500 millions, la pleine 

propriété de l' île de Hong -Kong et l'ouverture à son commerce de cinq 

places  : Canton, Shanghaï, Sou -tchéou, Amoy et Ning -poo.  

La France qui,  elle  aussi , avait  des  intérêts  à défendre dans  p.II le 

Céleste Empire , notamment ceux de ses missionnaires , fut admise , par 

le tr aité du 24 octobre 1844 à bénéficier des avantages accordés à nos 

voisins d'outre -Manche.  

Ces conventions , acceptées à contre -cîur par les Chinois, 

n'amenèrent pas la pacification des esprits. Le début de 1855 vit les 

épouvantables tortures infligées à un prêtre français , M. de 

Chapdelaine. L' année suivante , le vice - roi de Canton se saisit , au 

mépris du droit des gens , de douze matelots anglais qu 'il consentit , il 
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est vrai , à libérer sous la pres sion  des énergi qu es réclamations du 

consul , mais en se  refusan t à toute excuse. L'amiral Seymour 

bombarda la ville pendant qu arante -huit heures. En représailles le 13 

décembre 1856 , le vice - roi mit le feu aux factoreries européennes. 

Français , Anglais et Américains se réfugièrent à Hong -Kong. Les Chinois 

se saisirent  du pa qu ebot le Chardon  et massacrèrent onze de ses 

passagers.  

Les trois puissances intéressées résolurent d 'en finir. Avec des 

navires de guerre elles envoyèrent à Hong -Kong , comme 

plénipotentiaires , Lord Elgin , le baron Gros et M. Read aux qu els se 

joigni t un Russe , le comte Poutiatine.  

Un ultimatum adressé au vice - roi ayant été repoussé , la flotte 

anglo - franco -américaine , sous les ordres des amiraux Seymour et 

Rigault de Genouilly , bombarda de nouveau Canton le 28 décembre 

1857 et s'empara de la ville.  

Les commissaires se transportèrent à l' embouchure du Peï -ho. Ils y 

parvinrent le 20 avril 1858 et trouvèrent le fleuve barré. Les 15 navires 

anglais , les 11 français et les 2 frégates américaines anéantirent , en 

mai , les défenses accumulées et réduisirent au  silence les forts de  Ta-

kou. Le gouvernement chinois prit peur. Les 18 , 26 et 27 juin 1858 de 

nouveaux traités furent signés à Tien -Tsin qu i fixaient les droits des 

Européens , proclamaient la liberté de l' exercice des religions 

chrétiennes , ouvraient de n ouveaux ports au commerce et stipulaient 

diverses réparations. Les ratifications devaient être échangées à Pékin 

où , désormais , les ministres étrangers auraient droit de résidence.  

Le baron Gros et Lord Elgin qu ittèrent alors l'Extrême -Orient (mars 

1859 ), laissant la direction des affaires au comte de Bourboulon et à M. 

Bruce. Ces derniers voulurent gagner Pékin  :  ils trouvèrent encore le 

Peï-ho obstrué et l'amiral Hope tenta , p.III le 25 juin , de forcer le 

passage . Ce fut en vain. Au cours du combat, le co mmandant  Tricaul t, 

l'aspirant Bany , l' amiral  Hope furent blessés , 450 Anglais et 14 Français 

mis hors de combat . Les alliés se replièrent sur Shanghaï abandonnant 

l'espoir d'obtenir les signatures promises.  



L'expédition de Chine de 1860  
Souvenirs du général Cousin de Montauban  

9  

Cet échec fut douloureusement ressenti en France et en Angleterre. 

Une action commune , qu i devait être décisive coûte qu e coûte , fut 

concertée . Une circulaire du maréchal Randon , ministre de la Guerre , 

en date du 7 novembre 1859 , demanda des volontaires  :  ils se 

présentèrent en tel nombre qu e jamais corp s expéditionnaire ne fut 

composé d'une pareille élite de soldats. On put constituer , grâce à eux , 

deux brigades sous les ordres des généraux Jamin et Collineau .  

Le général Cousin de Mo ntauban , commandant la division militaire 

de Rouen reçut le commandement  en chef.  

*  

Charles -Gui llaume -Marie -Apoline -Antoine Cousin était né à Paris , 

18 , rue Taitbout , le 6 messidor a n IV (24 juin 1796) , de Jean -Antoine 

Cousin , ancien officier écarté prématurément du service par une 

blessure à la jambe , garde -magasin des effets  d'artillerie de l' armée de 

l' Intérieur , et de Adelaïde -Diane -Hortense -Apoline de Launay de 

Vicardois , son épouse , qu i s'étaient mariés à Paris le 26 messidor an III 

(14 juillet 1795). Le nouveau -né était le petit - fils du général de division 

Jacqu es-Charle s-René de Launay , lequ el, issu d'une famille du 

Calvados , avait été autorisé à prendre sa retraite le 13 frimaire an III.  

Avant d'aller plus loin , notons qu 'un jugement du tribunal civil de la 

Seine , du 29 février 1844 , autorisa Charles Cousin à ajouter à son nom 

celui de Montaub an, anciennement porté par ses ancêtres , en attendant 

qu 'un décret impérial du 16 mai 1863 fixât définitivement son état  civil 

sous la forme  :  Cousin de Montauban , comte de Palikao.  

La carrière militaire du général de Montauban est trop connue pour 

qu 'il soit besoin de la relater dans ses détails. Admis à dix -huit ans dans 

la compagnie des Gardes du Corps de Monsieur , p.IV le 16 juillet 1814 , il 

fut lors de la seconde Restauration , versé comme sous - lieutenant da ns 

un régiment de cuir assiers , puis admis comme  élève à  l'École 

d'application d 'état -major le 1er  mars 1820. Cousin fit , comme officier 

d'ordonnance du général Toussaint , la campagne d'Espagne de 1823 , 
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mais c'était en Algérie qu 'il devait donner sa mesure. Nommé , le 14 

décembre  1831 , lieutenant au 2 e régiment de chasseurs d'Afri qu e qu i 

venait d'être créé à Oran , il ne devait qu itter la colonie naissante qu e 

vingt -six ans plus tard. Il se distingua devant Tlemcen , aux combats de 

la Sikkak de  Temsalm et , lors de la razzia contre le s Ouled -Galfas au 

combat de Sidi -Ladhar , à Loa , sur l'Aïn -Térid , sur d'autres points 

encore. Il joua un rôle important dans la reddition d'Abd -el-Kader et ce 

fut à lui qu e l' émir fit en premier lie u sa soumission. Dix citations à 

l'ordre de l' armée ou de l a division d'Oran , une blessure par coup de 

feu pénétrant dans la poitrine à l' affaire de Souk -el-Miton sur le Cheliff 

(6 juillet  1841) attestent son courage et sa brillante attitude sous le 

feu. Le 28 décembre 1855 , il était promu général de division.  

En cette qu alité , Montauban commanda successivement les divisions 

d'Oran , de Limoges , de Tours , avant d'être placé , le 10 juin 1859 , à l a 

tête de celle  de Rouen . C'est là qu e le choix de Napoléon III , guidé par 

l'affectueuse estime du général Fleury pour son compagnon des guerres 

d'Afri qu e, vint le chercher pour lui confier le corps expéditionnaire de 

Chine . 

On verra , par les Mémoires  qu e l'on va lire , comment il sut 

s'acqu itter de cette mission. Rappelons simplement qu e Thiers , à 

diverses reprises , a traité l a campagne de  1860 de chef -d'îuvre et qu e 

l'un des pires ennemis de Montauban , Émile Ollivier , a reconnu qu 'elle 

« exigeait une énergie , une décision , une prudence hardie , un sang -

froid , une habileté rare , surtout aux côtés d'un allié ombrageux  », et 

qu e s on commandant en chef déploya toutes ces qu alités à un degré 

supérieur . 

L'Emper eur,  cette fois comme toujours , ne fut pas un ingrat . Le 

général reçut de lui la pla qu e de grand -croix de la Légion d'honneur le 

26 décembre 1860 , un fauteuil de sénateur le 6 m ars 1861 , la médaille 

militaire le 28 novembre suivant , le titre de comte de Palikao  par décret 
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du 22 janvier  1862 , p.V t itre rendu héréditaire par un second décret 

impérial du  16 mars 1863  1 :  

 On ne peut rendre la même justice au corps législatif. Les  députés 

ne  comprirent pas  que Montauban , par ce qu 'ils appelaient  

dédaigneusement un coup de main contre une armée de fantoches , 

avait porté le prestige de la France en Extrême -Orient à un degré sans 

lequ el toutes nos con qu êtes ultérieures sur ce coin d'Asi e auraient été 

impossibles. Apeurés devant l' opposition qu i ne  voyait là qu 'une 

occas ion d 'être désagréable à Napoléon III ,  les députés firent grise 

mine au projet d'une modeste dotation de  50.000 francs de rente. 

Après le rejet de sa motion , le gouverneme nt dédommagea le général 

par un prélèvement de 589 .500 francs sur l' indemnité payée par la 

Chine.   

Nommé au commandement du 4 e corps d 'armée et de l a 8e division 

militaire à Lyon le 22 juin 1865 , le général de Palikao occupait encore 

ce poste qu and éclata  la guerre de 1870 . Il ne  put obtenir de servir 

activement ð il avait d'ailleurs  soixante -qu atorze ans à cette épo qu e ð 

mais il allait bientôt être au  danger.  

 Émile Ollivier , président du Conseil , s'étant rendu impossible , 

l' Impératrice fit appel à son dév ouement. Malgré la gravité des 

circonstances pres qu e désespérées , Palikao n'hésita pas. Le 10 août , 

avec la présidence du Conseil , il prenait sa lourde part des 

responsabilités. Il a raconté lui -même ses angoisses et ses efforts , dans 

son livre  :  Un m inist ère de la Guerre de vingt -quatre jours  2 .  Les 

événements furent plus forts qu e son patriotisme et qu e son énergie. Il 

dut assister impuissant  aux tristes événements du 4 septembre .  

                                       
1 Armes  : Écartelé au 1 des comtes militaires  ; au 2 d'argent à la fasce de gueules, 

accompagné en chef de deux merlettes de sable et en pointe d'une molette du même 

(de Launay)  ; au 3 d'argent au chevron de gueules, accompagné en chef de deux 
merlettes de sable et en pointe, d'un croissant versé de même  ; au 4 d'azur à une croix 

latine terrassée de sinople. Sur le tout  : d'or à un pont d'une seule arche de sable, 

maçonné d'argent, criblé de boulets. ð Comme il sera dit plus loin, le nom véritable du 

combat du 21 septembre, est Pa - li -kiao, Ce fut Napoléon III qui, par raison d'euphonie, 
le transforma en Palikao quand il voulut en faire le titre du général de Montauban.  
2 Un volume in -8° cavalier avec carte, Paris, Librairie Plon, 1871.  
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Retiré en Belgi qu e, le général ne put faire agréer ses p.VI services 

par  les hommes de la Défense nationale. Bien qu 'il eût été maintenu en 

activité sans limite d 'âge comme ayant commandé en chef devant 

l'ennemi , sa carrière militaire était terminée. Le vain qu eur de Palikao 

mourut à Paris le 7 janvier 1878 .  

*  

Charles de Montauban  avait épousé à Chambourcy (Seine -et -Oise) , 

le 26 janvier 1822 , Marie -Elisabeth -Victoire Thurot , née dans cette 

commune le 29 fructidor an X (16 septembre 1802). Celle -ci devait 

mourir à Paris le 22 janvier  1882 , après avoir mis au monde plusieurs 

enfants dont un seul fils.  

Ce dernier , Charles -Guillaume -Antoine (9 mai 1830 -23 juillet 1889) , 

créé vicomte à titre personnel par décret du 9 février 1867 , fut promu 

général de brigade le 3 mai 1870 . Il épousa successivement Jan e- 

White Butterfield dont il eut deu x filles , qu i devinrent la mar qu ise de 

Mortemart et la comtesse d'Andigné , puis Claire -Herminie -Catherine 

Théry de Gricourt , d'où deux fils  :  Charles , décédé , et Romain , 

aujourd'hui comte de Palikao.  

*  

Le récit de  l' expédition de Chine , dédié par le comte de Palikao à son 

fils , en témoignage de son amour paternel , comme il est écrit dans 

l' avant -propos , n'a pu être publié par l' auteur. La mort a frappé 

également le second général de Montauban avant qu e la publication en 

ait paru opportune.  

Les circonstances  ne sont plus les mêmes aujourd'hui. Tous les 

acteurs de ces événements ont disparu et la complexité des qu estions 

soulevées par les affaires de Mandchourie attire , derechef , l' attention 

sur le Céleste Empire.  
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L'étude des archives de notre première expédit ion touche donc de 

nouveau à l'actualité.  

Il appartenait au petit - fils du commandant en chef , Romain de 

Montauban , comte de Palikao , de livrer les présentes pages au public . À 

cette tâche , où ils ont vu un suprême hommage à rendre à la mémoire 

de leur gran d-père , ont également collaboré le baron de Brimant et le 

commandant Bergognié , l'un et l' autre  p.VII petits - fils du grand soldat à 

qu i la France doit un  peu plus de  gloire .  

M. Jean Hanoteau a bien voulu les aider de ses conseils et ils  

tiennent à l' en re mercier ici.  

*  

Le manuscrit des présents Mémoires  est écrit de la main d'un 

secrétaire mais contient de nombreuses corrections , notes et additions 

de la main du général de Montauban. Il comporte plus de mille feuillets , 

de format écolier ,  couverts , au vers o seulement , d'une large écriture.  

Nous avons dû couper un certain nombre de passages par suite de 

la méthode de travail adoptée par l'auteur. En effet , sa rédaction 

terminée , ce dernier a complété son récit en y intercalant des copies de 

documents origina ux , lettres écrites et reçues par lui , rapports au 

ministre de la Guerre , etc . Cette manière de  procéder a eu souvent 

pour résultat de faire passer deux fois les mêmes événements sous les 

yeux du lecteur. Ces répétitions étant inutiles et oiseuses , nous av ons 

éliminé , ici le récit , là le do cument annexe qu i faisait double emploi.  

La nécessité de ne pas alourdir démesurément ce volume nous  a 

également obligés à négliger qu elqu es passages formant longueur ou 

en dehors du sujet. Parmi ceux -ci nous regrettons d 'avoir dû sacrifier 

les dernières dépêches du général de Palikao au maréchal Randon. Le 

ministre de la Guerre avait donné l'ordre à son subordonné d'étudier , 

avant son retour en France , une expédition , plus importante qu e tout 

ce qu i avait été amorcé jus qu 'alors en Cochinchine. On aurait vu dans 

ces lettres avec qu elle prescience de l' avenir , avec qu elle acuité de vue , 
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avec qu elle sûreté de jugement , Montauban prévoyait et préconisait  les 

méthodes qu i, appli qu ées plus tard par d 'autres , devaient nous assure r 

notre merveilleux domaine indo - chinois. Peut -être un jour , ces 

fragments pourront - ils être publiés à leur tour.  

*  

Nous n'ignorons pas qu e l'auteur des Mémoires  qu e nous présentons 

au public , comme beaucoup d'hommes du Second  Empire et aussi 

injustement qu'eux , a été atta qu é avec un e passion dont la bonne foi 

fut souvent exclue. Les incidents du palais d'É té , notamment , furent 

cruellement exploi tés contré lui.  

Il nous suffira, pour réduire à néant ces calomnies, de faire cette 

simple constatation  :  le géné ral comte de Palikao, après avoir exercé de 

si hautes fonctions, après avoir été commandant en chef, sénateur, 

président du Conseil, n' a laissé, à sa mort,  qu'une très modeste fortune.  

Les éditeurs.  

 

@ 
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AVANT-PROPOS 

@ 

p.VIII Plusieurs années se sont écoulées depuis qu e l'expédition de 

Chine a été terminée et bien des fois j'ai pris la plume pour en faire le 

récit. J'ai toujours été empêché de donner suite à ce projet dont 

l'exécution devait redresser de s erreurs commises volontairement ou 

involontairement dans qu elqu es ouvrages publi és sur cette campagne 

lointaine.  

Je possède seul tous les documents officiels sur cette entreprise et 

nul autre qu e moi ne peut donner les motifs qu i ont dirigé tous mes 

acte s dont la responsabilité m'incombe tout entière , la distance à 

laqu elle je me trouvais du gouvernement ne lui permettant pas de me 

tracer une direction qu elcon qu e.  

Aujourd'hui , libre des préocc upations qu i ont motivé le retard qu e 

j'ai apporté à cette publ ication et pressé par les instances  de mes amis , 

je me décide à faire paraître cet ouvrage qu e je dédie à mon fils uni qu e 

qu i a partagé bien souvent tous mes travaux et qu i mérite à tous 

égards ce souvenir de mon amour paternel.  

Tous les principaux acteurs  de ce grand fait d'armes ont disparu de 

la scène du monde et j'ai le triste privilège de leur avoir survécu. Ce 

livre sera un dernier hommage rendu à leur mémoire.  

Paris, le...  1 

Général de Montauban , comte de Palikao.  

 

@ 

 

                                       
1 Date laissée en blanc sur le manuscrit.  
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CHAPITRE PREMIER 

DE PARIS À SHANGHAÏ  

@ 

p.0 01 Au mois de novembre 1859 , je commandais  la 2 e division 

militaire à Rouen , lors qu e je reçus de M. le colonel Ribourt , chef de 

cabinet du  maréchal Randon , ministre de la Guerre , une lettre par 

laqu elle il me demandait qu elle serait ma réponse si l'on me proposait 

le commandement en chef de l'expédition projetée contre la Chine .  Je 

répondis immédiatement qu e j'accepterais , mais qu e je désira is 

cependant savoir dans qu elles conditions aurait lieu ce commandement. 

Un télégramme du ministre de la Gue rr e, qu i me parvint qu arante -huit 

heures après ma réponse , me prescrivit de me rendre tout de suite à 

Compiègne , où se trouvait l' Empereur  ; vingt -quatre heures après 

j'étais auprès de Sa Majesté.  

Le ministre de la  Guerre me présenta à 7 heures du matin à 

l'Empereur  dans son cabinet de travail , et la p.0 02 prem ière qu estion que 

Sa Majesté m'adressa fut pour me demander si je me sentais la force 

nécess aire pour supporter les fatigues d'une campagne lointain e, qu i 

pourrait être très longue et sous un climat sévère pour les Européens . 

Je répondis à Sa Majesté qu e j'avais passé vingt -sept ans de ma vie en 

Afri qu e sans avoir été malade et qu e mon corps étai t endurci aux 

fatigues de la guerre. L' Empereur  prit ensuite une carte sur son bureau 

et me la remit  ; c'était celle de la Chine , sur la qu elle étaient indi qu ées 

les opérations qu i avaient eu lieu en 1858 et qu i s'étaient terminées , si 

malheureusement , deva nt les forts du Peï -ho. Sa Majesté me mit alors 

en rapport avec M. le comte de Kleskowski , premier secrétaire de la 

légation française en Chine , et m'engagea à me mettre au courant de la 

qu estion avec ce diplomate , homme de beaucoup de mérite et 

connaissan t parfaitement les hommes et les choses de l'empire du 

Milieu.  
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L'Empereur  me fixa une seconde audience à midi  ; je me présentai 

de nouveau et , après plusieurs qu estions aux qu elles je répondis le plus 

catégori qu ement possible , Sa Majesté me retint à Compièg ne. Après le 

déjeuner et dans le salon de réception où se trouvait S. M. l'Impératrice 

et un assez grand nombre de personnages de la Cour , l'Empereur  me 

présenta sous le titre de commandant en chef de l'expédition en Chine.  

Je n'ignorais pas qu e l'expéditi on devait partir dans un court délai , 

et je demandai à Leurs Majestés la permission de retourner 

immédiatement à Paris pour faire mes préparatifs de départ et étudier 

un certain nombre de qu estions qu e je devais soumettre à la décision 

de l' Empereur , qu i, seul , pouvait leur donner une solution. Je reçus 

l'autorisation de m e rendre au palais des Tuileries le matin à 10 heures 

pour entretenir Sa Majesté  de mes appréciations sur les besoins de 

l'expédition.  

La première demande qu e je formulai fut la réunion da ns mes mains 

du commandement  des forces de terre et de mer et des pouvoirs 

diplomati qu es. Il était évident qu e la marine n'était appelée à jouer 

qu 'un rôle de puissante auxiliaire dans une expédition dont le but était 

de pénétrer dans l'intérieur d'un pays , qu i ne pouvait opposer aucune 

force navale aux flottes de l'Angleterre et de la France. Elle n'était 

qu 'un moyen de transport des troupes  p.0 03 de terre , et , à ce titre , la 

direction de ses mouvements devait rester tout entière au commandant 

en chef de l 'expédition.  

Nous n'avions en Chine qu 'un ministre , M. de Bourboulon et , malgré 

le mérite de ce diplomate , sa position n'était pas assez élevée pour 

traiter les grandes qu estions qu i pouvaient surgir de cette guerre , 

entreprise de concert avec l'Angleterre  qu i avait , à la tête de ses 

troupes , un amiral et un général  :  la main qu i tenait l'épée devait donc 

tenir aussi la plum e. 

Ces premières demandes me furent accordées sans difficultés  ; un 

décret en date du 13 novembre 1859 me conféra le titre de 

commandan t en chef des forces de terre et de mer de  l' expédition de 

Chine.  
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Ma seconde demande porta sur la nécessité pour moi de recevoir de 

Sa Majesté une délégation de son omnipotence pour les nominations à 

divers grad es dans l'armée et dans l'ordre impérial de l a Légion 

d'honneur. À la distance où se trouverait l'armée de Chine , les 

récompenses méritées se feraient attendre au moins six mois , temps 

nécessaire pour obtenir une réponse aux propositions qu e je ferais. Or , 

personne n'ignore combien les faveurs les pl us méritées perdent de leur 

prix lors qu 'elles sont trop longtemps attendues  ; d'autre part , ne 

pouvait - il pas arriver qu e ceux aux qu els elles seraient destinées ne 

succombassent avant de les avoir reçues  ? Enfin , je terminai en 

rappelant à Sa Majesté le pr overbe latin  :  Bis dat qui cito dat .  

Ma seconde demande me fut octroyée très gracieusement , dans les 

limites suivantes  :  je reçus le pouvoir de nommer dans l'armée à tous 

les grades jus qu 'à celui de colonel inclusivement , et dans l'ordre de la 

Légion d'hon neur jus qu 'au grade d'officier inclusivement. Les 

nominations qu e je ferais aux grades de colonel , lieutenant -colonel et 

sous - lieutenant devaient être approuvées par l' Empereur . Cette 

restriction n'était absolument que pour la forme et aucune des 

promotion s qu e j'ai faites n'a donné lieu à la plus légère observation  ; il 

est vrai qu e je n'ai usé qu 'avec réserve des pouvoirs qu i m'étaient 

conférés.  

Je fus moins heureux dans la dernière demande qu e je fis  ; j'aurais 

voulu obtenir qu 'une commission composée de  qu elqu es savants et 

artistes pût accompagner l'expédition et recueillir tout ce qu e devrait 

offrir de curieux , sous  p.0 04 le rapport de l'histoire et des arts , un pays 

dans l'intérieur du qu el, depuis l' Empereur  Ki- long , contemporain de 

Louis XIV , les Euro péens  n'avaient jamais pénétré. Cette idée , qu i avait 

paru d'abord sourire à Sa Majesté , reçut un commencement d'exécution 

par la nomination de M. d'Escayrac de Lauture à la présidence de cette 

commission.  

M. d'Escayrac , homme instruit ,  intelligent , travai lleur d'un caractère 

réfléchi , avait déjà voyagé dans diverses contrées de l'Orient  ; il avait 

publié qu elqu es écrits sur ses voyages et , depuis son retour à Paris , 
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avait fait imprimer , sous le titre modeste de Mémoires sur la Chine , des 

appréciations qu i ont de la valeur  :  son nom reparaîtra plus tard dans la 

relation qu e j'entreprends. La commission ne fut pas constituée , et je 

ne pus obtenir qu e la promesse de l' envoi d'un photographe qu i ne vint 

jamais , à mon grand regret , car l'expédition anglaise eut le monopole 

de la reproduction des faits principaux de cette campagne.  

Deux généraux de brigade furent placés sous mes ordres , le général 

Jamin , avec le titre de commandant en second de l'expédition , et le 

général Collineau. Le premier de ces généraux étai t d'un caractère 

froid , plein de loyauté , sachant allier la fermeté à la bienveillance  1. Le 

second était l'un des officiers généraux de l'armée les plus estimés pour 

sa valeur et ses talents militaires  ; son caractère était bouillant et 

ombrageux mais ple in de droiture  2.  

L'Empereur  avait désigné lui -même le chef d'état -major  général de 

l'expédition , M. le colonel Schmitz , aujourd'hui général de division , un 

de ses officiers d'ordonnance. Je n'eus qu 'à me louer du choix de cet 

officier supérieur qu i joigna it à une instruction solide un esprit vif et 

une bravoure dont il importait parfois de modérer le trop grand élan  3.   

p.0 05 Le colonel de Bentzmann  4 , commandant  l' artillerie , était 

l' officier  supérieur qu i convenait le mieux à l' organisation de  l'artill er ie 

dans une mission aussi lointaine et qu i n'offrait sur les lieux mêmes qu e 

très peu de ressources . Homme d'une grande distinction , ce colonel 

possédait cette  intelligence de la prati qu e de son arme qu i lui a fait 

surmonter toutes les difficultés que renc ontrèrent la création de nos 

batteries.  

                                       
1  Paul-Victor Jamin avait été aide de camp du duc d'Aumale. Il mourut à Paris, à 

soixante et un ans, le 9 février 1868.  
2 Édouard - Isaïe Collineau, né aux Sables -d'Olonne le 22 novembre 1810, était le fils 
d'un ancien commis d'administration de la marine devenu commerçant aux Sables où il 

s'était marié. Il avait, dans sa jeunesse, été ouvrier chapelier et il mourut, général de 

brigade, à Tien -Tsin, le 15  janvier 1861. Ses Notes et Souvenirs  ont été publiés par le 
Carnet de la Sabretache, 1924.  
3 Pierre - Isidore Schmitz, né en 1820, était alors chef d'état -major de la cavalerie de 

Versailles. Il fut, en 1870, chef d'état -major général de Trochu et commanda le 9e 
corps d'armée après la guerre franco -allemande.  
4 Devenu général de division.  



L'expédition de Chine de 1860  
Souvenirs du général Cousin de Montauban  

21  

Le colonel chef du génie , désigné par le ministre de la Guerre , M. 

Déroul ède  1 , venait d'être enlevé par un boulet au siège de Saïgon  

(Cochinchine) , fin d'octobre 1859 . Il fut remplacé plus tard par le 

colonel Livet , officier également d'un grand mérite , qu i entreprit la 

campagne malgré une maladie grave à la qu elle il ne tarda pas à 

succomber.  

Le chef des services administratifs fut M. le sous - intendant militaire 

de 1e  classe Dubut qu i avait été officier supérieur d'a rtillerie avant 

d'entrer dans l'administration .  

Voici les instructions sommaires , en date du 15 décembre , qu i me 

furent données par S. E. le ministre de la Guerre  :  

Paris, le 15 décembre 1859.  

Général, l'expédition dont Sa Majesté v ous a conféré le comman dement 

n'est pas une expédition de guerre ordinaire. Elle rend donc nécessaire des 

instructions spéciales. Voici celles que je vous adresse, après les avoir 

soumises à la sanction de l' Empereur . 

Commandement . ð Vous êtes commandant en chef de l'expédition  ; ce 

titre vous donne une autorité générale et fai t  porter sur vous une grande part 

de la responsabilité qui s'y attache. Toutefois le caractère mixte des opérations 

impose au commandant supérieur une réserve particulière. La Marine a des 

difficultés à sur monter pour la navigation, des conditions à remplir pour l'ordre 

de combat, dont vous ne pourriez pas toujours vous rendre un compte exact. 

Il importe donc, pour le succès de l'expédition, de ne décider aucune action ni 

même aucun mouvement sans recueillir  et prendre en grande considération  

p.0 06 les avis du commandant des forces de mer  ; ce commandant devra, par 

conséquent, être admis dans tous les conseils qui pourront être tenus, lorsqu'il 

sera présent sur les lieux.  

Accord avec les Anglais . ð Une fois l e concert établi entre vous et le 

commandant des forces de mer, il sera nécessaire de vous entendre avec le 

commandant des forces anglaises. Sous ce rapport, il n'y a rien à négliger et le 

                                       
1  De la promotion de Polytechnique 1832 -1834, cet officier était l'oncle de Paul 

Déroulède. Il avait été coupé en deux par un boulet sur le pont de la frégate Némésis , 
qu'i l ne faut pas confondre avec le steamer du même nom, appartenant à la Compagnie 

Péninsulaire Orientale, qui transporta le général de Montauban de Suez à Pointe -de-

Galles.  
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bon accord que vous aurez su entretenir dans le commerce quotidien avec les 

généraux alliés assurera l'unité de vue et l'ensemble des efforts dans les  

opérations.  

But à atteindre. ð Le b ut actuel de l'expédition est  :  

1° De dépasser le point où la marche des ambassadeurs a été récemment 

arrêtée  ;  

2° De prendre, à portée de la capitale, une position solide et menaçante  ; 

elle est marquée d'avance, par la disposition géographique des lieux et même 

par des études déjà faites, vers Tien -Tsin.  

Pour y parvenir, la marche est toute tracée  : elle consiste à choisir des 

points suc cessifs d'occupation et de défense. Après avoir déterminé, de concert 

avec les amiraux, le point qu'il conviendra d'assigner comme rendez -vous à 

nos bâtiments et avoir réuni, sur ce point, les forces nécessaires, vous vous 

emparerez successivement de Chusa n et de quelque autre lieu de 

débarquement, à l' entrée du golfe du Pé - tch i- li. Les positions qui défendent 

l'entrée du Peï -ho une fois forcées, les ouvrages détruits, on peut compter 

arriver sans grande difficulté jusqu'à Tien -Tsin. C'est là qu'il convient  de 

s'arrêter, et qu'il est important de s'établir assez solidement pour ne point 

reculer. Quand vous serez maître de cette ville, la présence de vos forces 

pèsera d'un poids considérable  dans les déterminations du gouvernement 

chinois et suffira, sans dou te, pour le décider à faire la paix aux conditions que 

nous voudrons lui imposer. Si cette hypothèse ne se réalise pas, 

l' établissement de Tien -Tsin devra être assez solide pour que nos troupes de 

terre et de mer puissent y prendre leurs quartiers d'hiver.  Dans le cas où, 

contrairement aux prévisions qui précèdent, il vous paraîtrait nécessaire, aussi 

bien qu'au commandant en chef des forces anglaises, de marcher sur Pékin, 

vous prendriez vos mesures pour le succès décisif de cette nouvelle attaque.  

Manière  d'opérer . ð À la distance où nous sommes, d'après ce que l'on 

connaît du pays où vous allez opérer, mes instructions ne peuvent être que 

des principes généraux. Le premier de tous, le seul, pour ainsi dire, est celui -

ci : vos navires devront être en toute  circonstance votre base d'opérations. 

Vous êtes donc enchaîné inévitablement à la ligne des eaux navigables.  p.0 07 

Nos bâtiments de guerre doivent être pour vous des citadelles flottantes, 

puissants auxiliaires de combat, mais, en même temps, des hôpitaux , des 

magasins, des dépôts d' approvisionnements et des moyens de transport .  
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Accord avec la diplomatie . ð Combattre et occuper les positions 

déterminées par l' Empereur  est la partie la plus facile de votre mission en 

Chine  ; cette mission emprunte à votre éloigneme nt même et à l'action 

combinée des forces militaires et de la diplomatie, un caractère et des 

difficultés spéciales, qu'il import e de bien apprécier et de définir.  

Aux commandants des forces de terre et de mer françaises et anglaises 

appartient de  fixer plus particulièrement à quel moment et à quelles conditions 

il peut convenir d'ouvrir des négociations et de conclure un armistice.  

Pendant la durée des opérations, le rôle de la diplomatie se bornera à 

éclairer le commandement militaire sur les con cessions qu'il importe d'obtenir 

du gouvernement chinois. Le commandement conservera la plus complète 

latitude pour concilier les exigences diplomatiques avec la situation militaire 

que les circonstances nous auront faite.  

Dès que l'action des armées allié es aura rendu les négociations opportunes, 

le ministre de l' Empereur  reprendra la tâche qui lui est confiée, en les suivant 

avec les plénipotentiaires chinois, après s'être concerté avec le ministre de la 

Grande -Bretagne et s'être entendu avec le commandan t en chef des forces 

françaises.  

Votre responsabilité, général, et assurément elle ne saurait être plus grave 

et plus sérieuse, exige que vous soyez tenu exactement au courant de tous les 

détails de la situation , afin que vous puissiez les apprécier au po int de vue des 

opérations de guerre, et faire valoir, au besoin, les considérations militaires qui 

en ressortiraient et les moyens d'action que vous auriez à employer. Le 

ministre de l' Empereur  en Chine va recevoir des instructions précises sur ce 

point  ; elles sont en harmonie avec celles que vous recevez vous -même  ; vous 

en trouverez ci - joint une copie.  

Malgré leur dernier succès, les troupes chinoises ne sauraient être 

comptées pour des adversaires redoutables  ; sans les dédaigner, nous 

pouvons les abord er avec assurance  ;  leur force est celle de tout peuple qui 

combat chez lui, pour ses foyers, pour son culte, sous la protection d'un climat 

souvent si fatal à son ennemi. Vous trouverez, général, dans l'énergie de vos 

troupes, dans le dévouement de tous c eux qui auront une part quelconque de 

votre responsabilité, tout ce qu'il faut pour dominer tous les obstacles.  

Les relations à établir entre vous, général, et le commandant  p.0 08 des 

forces britanniques, entre l'action militaire et l'action diplomatique , seront de 
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votre part l'objet de l'attention la plus sérieuse. Les instructions  ne peuvent 

tout prévoir, tout régler  ; elles doivent tenir pour certain que chacun apportera 

dans l'accomplissement de sa mission cet esprit de mutuelle bienveillance et 

de dévo uement à la cause commune qui rend tous les devoirs faciles, en 

laissant chacun se mouvoir dans la sphère de ses attributions régulières.  

Votre prudence, général, et le sentiment de la haute mission que vous 

tenez de l' Empereur , vous traceraient la ligne de conduite à suivre, si des 

questions personnelles venaient, contre toute prévision, ajouter aux difficultés 

d'une si lointaine entreprise. S'il le fallait, la décision et l'énergie ne vous 

feraient pas non plus défaut  ; vous avez en main le drapeau de la  France  ; 

vous répondez de ses vaillants soldats  ; ce peu de mots résument tous vos 

devoirs  ; ils contiennent un conseil pour toutes les difficultés, un succès pour 

toutes vos entreprises.  

Le général Jamin, nommé commandant en second, est désigné d'avance,  

par ce titre, pour prendre le commandement en chef dans le cas où une 

circonstance quelconque vous mettrait dans l'impossibilité de continuer à 

l'exercer. En conséquence il devra recevoir communication des présentes 

instructions, et être admis dans tous l es conseils qui pourraient être tenus.  

Randon.  

 

Lettre confidentielle du ministre de la Guerre  

Paris, le 18 décembre 1859.  

Général, j'ai l'honneur de vous adresser les instructions auxquelles vous 

aurez à vous conformer dans l'exercice du commandement qui vous a été 

conféré par l' Empereur . Je joins à cet envoi une traduction des instructions 

secrètes et confidentielles que reçoit de son gouvernement le commandant en 

chef des forces britanniques en Chine. Je vous prie de m'accuser réception de 

ces deux docum ents.  

L'expédition lointaine à laquelle les forces placées sous votre 

commandement vont prendre part est déjà l'objet de vives sympathies du 

pays. L' Empereur  veut que la sollicitude du chef pour les troupes reflète 

dignement celle de Sa Majesté pour son ar mée. Vous veillerez donc à ce que le 

bien -être du soldat soit assuré, autant que possible, comme il l' est dans sa 

mère patrie. Des rapports nombreux devront me tenir informé de tout ce qui 

touche aux intérêts militaires diplomatiques et administratifs de l 'expédition.  
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p.0 09 Je désire, général, que vous ne laissiez échapper aucune occasion de 

m'éclairer sur votre marche, vos besoins et vos succès. Vous trouverez en moi 

un organe toujours empressé d'entretenir l 'empereur de s questions qui 

intéressent votre ha ute mission militaire. Vous me donnerez, dans des 

rapports confidentiels, vos appréciations personnelles sur l'action des agents 

diplomatiques anglais, sur la nature du concours que vous trouverez dans le 

commandement des forces britanniques, sur l' esprit qui paraîtra les animer. Si, 

dans l'exercice des fonctions délicates qui lui sont en ce moment confiées, le 

ministre de l' Empereur  en Chine vous créait des embarras au lieu de vous 

aider à les écarter, vous me le diriez sans réserve. Il importe au succès m ême 

de votre mission, que le ministre dont vous relevez directement arrive aux 

conseils de l' Empereur  avec la connaissance entière de tous les éléments de la 

question militaire et politique qui va se dénouer, en Chine, par la vigoureuse 

action des forces a lliées.  

Je désire, général, que toute la partie politique de vos rapports soit 

adressée à moi seul. M. le ministre des Affaires étrangères se fait éclairer par 

le ministre de l' Empereur  en Chine. Il n 'a de communications à recevoir que de 

ce haut fonctionn aire  ; si je juge utile, dans l'intérêt du service de l' Empereur , 

de lui confier quelques -uns des rapports que vous m'adresserez, je le ferai 

avec empressement, mais tout ce qui émane de votre commandement doit 

arriver au ministre de la Guerre qui fera de vos rapports tel usage que 

réclameront les circonstances.  

Randon.  

Projet d'instructions secrètes et confidentielles que propose de donner le 

secrétaire d'État de la Guerre au commandant en chef des troupes de la Reine 

en Chine.  

War Office , novembre 18 09.  

Monsieur, la Reine ayant trouvé bon de vous nommer au commandement 

des forces militaires destinées à prendre part à l'expédition de la Chine, le 

gouvernement de Sa Majesté est convaincu que ce sera un grand avantage 

pour le service de Sa Majesté de nommer à  cet important commandement un 

officier de votre habileté éprouvée, un officier que son expérience, tant en 

Chine que dans l'Inde, rend particulièrement propre à ce poste.  

Le but du gouvernement de Sa Majesté étant d'obtenir un désaveu formel ou 

des excuse s de l'outrage commis aux bouches du Peï -ho et ultérieurement 
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d'assurer la ratification de bonne foi du traité de Tien -Tsin, Sa Majesté a résolu de 

p.010 renforcer l'escadre qui se trouve actuellement dans les eaux de la Chine sous 

le commandement de l'ami ral Hope et d'expédier d'Angleterre deux batteries 

d'artillerie de campagne par l'Égypte et un bataillon d'équipages (military train) 

par le Cap, un bataillon d'infanterie qui sera le premier bataillon du 2 e d'infanterie 

du Cap de Bonne -Espérance, ainsi qu e des troupes actuellement dans l'Inde qui 

seront probablement composées de bataillons d'infanterie de celle de la Reine, de 

plus deux escadrons de cavalerie anglaise, une batterie d'artillerie à cheval, deux 

batteries d'artillerie de campagne et une compa gnie de soldats du génie de la 

Reine avec quelques troupes de cavalerie irrégulière indigène (de l'Inde), 

d'infanterie et de sapeurs de Madras. Le total de ces forces, y compris deux 

régiments d'infanterie anglaise dont le départ de l'Inde pour Hong -Kong e t Canton 

vient de nous être annoncé, se montera à environ dix mille hommes.  

Pour agir de concert avec ces forces, l 'empereur de s Français doit envoyer 

cinq mille huit cents hommes d'infanterie (5.800), quatre batteries d'artillerie 

de campagne et quelques compagnies de débarquement, en tout huit mille 

hommes sous le commandement de...  1. 

Aussitôt après avoir reçu la présente dépêche, vous vous rendrez aussi 

promptement que possible en Chine pour vous concerter avec vos collègues au 

sujet des mesures à pren dre et des préparatifs à faire pour concentrer les 

forces militaires et navales dans le Nord de la Chine vers la fin du mois d'avril 

prochain. Immédiatement après votre arrivée en Chine, et après avoir conféré 

avec le ministre plénipotentiaire de Sa Majest é, M. Bruce, vous vous mettrez 

en communication avec le commandant français s'il est déjà arrivé et vous 

vous consulterez avec lui en toutes occasions relativement aux mesures qui 

devront être prises par les forces alliées pour la conduite des opérations 

m ilitaires, dans le cas où l'on se déciderait à procéder aux hostilités  ; et le 

gouvernement de Sa Majesté ne doute nullement que, sous votre 

commandement et sous celui de vos collègues tant français qu'anglais, une 

parfaite harmonie ne règne dans l'arrange ment et dans l'exécution des 

opérations qui auront été entreprises conjointement par les forces de Sa 

Majesté et celles de l 'empereur de s Français.  

En toutes occasions vous prêterez toute sorte d'appui qui pourra être 

nécessaire à nos alliés et vous agirez  avec leurs chefs avec cette franchise et 

                                       
1 En blanc dans le texte.  



L'expédition de Chine de 1860  
Souvenirs du général Cousin de Montauban  

27  

cette sincérité qui sont la plus sûre base d'une entente cordiale, si 

indispensable pour le succès des opérations communes.  

Les responsabilités respectives des officiers commandant les  p.0 11 forces de 

terre et de m er de Sa Majesté sont définies dans le  mémoire c i- inclus dont 

copie sera envoyée par les lords com missaires de l'Amirauté au commandant 

des forces navales de Sa Majesté et il sera de votre devoir d'agir 

conformément aux instructions qui y sont contenues.  

L'autorisation pour commencer les hostilités vous sera donnée par le 

ministre de Sa Majesté en Chine et si, à aucune époque, dans le cours des 

opérations sur les côtes le ministre de Sa Majesté vous fait savoir qu'on lui a 

fait, de la part du gouvernement chinois, des ouvertures telles que dans son 

opinion, elles offriraie nt un bon espoir d'un arrangement sans hostilités 

ultérieures et si, en mê m e temps, le ministre de Sa Majesté en Chine vous 

informe que, dans son opinion, il serait désirable de suspendre les opérations 

conduites par vous , il sera de votre devoir de vous conformer à un tel désir de 

Son Excellence à moins toutefois qu'en le faisant vous ne compromettiez votre 

position ou ne risquiez de laisser échapper un avantage militaire déjà obtenu 

par v ous ou très près de l'être et nécessaire pour la sécurité des troupes . En 

pareil cas, vous exposerez complètement et sans réserve au ministre de Sa 

Majesté les raisons qui vous empêcheraient de vous conformer sur - le-champ à 

la teneur de la communication qu 'il vous aura adressée.  

Une stricte observance de ces ordres est d'autant plus nécessaire que Sa 

Majesté ne veut pas renoncer a l' espoir que l 'empereur de  Chine et ses 

ministres finiront par reconnaître le caractère et la gravité de l'outrage commis 

à l'e mbouchure du Peï -ho et par découvrir combien il serait politique de ratifier 

le traité de Tien -Tsin et d'en accepter les conditions avec franchise et bonne 

foi. Dans le cas, toutefois, où l'espoir de Sa Majesté, sous ce rapport, serait 

déçu et où la repris e des hostilités deviendrait inévitable, le gouvernement de 

Sa Majesté désire extrêmement, autant que ce sera possible, que ces hostilités 

soient restreintes aux parties de l'empire chinois où l'o utrage dont nous nous 

plaignons a été commis.  

Jusqu'à la dat e des dernières nouvelles reçues de Chine par le 

gouvernement de Sa Majesté les habitants des ports qui sont les grands 

centres du commerce avec les Européens  étaient restés non seulement 

parfaitement tranquilles mais encore ils n'ont manifesté aucune anim osité à 

l'égard des sujets de Sa Majesté qui y résident et n'ont montré aucune 
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disposition à interrompre les relations amicales et pacifiques qui existent entre 

eux et les Européens  avec lesquels ils font le commerce. Le gouvernement de 

Sa Majesté désire, par toute espèce de raisons, tant d'humanité que de 

politique, que ces relations et cette bonne entente soient conservées avec soin 

et que les mesures qui pourraient malheureusement être nécessaires dans le 

but  p.0 12 d'imposer à l' empereur  de Chine une pol itique de sincérité et de 

bonne foi, soient dirigées contre le gouvernement central sur qui doit 

uniquement retomber la responsabilité des actes du P eï-ho et non pas contre 

des populations inoffensives qui se sont abstenues de toute démonstration 

hostile à  notre égard et qui n 'ont témoigné aucune sympathie pour les actes 

du gouvernement central.  

Il sera très probablement nécessaire que les troupes alliées occupent 

quelque place, probablement dans le groupe des îles de Miao - tao pour y établir 

des hôpitaux et  des dépôts d'approvisionnements.  

Afin que vous soyez complètement au courant des intentions du 

gouvernement de Sa  Majesté, je vous envoie ci - joint copies des deux dépêches 

adressées par Lord John Russell à M. Bruce et qui lui serviront de gouverne 

dans la  politique à suivre à l'égard du gouvernement chinois.  

La prise des forts situés sur l'embouchure du Peï -ho, suivie d'une marche 

sur Tien -Tsin, pourra amener le gouvernement chinois à offrir quelques 

satisfactions et une indemnité pour les pertes occasionn ées aux forces alliées 

en juin dernier et l'engager à accomplir la ratification du traité de Tien -Tsin. Si 

vous réussissez donc à prendre les forts, vous prendrez, de concert avec les 

autres chefs, des mesures pour marcher sur Tien -Tsin. Vous y trouverez 

probablement des logements plus salubres et plus de facilités à obtenir des 

vivres qu'à l'embouchure du Peï -ho.  

Le gouvernement de Sa Majesté désire extrêmement qu'on évite une 

marche sur Pékin. Un tel mouvement ne pourrait être que très hasardeux si 

l'on c onsidère le peu de temps dans lequel une opération de ce genre pourrait 

être exécutée, les grandes chaleurs qui règnent  dans cette partie de la Chine 

pendant une partie de la saison et le danger auquel seraient exposées les 

troupes s'il leur fallait occupe r pendant un temps prolongé une capitale habitée 

par une population immense. Il serait encore possible que l' empereur  de Chine 

se retirât de Pékin et cherchât refuge dans l'intérieur plutôt que de céder à nos 

demandes. En pareil cas, l'occupation de Pékin deviendrait un embarras 

sérieux pour les forces alliées.  
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On pourrait, à la vérité, prendre des mesures pour maintenir l'ordre dans la 

ville comme cela a été tenté avec succès à Canton, puisque cette dernière ville 

a été occupée par les troupes alliées. Peu t -être même, pendant l'été, n'y 

aurait - il pas de difficultés matérielles à s'assurer des logements et des vivres 

et à maintenir nos communications avec la côte. Mais l'hiver se déclare à Pékin 

de bonne heure et avec une grande intensité et si l' Empereur  qu ittait sa 

capitale à l'approche de l'armée alliée sans avoir cédé à nos demandes avant 

l'hiver, les agents p.0 13 diplomatiques et les commandants des forces devraient 

alors examiner la question de savoir s'il serait possible aux troupes de passer 

l'hiver à  Pékin ou bien si, la saison le permettant encore, il vaudrait mieux 

évacuer la capitale et retirer les troupes vers le Sud pour leur y faire prendre 

leurs quartiers d'hiver.  

Dans tous les cas, la décision de la marche sur Pékin ou de la retraite 

dépendra nécessairement de considérations basées sur les connaissances et 

les renseignements qu'on ne saurait obtenir que sur les lieux et au moment 

même  ; elle est donc laissée à la sagesse des ministres plénipotentiaires et des 

commandants des forces.  

J'ai à pei ne besoin de vous faire observer que, dans un climat tel que celui 

où vous allez conduire vos opérations militaires, un soin tout particulier sera 

indispensable en tout ce qui concerne les arrangements sanitaires et la 

discipline des troupes. Les instructi ons que j'ai données aux officiers sanitaires 

et à ceux du commissariat attaché à l'expédition vous seront communiquées 

incessamment et vous veillerez à ce qu'elles soient exécutées sous vos ordres. 

À chaque mouvement de troupes, vous avertirez le médecin en chef et vous 

ordonnerez à votre quartier -maître général de le consulter au sujet des 

conditions sanitaires de tout terrain que vous seriez porté à occuper pour y 

établir votre camp.  

En ce qui concerne les mesures à prendre pour assurer la santé et le bi en-

être des troupes sous le rapport de l'habillement et des rations, vous aurez 

autorité pour ordonner tout changement en fait d'habillement et de rations que 

vous jugerez à propos d'adopter, après avoir consulté les chefs des services 

médical et sanitaire . 

Vous m'adresserez directement des rapports sur tout ce que vous 

entreprendrez et vous me tiendrez au courant de tous les détails de vos 

opérations.  
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L'expédition devait qu itter Toulon où déjà étaient réunis les 

transports de la  marine impériale. Je n'entr erai pas ici dans les détails 

des mesures prises par l'amiral Hamelin , ministre de la Marine. Je 

jugeai à propos de me rendre à Toulon avant  l' embar qu ement des 

troupes , qu i devait avoir lieu dans un mois , afin de vérifier les 

dispositions arrêtées.  

Je les trouvai insuffisantes  : les officiers étaient très mal 

installés  ; les hommes de troupe étaient entassés dans des espaces 

trop resserrés  ; la traversée devait se faire sans escale jusqu'au cap 

de Bonne - Espérance. Toutes ces conditions qui pouvaient être 

supportées par des hommes  p.014 habitués à la navigation, ne 

pouvaient convenir à des troupes de terre. J'en écrivis 

immédiatement au ministre de la Guerre. Quelques dissidences 

s'étant élevées à ce sujet entre les ministres de la Guerre et de la 

Marine, la question fut soumise à l' Empereur , qui envoya sur les lieux 

M. le colonel d'état - major Castelnau, l'un de ses aides de camp. Le 

rapport de ce colonel à Sa Majesté ayant confirmé toutes mes 

appréhensions sur les inconvénients que j'avais signalés, de 

nouvea ux ordres furent donnés pour que les officiers fussent mieux 

logés à bord, pour que les troupes fussent réparties sur un plus 

grand nombre de transports, et enfin pour que les convois fissent 

trois escales dans les ports des Açores, au cap de Bonne - Espéran ce 

et à Singapour. Je n'hésite pas à affirmer que c'est à ces diverses 

mesures que fut dû, pendant une si longue traversée, le bon état de 

santé des troupes, qui arrivèrent à Shanghaï, prêtes à entrer de suite 

en campagne.  

Avant de qu itter Paris , j'envoyai  au contre -amiral Page , 

commandant la marine française dans l' Indo -Chine , la lettre suivante 

qu e je donne in extenso , parce qu e, en réalité , elle a cela de 

remar qu able qu 'ayant préparé avant mon départ de France le plan qu e 

je me proposais de suivre , je m' y suis strictement conformé.  
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Paris, 24 décembre 1859.  

Monsieur l'amiral, vous aurez appris ma nomination au commandement en 

chef des forces de terre et de mer destinées à l'expédition de Chine. Sa 

Majesté, en me donnant un collaborateur de votre mérite, a  voulu assurer le 

succès de l'entreprise qui m'est confiée, et je suis heureux de venir vous dire 

d'avance combien je compte sur votre bon concours et votre expérience d'un 

pays que vous connaissez si bien.  

Il est bien difficile de préjuger les questions q ui peuvent se présenter, 

lorsque l'on est aussi éloigné que je le suis du théâtre des opérations futures  ; 

il importe donc que vous veuillez bien me venir en aide dans le choix important 

du point à occuper en débarquant et de celui qui sera le plus convena ble pour 

installer d'abord les troupes.  

Mon projet, s'il est d'accord avec ceux des personnes appelées à émettre 

leur avis sur les opérations à faire, serait de perdre le moins de temps possible 

et de me mettre en route très promptement pour arriver à l'em bouchure du 

Peï-ho. Il me semble que plus tôt on agira, moins on aura de chances 

contraires à  p.0 15 redouter. Ici les avis sont très partagés sur la résistance que 

pourront faire les Chinois. Les uns, tenant trop compte du petit succès qu'ils 

ont obtenu su r les forces anglaises, s'imaginent trouver des forts occupés, et 

défendus comme  cela se pratique en Europe. D'autres, trop confiants, 

prétendent qu'aux premiers coups de canon, les défenseurs prendront 

immédiatement la fuite et abandonneront les ouvrages.  Je crois qu'il faut 

prendre un moyen terme entre ces dires contradictoires et que la résistance 

sera peu sérieuse. Il faudra cependant agir com me si elle devait l'être, et 

prendre toutes les mesures de précaution habituelles à la guerre.  

Je voudrais donc d'abord être parfaitement rens eigné sur le lieu qui sera 

le plus convenable à un débarquement pour tourner par terre les forts du 

Peï- ho, pendant que la marine les attaquera par le fleuve. Nous 

déte rmine rons sur les lieux et de concert de quelle manière de vra avoir lieu 

cette attaque, et, une fois n otre plan bien arrêté, vous agirez de votre côté 

comme j'agirai du mien, après vous être concerté toutefois  avec le 

commandant des forces anglaises pour faire concorder nos opérations. Il 

paraît que la grande dif ficulté consistera, pour l'armée de terre, à franchir 

les bancs de vase qui, à l'embouchure du fleuve, garnissent les abords sur 

une largeur de 400 à 500 mètres. J'emmène une compagnie de 

pontonniers, munie de tous les outils nécessaires pour jeter sur les  bancs 
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vaseux soit des ponts, soit des claies faites en bambous que l'on 

confectionnera sur les lieux  ; j'espère que ces moyens seront suffisants 

pour permettre de traverser ce premier obstacle.  

Une fois sur la terre ferme, n'y au ra - t - il pas à craindre les  inondations que 

pourraient produire les Chinois  ? On dit que le pays est très coupé et peut -être 

pourraient - ils nous créer un nouvel obstacle en fermant les écluses aux abords 

des points que nous menacerions  ; dans ce cas, quelques coups de canon 

pourraie nt - ils en avoir raison  ? 

Les forts du Peï -ho enlevés, notre marche est toute tracée par les 

instructions de Sa Majesté l' Empereur , et Tien -Tsin serait le but principal à 

atteindre  ; il faudrait donc remonter le P eï-ho pendant près de 15 à 20 lieues, 

si les  cartes que j'ai sont exactes . Ce parcours sera nécessairement semé 

d'obstacles pour la marine, ce qui retardera un peu notre marche, car l'armée 

de terre se tiendra toujo urs à votre hauteur, puisqu e votre flottille sera m a 

base d'opérations, renfermant me s magasins, mes munitions et mes hôpitaux.  

Je pense que vous avez à bord de vos bâtiments tous les engins 

nécessaires pour enlever et détruire les obstacles que nous opposerait le 

fleuve, mais, comme da ns les affaires les plus importantes il arrive quelque fois 

que les détails échappent, j'ai p.0 16 écrit à M. le ministre de la Marine pour que 

Son Excellence veuille bien, dans le cas où vous ne les auriez pas, vous faire 

munir des outils nécessaires.  

Une fois à Tien - Tsin, ou le gouvernement chinois voudra tra iter, et alors 

commencera l'îuvre de la diplomatie, ou nous resterons ma´tres de la 

ville.  

Dans le premier cas , le ministre de l' Empereur  aura à s'entendre avec le 

ministre de la reine d'Angleterre et avec les envoyés chinois, mais la question 

se complique ra ici et des conditions du traité et du temps que demandera 

l'exécution des conditions de ce traité  ; ce temps se rattachera à la question 

d'occupation de la ville.  

Mes instructions portent que je resterai juge de ce qu'il y aura à faire, pour 

la sécurité  des troupes dont le commandement m'est confié. Je rentre donc en 

quelque sorte, par cette voie, dans la politique. En effet, si, par suite du 

caractère essentiellement astucieux des Chinois, je voyais surgir des lenteurs 

qui eussent pour but de nous faire  arriver à la saison si rude de l'hiver, 

pendant laquelle le fleuve est complètement gelé et ne permettrait plus le 
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retour de la flottille sur le point choisi pour son hivernage, il y aurait à 

examiner sérieusement si les troupes pourraient passer cette ru de période de 

temps dans la ville de Tien -Tsin, ou si elles devraient se retirer au point fixé à 

l'avance sur le golfe du Pé - tchi - li.  

Dans le premier cas, il faudrait, avant tout, assurer la défense de la ville 

par des travaux de fortification et y avoir d es magasins suffisants pour 

subvenir aux besoins d'une armée de plusieurs milliers d'hommes, c'est -à-dire 

substituer cette ville, comme base d'opérations, à celle que nous offrait la 

flotte, ou renouveler ce qui a été fait dans la campagne de Crimée à Kinb urn, 

maintenir les bâtiments au milieu des glaces, en les enveloppant d'une espèce 

de muraille de ces mêmes glaces  ; nous aurons donc à nous entendre sur ce 

point lorsque j'aurai l'honneur de vous voir.  

En occupant la ville, les relations diplomatiques pou rraient continuer, mais 

si nous étions obliges, par des circonstances, que je ne puis prévoir, 

d'abandonner Tien -Tsin avant que les diplomates aient rempli leur mission, il 

faudrait bien que ceux -ci ajournassent la reprise des pourparlers ou 

indiquassent p our la continuation le point sur lequel les troupes se rallieraient. 

Je regarde ce dernier parti comme très fâcheux, car il pourrait inspirer aux 

Chinois la pensée qu'en persévérant dans leur système de temporisation, ils 

finiraient par nous faire accepter , de guerre lasse, leurs conditions en même 

temps qu'ils pourraient préparer de nouveaux moyens de défense. J'ai 

regretté, pour ces motifs, que l'épée et la plume n'aient pas été confiées aux 

mêmes mains parce que, nous autres militaires, nous menons les  p.017 affaires 

plus rondement que la diplomatie, et qu'il me paraît que la prompte conclusion 

des affaires est, dans cette circonstance, l' élément du succès. L' Empereur  

n'ayant  pas jugé a propos qu'il en fût ainsi, il ne nous reste qu'à préparer au 

ministre  de Sa Majesté les voies pour la réussite des négociations, tout en 

conservant la faculté de juger de l'opportunité de la durée des conférences 

diplomatiques en ce qui touche le salut de l'armée.  

Mes instructions portent également qu'au besoin il serait pe ut - être utile 

que nous fissions une pointe sur Pékin. Cette ville, toujours d'après les 

cartes, serait éloignée d'environ 40 lieues de Tien -Tsin  ; le canal impérial qu i 

alimente  en partie Pé kin vient aboutir à Tien -Tsin. É tant maîtres de la tête de 

ce cana l, peut - être le gouvernement chinois aurait - il un motif de plus de 

hâter la conclusion des traités. Dans le cas contraire, faire une point e sur 

Pékin me semble un acte bien téméraire, au milieu d'une population que  l'on 
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porte à 3 ou 4 millions d'âmes, avec  une petite armée qui sera peut -être 

encore diminuée par les maladies inévitables dans les longues expéditions et 

dont une partie, dans tous les cas, devrait rester à Tien -Tsin pour la 

conservation, sur nos derrières, de notre base d'opérations. Je sais qu 'à 

Canton une opération de ce genre a réussi aux Anglais, mais les 

circonstances ne me paraissent plus les mêmes et l' empereur  de Chine réside 

à Pékin où il a réuni ses plus grandes forces.  

Quoi qu'il en soit, si une pointe devait déterminer le succès des 

négociations, nous aurions à nous entendre avec le commandant anglais 

pour la tenter, mais je ne le ferais qu'avec une extrême réserve  ; 

certainement ce serait un grand prestige ajouté à l'éclat des armes 

françaises que la présence d'une petite armée dans Pékin, mais ce serait 

peut - être aussi la source de bien des mécomptes que l'abandon forcé d'une 

pareille position.  

Les véritables chemins, en Chine, sont les canaux et les fleuves que ces 

canaux relient entre eux . La marine est donc appelée à jouer un gran d rôle 

dans toutes nos opérations. Aussi vous disais - je, monsieur l'amiral, en 

commençant cette longue lettre, que je comptais entièrement sur votre 

concours et sur votre expérience.  

Je vous prie de méditer ma lettre qui peut contenir quelques erreurs 

d'a ppréciation sur un pays que je ne connais que par renseignements, afin 

qu'à notre prochaine entrevue, nous puissions nous concerter sur ce qu'il y 

aura de mieux à faire, sans nous écarter essentiellement des bases des 

instructions qui m'ont été données et pour l'exécution desquelles  vos avis me 

seront si utiles.  

Lorsque l'entente sera bien établie entre nous, nous aurons à nous 

concerter avec le ministre de Sa Majesté, afin que nous puissions mettre 

d'accord ses instructions avec nos opérations.  p.0 18 Ce de rni er  point réglé, il 

nous restera à établir nos relations avec le commandant en chef et le ministre 

de Sa Majesté Britannique, et j'ai la ferme conviction que la loyauté qui 

présidera à nos décisions aplanira toutes les difficultés s 'il devait s'en élever  

quelques -unes.  

Le 2 janvier 1860 je reçus du ministre de la Guerre une lettre en 

date du 1 er  janvier 1860 renfermant les pièces qu i font suite  :  
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Lord Russell à S. E. le comte Cowley, ambassade d'Angleterre à Paris.  

Foreign Office , 22 décembre 1859 .  

My lo rd, Votre Excellence a été autorisée, dans différentes occasions à faire 

connaître au gouvernement de l' empereur  des Français les vues du 

gouvernement de Sa Majesté relatives à la partie des opérations qui doivent 

être entreprises contre l' empereur  de Chin e. Ces vues furent exprimées en 

partie dans les instructions données à M. Bruce dans ma dépêche du 29 

octobre, en partie dans les instructions données à l'amiral Hope, le 10 

novembre, dont une copie vous est transmise ci - joint, et, en partie dans le 

projet  d'instructions pour la gouverne du commandant militaire britannique  qui 

vous a été envoyé dans ma dépêche du premier de ce mois.  

Les points traités plus particulièrement dans ces documents étaient  :  

1° D'arrêter les jonques, chargées de blé et destinées p our Pékin, soit dans 

les ports de départ, soit à l'entrée de tout canal par lequel elles pourraient 

chercher à s'approcher de la capitale et d'occuper une des îles Mi ao- tao 

comme base des opérations futures et comme dépôt des approvisionnements 

militaires ;  

2° L'occupation de Chusan aussitôt que les forces réunies dans les eaux de 

la Chine seraient considérées suffisantes à cet effet, et l'occupation 

subséquente des points dans le golfe du Pé -tchi - li qu'on pourrait juger 

convenable d'occuper pendant les op érations à entreprendre, le plus tôt 

possible, contre les forts à l'embouchure du Peï -ho  ;  

3° Les opérations à diriger par les forces combinées pour leur 

débarquement sur les côtes du golfe du Pé - tchi - li pour la prise des forts à 

l'embouchure du Peï -ho po ur avancer sur Tien -Tsin et pour un mouvement 

ultérieur vers la capitale de la Chine si les circonstances faisaient juger 

opportun, nécessaire ou sûr de l'entreprendre.  

p.0 19 Il y a cependant un point pour lequel rien n'a encore été prévu et au 

sujet  duque l le gouvernement de Sa Majesté désire s'entendre avec celui de 

l'empereur de s Français.  

Le gouvernement de Sa Majesté pense que les deux gouvernements 

partagent l'opinion qu'il est désirable de borner leurs opérations à ce qui est 

strictement nécessaire e t qu'on doit, dans ce but, ne pas peser autant sur la 

population que sur le gouvernement chinois, qui est le parti agressif , mais qui, 

soit faute de pouvoir, soit faute d'inclination, n'a pas encore étendu la sphère 
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d'hostilités aux villes et dist ri cts hab ituellement fréquentés par les étrangers, 

excepté en ce qui concerne Canton, laquelle ville se trouvant actuellement 

dans la possession des forces alliées, sera néces sairement exempte, tant que 

les choses resteront dans l'état actuel, de toute nouvelle pre ssion de la  part 

des alliés .  

Il paraît donc au gouvernement de Sa Majesté qu'il ne serait pas moins 

inopportun que cruel de soumettre les grands ports de la Chine au sud du 

Yang - tsé -kiang aux rigueurs qu'entraîn e un blocus. Les autorités chinoises 

dans ce s ports n'ont montré aucune disposition à troubler les arrangements 

existants po ur  les relations commerciales  ; la population chinoise dans ces 

ports n'a montré aucune sympathie pour la politique de la cour de Pékin et 

aucune molestation, pour ainsi dire, par des motifs politiques, n'a été exercée 

contre les étrangers qui y sont établis. Le gouvernement de Sa Majesté pense 

donc qu'en ce qui regarde ces villes, et en général le rivage de la mer au sud 

du Yang -tsé -kiang, aucune mesure de coercition ne devrait  être prise par  les 

forces alliées tant que les dispositions et la conduite des autorités et de la 

population resteraient aussi amicales que jusqu'à présent. Néanmoins, ce 

principe ne doit pas être poussé si loin qu'il empêcherait les commandants 

alliés d' occuper toute position soit sur la côte, soit à la hauteur de la côte de la 

Chine, comme par exemple l'île de Chusan, qui pourrait être nécessaire 

comme base des opérations futures.  

Le gouvernement de Sa Majesté est ensuite d'opinion que le commerce de 

cabotage entre les différents ports de la Chine, dans les mêmes limites, ne 

devrait pas être troublé. Cela ne pourrait avoir lieu sans exposer à une grande 

misère les populations des différents endroits sur la côte qui dépendent en 

grande partie des approvisi onnements qui leur sont apportés par mer pour leur 

existence  ; des mesures efficaces pourront être prises par les forces navales 

combinées pour prévenir tout malheur qui pourrait résulter d'un abus de 

privilège .  

Le gouvernement de Sa Majesté pense qu'aucu ne immunité pareille, en ce 

qui concerne le blocus ou la capture, ne doit être étendue  aux villes et au 

commerce chinois soit sur le Yang - tsé -kiang, soit au Nord de ce fleuve, car 

toutes les p.0 20 restrictions imposées aux populations dans ces parages 

port eront directement sur le gouvernement impérial. Le gouvernement de Sa 

Majesté regrette la misère que ces mesures restrictives imposeront à la 

population chinoise dans les districts qui y seront soumis, mais il ne voit pas 
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comment, dans ce cas, les intérêts  du peuple peuvent être séparés de ceux du 

gouvernement  ; la pression exercée sur ce peuple peut, au contraire, réagir 

sur le gouvernement et forcer ce dernier d'en venir à des accommodements, 

soit par égard pour les calamités qui pourront peser sur ses su jets, soit par 

crainte des conséquences résultant de la désaffection provoquée par un état 

de chos es que les victimes attribueront à la politique suivie par leur 

gouvernement.  

Le gouvernement de Sa Majesté estime donc que les forces navales des 

alliés devr ont, le plus tôt possible, établir et maintenir un strict blocus de 

tous les points et de toutes les places sur la rive septentrionale du Yang - tsé -

kiang et sur le rivage de la mer qui s'étend de là vers le Nord et embrasse les 

golfes du Pé - tchi - li et Liao - toung par lesquels on peut communiquer avec 

l'intérieur pour le transport des marchandises et provisions  ; toutes les 

jonques chinoises trouvées dans les eaux contiguës à ces limites ou 

rencontrées ailleurs sur mer destinées pour des ports ou places dans c es 

limites devront être soumises à la capture, et il devra être procédé à leur 

condamnation de la manière habituelle.  

Les mesures que je viens d'indiquer sont, en principe, les mêmes que 

celles qui furent adoptées par le gouvernement de Sa Majesté Britanni que seul 

en 1840, avec l'exception qui résultait nécessairement de l'état de nos 

relations d'alors avec la Chine  ; les blocus à établir ne furent pas limités au 

Nord du Yang - tsé -kiang, ni la saisie des navires chinois restreinte à ceux 

trouvés dans les mêm e parages et s'y rendant, ensuite la capture de navires 

chinois devait en premier lieu être faite par voie de représailles et la manière 

de les traiter ensuite devait être déterminée par la considération suivante, 

savoir si la satisfaction et la réparation  demandées simultanément au 

gouvernement chinois étaient accordées ou refusées.  

En 1840, on ne jugea pas nécessaire de faire une déclaration de guerre 

contre la Chine  ; une cour d'amirauté fut établie dans les formes usuelles pour 

condamner les vaisseaux c apturés aux Chinois. Le gouvernement de Sa 

Majesté établira probablement une pareille cour dans la présente occasion 

aussitôt que les formes nécessaires pourront être accomplies. Mais le 

gouvernement de Sa Majesté désire connaître les vues du gouvernement 

français à l'égard de l'opportunité de déclarer éventuellement la guerre à 

l'empereur de  Chine par rapport aux objections qui pourraient être faites par 

les puissances neutres  p.0 21 contre les opérations des forces alliées appliquées 
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aux navires neutres à la hauteur de la partie des côtes de la Chine soumises 

au blocus.  

Le moment n'est pas encore arrivé pour faire une déclaration de guerre, si 

une pareille mesure est jugée nécessaire pour la régularité des opérations des 

alliés, car nous sommes encore à app rendre si l'empereur de  Chine persiste à 

nous braver  ; il y a ensuite à observer qu'avec la restriction que le 

gouvernement de Sa Majesté proposera d'appliquer aux opérations de la 

guerre par mer, il est à pein e probable que les navires des puissances neut res 

et moins encore les vaisseaux de l'Angleterre et de la France s'engageront 

dans une entreprise dans les eaux septentrionales et sur la côte nord de la 

Chine qui les mette à portée de ces opérations.  

Cependant, la question mérite une sérieuse considérat ion, car le 

gouvernement de l'empereur de s Français sera sans doute d'accord avec celui 

de Sa Majesté sur ce point qu'on doit prendre le plus grand soin pour éviter 

des contestations avec les puissances neutres.  

Votre Excellence lira au comte Waleski  1  cet te dépêche et lui en laissera 

une copie  ; elle lui exprimera en même temps le désir du gouvernement de la 

Reine de connaître les vues du gouvernement impérial  le plus tôt possible de 

manière que, si elles sont d'accord avec celles de Sa Majesté par rapport  à la 

restriction à apporter au blocus des ports de la Chine et à la capture des 

navires chinois exposées dans cette dépêche, des instructions à cet effet 

puissent être envoyées en Chine par la malle du 26 de ce mois.  

 Russell.  

Le secrétaire de l'Amirauté  à M. le contre -amiral Hope.  

Amirauté, 1 0 novembre 1 85 9. 

Monsieur, je suis chargé par les lords commissaires de l'Amirauté de vous 

informer que le corps d'armée français qui doit être envoyé en Chine se 

composera de 6.500 hommes environ et que la force mar itime qui s'organise 

dans les ports de France, à la même destination, se composera d'un navire de 

guerre à voile de 1 e classe chargé des approvisionnements, de 4 frégates à 

voiles portant 400 soldats chacune, de 6 transports à hélice, portant 800 

soldats c hacun, de 20 canonnières tirant 3 pieds d'eau  ; ces dernières seront 

transportées à bord des autres navires et rassemblées en Chine. Les 4 frégates 

                                       
1 Ministre des Affaires étrangères de France.  
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seront prêtes à  p.022 m ettre à la voile vers la mi -novembre et les transports ne 

tarderont pas à les suivre.  

Les gouvernements français et britannique sont convenus que Chusan et 

un ou plusieurs autres points du golfe du Pé - tchi - li seront la base des 

opérations combinées sur les côtes de Chine  : je vous transmets ci - joint le 

mémorandum confidentiel imprimé se ra pportant à ce sujet.  

Les Français ont désigné Hong -Kong pour lieu de rendez -vous général de 

leurs navires  ; et le gouvernement de S. M. Britannique a conclu avec le 

gouvernement français l'arrangement suivant  : lorsque le premier 

détachement des navires fr ançais sera arrivé à Hong -Kong et qu'une force 

suffisante y sera réunie, les forces combinées se rendront, si la saison le 

permet, à Chusan et  prendront possession de cette île sans attendre l'arrivée 

de tous les navires français.  

Lorsque l'expédition com binée se sera établie à Chusan et que les forces 

auront été organisées, on devra se rendre au golfe du Pé - tchi - li et y prendre 

possession du point ou des points que vous et le plus ancien officier de la 

marine française  aurez résolu d'occuper durant les op érations que l'on devra 

diriger le plus tôt possible contre les  forts à l'embouchure du Peï -ho.  

Le commandement en chef, en ce qui concernera les forces maritimes, 

s'exercera d'accord entre les deux amiraux ou les deux plus anciens officiers 

de marine, com me en 1858 quand la bonne intelligence était parfaite entre sir 

N. Seymour et M. Rigault de Genouilly.  

Il est probable que le personnel de l'expédition française se réunira à 

Hong -Kong vers le commencement d'avril au plus  tard, de sorte que les 

opérations à Chusan pourront se faire au commencement de la mousson du 

sud -ouest . 

Dans le cas où l'expédition d'un des deux gouvernements se trouverait 

avant celle de l'autre gouvernement dans les mers de Chine, elle devra 

l'attendre au moins quinze jours à un endroi t qui sera désigné d'ava nce. En 

conséquence, si vous quittiez Hong -Kong avant l'arrivée de l'amiral français, il 

serait opp ortun que ce général trouvât à Hong -Kong la lettre par laquelle vous 

l'informerez du mouillage où vous l'attendrez .  

É. Paget.  
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Lord  Russell à M. Bruce.  

Foreign Office, décembre 1859.  

Monsieur,...  les instructions données au commandant des forces de Sa 

Majesté de terre et de mer porteront à votre connaissance la nature des 

opérations projetées. Mais il y a une p.0 23 conduite à tenir de  votre part qui ne 

peut, en aucune m anière, être négligée.  

Vous informerez, d'abord, par une notification publique, les Chinois des 

causes des hostilités à entreprendre.  

Vous vous exprimerez dans cette note, à peu près de la manière suivante  :  

« L'empereu r de  la Chine conclut en juin 1858 un traité de paix avec 

ma souveraine, la reine du Royaume -Uni de Grande -Bretagne et 

d'Irlande.  

L'Empereur  prescrivit, par un ordre spécial, que ce traité fût signé par 

ses ministres. Il fut convenu et agréé par l'Empereu r que le traité 

serait ratifié à Pékin dans l'intervalle d'une année. Mais quand, 

poursuivant l'exécution des ordres de la Reine, ma souveraine, 

j'essayai de me rendre à Tien -Tsin par la route ordinaire du Peï -ho, 

dans l'intention de voyager avec ma suite,  de la façon la plus amicale, 

des bouches du Peï -ho à Pékin, je trouvai la rivière fermée par des 

pieux et des estacades, et quand les bâtiments de la Reine entreprirent 

de forcer ces obstacles on leur tira dessus et beaucoup de sujets de la 

Reine furent t ués ou blessés par l'artillerie de l'empereur de  la Chine.  

Aucun avis ne m'avait été donné que la route de Pékin par ce point, 

qui est le passage ordinaire, me fût prohibée, quoique une année se 

fût écoulée depuis la signature du traité.  

La Reine m'a ordo nné de demander une justification de cette injure 

et la ratification du traité. La Reine a demandé que l' Empereur  

remplît sa promesse solennelle.  

Ceci lui a été refusé, et aussi a été refusé à l'auguste allié de la 

Reine, l'empereur de s Français.  

Nous allo ns chercher le redressement de ces torts, requérir, 

l'exécution de la parole de l' Empereur , demander le paiement d'une 

indemnité pour la perte d'hommes et de la lourde dépense 

nécessaire pour obtenir réparation.  
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Nous désirons continuer des relations amica les de commerce et de 

communications pacifiques avec le peuple de la Chine. Nous ne 

voulons poursuivre la guerre que contre les hommes armés et les 

conseillers de l'empereur de  la Chine qui le poussent à la faire.  

Comptez sur notre disposition à respecter  vos propriétés et vos 

familles. La paix peut ainsi continuer entre nos nations et 

l'Empereur  être obligé de faire justice.  

Afin de pouvoir conférer avec les généraux à terre et d'être prêt à recevoir 

toutes propositions de paix, vous débarquerez avec le q uartier général de sir 

Hope Grant, et vous continuerez à vous tenir soit avec lui, soit à portée de le 

rejoindre facilement tant qu'il sera à terre.  

Vous devez comprendre que le général en chef français est p.0 24 revêtu du 

pouvoir discrétionnaire ou d'arrê ter ses troupes, ou de poursuivre sa marche, 

quand on recevra des ouvertures de paix.  

Vous vous concerterez en conséquence avec lui et avec sir Hope Grant, 

quant à l'accueil à faire à toute ouverture de négociations de la part des 

Chinois .  

En vous engagea nt dans toute ouverture faite à ce sujet, vous prendrez en 

considération la sincérité probable de la  proposition, plutôt que la forme exacte 

dans laquelle elle peut être présentée.  

Nous ne pouvons nous placer dans aucune position qui puisse être 

dégradante  aux yeux des Européens . Nous ne pouvons permettre à nos 

plénipotentiaires d'occuper une situation inférieure à celle qu'ont prise ceux de 

l'empereur de  la Chine, et encore moins pouvons -nous admettre que notre 

souveraine puisse être autrement que l'égale de l'empereur de  la Chine. Mais il  y 

a toujours à craindre que, par une attention trop scrupuleuse et trop minutieuse 

aux distinctions et aux  pédantesques prétentions des Chinois, nous ne semblions 

attacher trop d'importance à des questions stupides et abs urdes de cérémonial.  

Conséque m ment, vous ne perdrez pas de vue à la fois le fond et la forme, 

mais, si l'un des deux doit céder, c'est plutôt la forme que le fond.  

Je n 'ai plus qu'à vous recommander la coopération la plus cordiale entre les 

officiers franç ais et anglais, marins, militaires ou civils.  

C'est seulement par une union complète que le succès peut être obtenu.  

Russell.  
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Le 10 janvier , au moment de mon départ pour Marseille , je reçus 

une lettre du ministre de la Guerre , en date du 8 janvier , renferm ant  

les instructions définitives du ministre des Affaires étrangères au 

ministre français en Chine  :  

30 décembre 1853.  

Monsieur, je vous indiquais par ma dépêche du 26 novembre sous le n° 12, 

l'attitude que vous alliez sans doute être dans le cas de prendr e, de concert 

avec M. Bruce, à l'égard du cabinet de Pékin et je terminais en vous disant que 

M. le contre -amiral Page était en mesure, si votre ultimatum était repoussé, de 

procéder aux actes de rigueur devenus nécessaires en attendant l'arrivée des 

force s expéditionnaires envoyées d'Europe.  

J'ai maintenant à vous faire connaître les directions générales p.0 25 d'après 

lesquelles vous aurez à régler votre conduite dans les éventualités diverses 

auxquelles peut donner lieu l'expédition projetée.  

L'Empereur  a décidé que les forces envoyées de France et dont les départs 

successifs ont été calculés de manière à ce  qu'elles puissent, ainsi que je vous 

l'écrivais le 26 octobre, être à même d'opérer dans le Nord de la Chine à 

l'époque favorable, seraient placées so us les ordres de M. le général de 

Montauban qui prendra, en arrivant en Chine, le commandement supérieur des 

forces de terre et de mer de Sa Majesté.  

À partir de ce moment, et à moins que vous n'ayez déjà conclu quelques 

arrangements, c'est à cet officier général que vous laisserez, conformément 

aux intentions de l' Empereur , la conduite des affaires devenues exclusivement 

militaires , ainsi que le soin de s'entendre avec le commandant en chef des 

forces anglaises jusqu'à ce que leurs opérations combinées aie nt donné lieu à 

des propositions d'accommodement. Vous comprendrez, en effet, qu'à la 

distance où va se trouver placé le corps expéditionnaire français, nos 

négociations devront demeurer subordonnées aux nécessités militaires. C'est 

donc à l'officier génér al commandant en chef qu'il appartiendra de fixer plus 

particulièrement à quel moment et à quelles conditions il peut être utile et 

même indispensable d'ouvrir des négociations et notamment de conclure un 

armistice, et, aussi longtemps que dureront les opé rations de guerre, v otre 

rôle se bornera à éclairer M. le général de Montauban sur les concessions qu'il 

nous importe d'obtenir du gouvernement chinois, en laissant à cet officier 
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général la plus complète latitude pour concilier nos exigences diplomatiques  

avec la situation militaire que les événements nous auront faite. Dès que les 

circonstances rendront les négociations opportunes, vous reprendrez, 

monsieur, la tâche qui vous est confiée en les suivant avec les 

plénipotentiaires désignés par le gouverneme nt chinois, mais, dans cette 

phase nouvelle, vous n'aurez pas seulement à vous concerter avec votre 

collègue britannique  ; vous devrez également vous entendre  avec M. le 

général de Montauban.  

La reprise des négociations avec le cabinet de Pékin, ou les 

communications que vous serez, tout au moins, dans le cas d'échanger avec 

lui ou ses envoyés, ne peuvent, en effet, manquer d'influer d'une manière 

décisive sur le cours ultérieur des opérations. Le commandant en chef des 

forces de Sa Majesté, sur qui pèsent  à la fois la responsabilité de leur bonne 

conduite et celle du salut de l'armée, doit donc être tenu constamment au 

courant des détails de la situation afin de pouvoir en apprécier les 

conséquences au point de vue stratégique et faire valoir, au besoin, l es 

observations que lui suggéreraient le côté militaire de la question et la nature 

des moyens d'action qu'il p.0 26 aurait à employer. Je croirais, au reste, 

monsieur, superflu d'insister davantage sur la convenance d'une parfaite 

entente entre vous et M. le général de Montauban dans toutes les éventualités . 

Vous êtes mieux à même que personne d'apprécier les motifs qui en font une 

impérieuse obligation, du moment où vous êtes appelé, tout en conservant un 

rôle distinct, à unir vos efforts pour atteindre le  but que se propose le 

gouvernement de l' Empereur , celui de rétablir, d'accord avec le gouvernement 

britannique, les relations que l a France et l'Angleterre entretiennent en Chin e 

dans des conditions de durée et de dignité convenables. Vous trouverez ci - jo int 

copie, pour votre information toute personnelle, des instructions que M. le 

ministre de la Guerre a remises, d'après les ordres de Sa Majesté, à M. le 

commandant en chef du corps expéditionnaire en Chine. Vous remarquerez 

qu'elles se concilient entière ment avec celles que, de mon côté, j'ai l'honneur 

de vous transmettre. Comme vous le verrez, M. le général Jamin , nommé 

commandant en second, est d'avance désigné par ce titre pour prendre le 

commandement en chef dans le cas où une circonstance quelconque mettrait 

M. le général de Montauban dans l'impossibilité de le continuer. Je n'ai pas 

besoin de vous dire que, dans cette éventualité, ce serait avec cet o fficier 

général que vous auriez à établir les rapports d'entière confiance qui peuvent 
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seuls, dans la  conviction du gouvernement de l' Empereur , garantir le succès 

militaire et diplomatique de l'expédition.  

Je crois utile de vous transmettre aussi, à titre de renseignement 

strictement réservé, copie des instructions secrètes et  confidentielles 

adressées au  commandant en chef des troupes britanniques en Chine. Ces 

instructions m'ayant, à une première lecture, paru être en divergence sur 

quelques points avec celles que  vous  et  M. le général de Montauban recevez 

chacun de votre côté, j'avais jugé nécessaire d' en faire la remarque à M. 

l'ambassadeur d'Angleterre. En réponse aux observations que je lui avais 

adressées, Lord  Cowley a été chargé de me remettre un mémorandum que je 

joins aux instructions à M. le général Hope Grant.  

Il en résulte qu'en ce qui concer ne notamment la situation respective des 

agents diplomatiques et des chefs militaires, le gouvernement britannique la 

comprend de la même manière que le gouvernement de l' Empereur  et qu'à ses 

yeux aussi ce qui importe avant toute chose, c'est que, d e part et d'autre, il y 

ait, dans toutes les circonstances qui le rendront nécessaire, empressement 

cordial et constant à s'entendre et disposition mutuelle à déférer sur les points 

spéciaux à l'opinion la plus compétente.  

Je vous ai dit qu'aussitôt que le comman dant en chef des forces de Sa 

Majesté serait arrivé en Chine, vous devriez lui p.0 27 laisser, conformément aux 

intentions de l' Empereur , la conduite des affaires devenues exclusivement 

militaires. Il est une dernière démarche cependant qu'il vous appartien dra de 

faire, lorsque l'ouverture des hostilités aura été décidée. Cette démarche 

consistera dans la publication d'un manifeste que vous adresserez au peuple 

chinois dans le but de l'édifier sur les motifs qui auront déterminé, l'état de 

guerre. Vous rappe llerez dans cette pièce que M. le baron Gros avait signé à 

Tien -Tsin une convention à laquelle l'empereur de  Chine avait donné son 

assentiment et dont les ratifications devaient s'échanger à Pékin  ; que, 

cependant, lorsque vous vous êtes présenté amicaleme nt au Peï -ho pour vous 

diriger dans ce but vers la capitale du Céleste Empire, vous avez été, contre 

toute attente, mis dans l'impossibilité de le faire, en même temps qu'on 

outrageait le pavillon français, et qu'ayant, à la suite d'actes aussi indignes, 

réclamé les excuses convenables et l'exécution par l'empereur de  Chine 

d'engagements solennels, vos justes demandes n'ont éprouvé que des refus 

comme celles de même nature présentées au nom de Sa Majesté Britannique  ; 

Vous ajouterez qu'en conséquence vous ê tes chargé d'obtenir du 
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gouvernement chinois par la force, et tout en évitant d'ailleurs, autant que 

possible, d'interrompre les relations que le commerce étranger entretient avec 

les populations pais ibl es de la Chine, les réparations que la conduite du ca binet 

de Pékin nous oblige d'exiger de lui, l'accomplissement des engagements 

contractés par l' Empereur , et le paiement d'une indemnité qui dédommage le 

gouvernement français des sacrific es de toute nature que lui aura coûtés 

l'expédition.  

M. Bruce publier a un manifeste semblable au nom du gouvernement de Sa 

Majesté Britannique . Je vous envoie copie des instructions qui lu i sont 

envoyées à ce sujet et dont lord John Russell a bien voulu me faire donner 

communication. Le gouvernement de l' Empereur  a pensé, e n outre, avec le 

gouvernement anglais, qu'il serait à propos que l'ouverture des hostilités 

contre la Chine n'eût point lieu sans une déclaration de guerre officielle, et 

dans l'intérêt des neutres et pour légitimer les prises qu'on sera dans le cas 

d'effe ctuer, et il est probable que les deux cabinets se concerteront 

éventuellement à ce sujet. J'aurai naturellement soin, s'il en est ainsi, de vous 

instruire de ce qui aura été décidé. La déclaration que contiendra votre 

manifeste, relativement à notre désir  de ne faire porter, autant que possible, 

que sur le gouvernement chinois le châtiment qu'appelle sa conduite et de 

continuer à vivre en bonne intelligence avec les populations elles -mêmes sur 

les points de l'empire où elles ne nous donnent pas de griefs, est en harmonie 

avec le plan de campagne arrêté entre les gouvernements alliés. Les 

opérations de guerre projetées ne doivent affecter, en effet, p.0 28 que les 

parages placés au nord du Yang - tsé -kiang et ce ne serait que si des incidents 

nouveaux ou des mo tifs sérieux et légitimes en amenaient la nécessité que les 

commandants des forces alliées élargiraient le cercle de leurs opérations.  

Telles sont, monsieur, les directions particulières que j'avais encore à vous 

faire parvenir. La lecture des différentes pièces annexées à la présente 

dépêche vous édifiera au sujet de celles qui ont été envoyées d'autre part aux 

commandants des forces expéditionnaires. Je ne doute pas qu'informé ainsi 

des intentions du gouvernement de l' Empereur , vous n'agissiez, en toute 

circonstance, conformément à ses vues et à son entière satisfaction.  

Le 12 janvier 1860, à midi , je m'embarquai à Marseille avec mes aides 

de camp et mes officiers d'ordonnance sur le Panther , bâtiment anglais à 

vapeur, qui faisait le service de corresponda nce de France à Alexandrie  ; 



L'expédition de Chine de 1860  
Souvenirs du général Cousin de Montauban  

46  

je devais traverser l'Égypte en chemin de fer, et me rembarquer à Suez 

sur la Némésis , bâtiment appartenant également à la Compagnie 

Péninsulaire anglaise à destination pour l'Inde et la Chine. Le voyage 

jusqu'à Hong -Kong coûta it 4.000 francs par personne, et l'on conçoit que 

le gouvernement français n'ait réservé ces moyens de transport que pour 

les personnes absolument indispensables aux préparatifs de l'expédition , 

telles que le colonel Schmitz, chef d' état -major général , mon  état -major 

particulier et les principaux chefs de service.  

En quittant Marseille, le Panther  fît une première halte devant l'île de 

Malte et, comme le bâtiment devait y faire du charbon , je profitai de son 

séjour de quelques heures dans le port pour parco urir la ville. Je visitai la 

salle des tombeaux dans l'église Sai nt -Jean-de-Latran et ce ne fut p as 

sans de douloureux souvenirs que je retrouvai, parmi  les noms des plus 

célèbres chevaliers de l'ordre, ceux, en grand nombre , de la bannière 

française et ce lui du fondateur de cet ordre. La ville était bien tenue, 

possédait une belle promenade et son commerce paraissait florissant.  

Nous arrivâmes à Alexandrie le 20 janvier après une belle traversée 

de huit jours. J'eus à peine le temps de parcourir cette vill e ancienne 

dont la description a été faite si souvent qu e je crois inutile de la 

recommencer ici. Je me contenterai de dire qu e malgré les travaux de 

restauration faits sous Méhémet -Ali , cette cité d'Alexandre  p.0 29 le 

Grand est dans un état de dégradation  et de malpropreté  déplorable.  

Le soir même nous nous embar qu âmes dans  le chemin de fer pour 

nous rendre au Caire où nous passâmes la nuit et le lendemain je visitai 

la citadelle qu i renferme le palais et la mos qu ée de Méhémet -Ali .  Le 

même jour nous arrivâ mes à Suez , après avoir traversé en chemin de 

fer le désert de sable qu i sépare le Caire de la ville de Suez. Nous nous 

embar qu âmes le soir sur la Némésis  qu i transportait également des 

passagers pour les Indes et les possessions hollandaises.  

Après cinq j ours d'un très beau temps, mais sous la pression d'une 

chaleur tropicale, nous arrivâmes devant Aden, à la pointe de l'Yémen, 

ayant laissé à notre gauche la ville de Djedda, qui avait été récemment 

le théâtre du meurtre du consul français, et celle de Moka . Nous 
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passâmes aussi en vue de Périm dont les Anglais venaient de prendre 

possession et dont ils ont fait depuis  avec Aden, les clefs de la mer 

Rouge.  

Les officiers anglais qu i faisaient partie de la garnison d'Aden , 

prévenus de notre passage , sont venus jus qu 'au bâtiment pour nous 

inviter très gracieusement à venir déjeuner à leur mess. La musi qu e, 

pendant le repas , a joué des airs français , et surtout l'air national du 

Départ pour la Syrie  ; partout où nous avons abordé , ce même air était 

joué par les mu siqu es anglaises. Après le déjeuner , ces mêmes officiers 

sont venus nous reconduire à bord , et nous nous sommes séparés dans 

les termes de la plus franche cordialité.  

Après une magnifi qu e traversée , sans un seul nuage , par une 

température très élevée , bien  qu e nous fussions à la fin du mois de 

janvier , nous avons débar qu é le 5 février à Pointe -de-Galles (île de 

Ceylan). Il faudrait être poète pour reproduire toutes les beautés d'une 

nature dont notre belle France ne peut cependant pas nous donner une 

idée e xacte. Les cocotiers , les ananas , les bananiers , les canneliers et 

mille autres arbres d'essences diverses croissent comme  par 

enchantement sur cette terre favorisée , où ces arbres poussent , même 

ceux qu i ont les pieds dans la mer  ; c'est un spectacle admi rable qu e 

cette végétation luxuriante.  

Les habitants de cet heureux pays prétendent qu e l'intérieur de l' île 

est plus riche encore qu e ce qu i était sous  p.0 30 nos yeux  :  le peu de 

temps qu e nous devions rester à Pointe -de-Galles ne m 'a pas permis de 

pénétr er plus avant dans l'intérieur. J'ai dû me contenter  de parcourir 

qu elqu es routes tracées au milieu de forêts d'arbres chargés  de fruits , 

arrosées par des eaux abondantes. Il existe une  quantité de canaux fort 

bien entendus, et des irrigations nombreuses  témoignent de 

l'intelligence des Cingalais. Des cabanes , des bara qu es et même 

qu elqu es habitations en pierre sont parsemées au milieu des bois  ; ces 

diverses constructions sont occupées par des indigènes et par qu elqu es 

Portugais , anciens possesseurs de l'î le. La plus grande tolérance 

religieuse existe à Pointe -de-Galles et , à côté d'une modeste église 
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catholi qu e on peut admirer la construction élégante d'un ancien  temple 

de Bouddha qu i renferme une statue colossale en terre cuite de cette 

idole. Un millier de familles indigènes a embrassé la religion chrétienne 

sous l'inspiration d'un pr être catholi qu e portugais , né dans le pays , 

mais qu i a voyagé longtemps en Europe , surtout en France , et avec 

lequ el j'ai causé qu elqu es instants.  

Les Anglais ont à Pointe -de-Galles une garnison de deux compagnies 

de rif lemen  ou chasseurs cingalais , commandés par un major anglais 

qu i remplit les fonctions de gouverneur sur ce point. Le gouverneur 

général de l'île est à Colombo 30 lieues de Pointe -de-Galles environ.  

J'appris à Pointe -de-Galles , par les journaux anglais venus de H ong -

Kong , qu e le contre -amiral Page avait obtenu qu elqu es succès en 

Coch inchine. Il avait perdu qu elqu es hommes et notamment le 

lieutenant -colone l du génie Déroulède , désigné pomme chef du génie 

de l'exp édition de Chine.  

Cette perte allait me priver d'un auxiliaire bien précieux pour les 

préparatifs de l'expédition et pour l' établissement des gra nds dépôts 

qu e je méditais déjà de créer à Shanghaï .  

Ce fut également à Pointe -de-Galles que j'appris qu'une c ommission 

de remonte composée d'un vétérinaire  et d'un capitaine d'artillerie , M. 

Desmarquais, avait fait quelques tentatives pour acheter des chevaux 

dans ce pays, mais qu'elle n'avait pas réussi et qu'en tout cas le prix seul 

de transport aurait coûté de  7 à 800 francs par cheval, indépendamment 

du prix d'achat. Je prévoyais, depuis mon départ de France, que l'achat 

des chevaux serait une des p.0 31 grosses questions à résoudre et je remis 

à mon arrivée à Shanghaï le soin de traiter cette grosse affaire  ; on 

verra, en temps utile, comment je parvins à sa solution.  

Le 7 février , nous qu ittâmes l' île de Ceylan sur le Gange ,  petit 

bâtiment qu i tenait assez mal  la mer . La Ném ésis  poursuivit son voyage 

pour Calcutta. La mer ,  de magnifi qu e qu 'elle avait été jus que- là, devint 

plus agitée , sans cependant qu e nous en ayons été trop incommodés. 

Nous étions tous atteints d'une somnolence qu e nous ne savions trop à 



L'expédition de Chine de 1860  
Souvenirs du général Cousin de Montauban  

49  

qu oi attribuer , lors qu e nous dé couvrîmes qu e le bâtiment était chargé 

de caisses d'opium à destination de  la Chine . C'est probablement à 

cette circonstance qu e nous avons dû l'é qu ilibre de nos estomacs.   

Je profitai des loisirs qu e me laissait la traversée de Pointe -de Galles 

à Singapour pour adresser au contre -amiral Page une seconde lettre 

dont voici la cop ie  :  

À bord du Gange , 16 février 1860.  

Monsieur le contre -amiral, j'ai eu l'honneur de vous adresser de Paris, par 

l'intermédiaire de M. le capitaine de vaisseau Coupvent -Desbois, une lettre par 

laquelle je vous informais que j'avais été nommé au commandem ent des 

forces des armées de terr e et de mer et que mes instructions portaient que 

vous aviez le commandement  des forces de mer de l'expédition de Chine  ; je 

vous invitais en conséquence à vous rendre à Shanghaï, lieu de réunion des 

troupes, afin que nous puissions nous concerter sur diverses mesures 

préparatoires à prendre.  

M. le capitaine Coupvent -Desbois ne m'ayant devancé que de quinze jours, 

ma lettre vous sera à peine parvenue lorsque j'arriverai à Shanghaï. D'un 

autre côté, les journaux de Hong -Kong  nous ont donné la nouvelle d'un succès 

que vous aviez obtenu en Cochinchine. Il n'est donc pas probable que vous 

puissiez vous trouver au lieu du rendez -vous avant six semaines ou deux mois. 

Mon projet est de mettre ce temps à profit pour me rendre à Cant on et visiter 

cette position que nous occupons  ; je compte m'embarquer à Hong -Kong sur 

un bâtiment de la marine impériale pour me rendr e à Canton, y séjourner le 

temps nécessaire pour y prendre des renseignements et me rendre ensuite à 

Shanghaï, où il vous  sera facile de me rejoindre .  

 Ch. de Montauban . 

En arrivant dans le détroit de Malac ca, nous relâchâmes qu elqu es 

heures à Po ulopin ang et je profitai de ce court  p.0 32 séjour pour visiter 

l' île ; la végétation y est très remar qu able , comme partout dans l' Inde  ; 

elle est un point de station pour les bâtiments qu i font le commerce en 

Chine. Notre traversée jus qu 'à Singapour eut lieu sans autre distraction 

qu e celles qu e procure la monotonie d'un voyage entre le ciel et la mer , 
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savoir les bandes de marsouins , qu elqu es re qu ins et des souffleurs 

faisant jaillir l'eau à une très grande hauteur .  

Je fus reçu à Singapour par les autorités anglaises avec tous les 

honneurs militaires  ; le canon salua mon arrivée et la troupe anglaise 

forma la haie sur mon passage jus qu 'à l'hôtel du gouverneur , qu i fut 

mis à ma disposition par le directeur civil venu au -devant de moi 

jus qu 'au port . Le gouverneur était absent et en inspection des îles du 

Prince -de-Galles. Je ne m'étendrai pas sur la description de la ville de 

Singapour  ; plusieurs ouvrages sur la Chine ont plus ou moins bien 

copié ce qu e tous les dictionnaires modernes de géographie en ont dit. 

Je me contenterai de dire  que lors de mon passage dans cette ville , le 

16 février 1860 , elle me parut peu habitée encore par les  Européens  ; 

les Chinois y paraissaient en majorité. L'île était peu sûre. Le soir , les 

tigres y faisaient de fré qu entes excursions et , le 17 février , jour de mon 

embar qu ement pour Hong -Kong , j'en vis un de très grande taille , qu i 

avait été tué pendant la nuit précédente. Ce fut aussi à Singapour qu e 

je vis pour la première fois des réunions de Chinois , et qu e j'assistai à 

un spectacle dont les acteurs faisaient partie de cette nation.  

Un officier anglais , mis à ma disposition et qu i, pendant tout le jour , 

m'avait très obligeamment piloté , m'avait conduit le soir au théâtre 

chinois. Il me serait très difficile d'ana lyser l a pièce qu 'on y joua  ; je 

n'entendais pas un mot de la langue. Tout ce qu e je pus recueillir des 

gestes , c'est qu 'il se passait sur la scè ne un acte de jalousie  ; c'est 

qu 'une femme , qu i n'était réellement pas mal , eut , devant sa glace , un 

jeu de co qu etterie qu i aurait fait envie à une co qu ette française par la 

manière gracieuse avec la qu elle elle arrangea une très belle chevelure 

couleur d' ébène. Je fis part de mon admiration pour cette jolie actrice 

au capitaine anglais , ce qu i parut l' amuser beaucoup , car , après un 

moment de gaieté , il me dit qu e cette femme était un homme et qu e 

jamais les Chinoises ne paraissaient  p.0 33 sur un théâtre . Les hommes 

étant également imberbes et conservant leurs cheveux longs et relevés 

par un peigne , pouvaient donner lieu à de certaines illusions , 

aux quell es les mîurs du pays ne mettaient aucun obstacle. 
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J'arrivai le 26 au soir à Hong -Kong et je remis au lend emain mes 

visites officielles.   

À mon arrivée , le gouverneur , Sir Robinson , vint très galamment 

mettre à ma disposition une partie du palais qu 'il occupait et je devins  

son h ôte et celui de Lady Robinson , charmante femme du meilleur 

monde anglais. Le contr e-amiral  Page, qu e je  croyais  encore en 

Cochinchine , se rendit  au mouillage peu d'instants après qu e nous 

eûmes jeté l'ancre , et nous causâmes immédiatement de ce qu i pouvait 

intéresser l'expédition qu e j'allais entreprendre. Il me témoigna d'abord 

tous se s regrets de l'abandon de Tourane en Cochinchine  et s'étendit 

assez longuement sur les inconvénients de cette mesure prise par 

l'amiral Rigault de Genouilly .  

Cette affaire n'étant pas de ma compétence je le ramenai sur le 

terrain de la Chine. Il me parla d 'une convention qu i avait été arrêtée 

entre l'amiral Hope , commandant la marine anglaise de l'expédition , et 

lui , et par la qu elle il avait été décidé qu e l'on occuperait tout d'abord 

les îles Chusan dans la mer Bleue et pr esqu e vis -à-vis l'embouchure du 

Yang - tsé -kiang. J'ajournai la solution de cette première qu estion après 

mon entrevue avec l'amiral Hope qu e je fis prévenir de ma visite pour 

le lendemain 27.  

Je me rendis à bord du bâtiment de l'amiral Hope , qu i me reçut de 

la façon la plus cordiale et avec  lequ el je causai de notre grande affaire . 

Il était encore un peu souffrant de la blessure qu 'il avait reçue l'année 

précédente à l'atta qu e du fort de droite du Peï -ho . Il me donna 

beaucoup de détails sur cette affaire et je les consignai avec soin dans 

ma  mémoire afin d'éviter de commettre les  fautes qu i avaient été f aites  

dans la  précédente atta qu e.  

L'amiral me paraissait pressé d'agir sans attendre le général anglais 

de l'armée de terre , et il avait surtout un gra nd désir d'occuper les îles 

Chusan. Ce dé sir était partagé par la marine française , qu i espérait 

trouver dans ces îles des ressources dont l'expérience a fait depuis 

reconnaître l'absence. L'amiral Hope proposa donc tout d'abord une 

réunion chez moi ; elle se serait composée de l'amiral  p.0 34 ang lais , de 
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l'amiral français et de moi. Je crus ne devoir accepter cette réunion qu e 

comme préparatoire , le général en chef anglais n 'étant pas encore 

arrivé et mes instructions me prescrivant l'entente la plus entière avec 

lui sur les opérations à exécuter .  

Les deux amiraux insistèrent beaucoup sur l'occupation des îles 

Chusan , comme point de départ de toute l'expédition , et sur l a facilité 

qu i existerait à s'empar er de ces îles par un coup de main. Je ne voulus 

pas m'engager avant d 'avoir étudi é la qu estio n et je reconnus , en y 

mettant plus d'attention , qu e s'emparer des îles Chusan serait agir 

cont re tous les droits internationaux. En effet , je savais qu e les 

ministres d'Angleterre et de France avaient signé  une  convention  par 

laqu elle ils accordaient  au g ouvernement chinois un délai de trente 

jours pour accepter les conditions de paix qu i lui avaient été proposées.   

Voic i cette pièce in extenso  :  

Shanghaï, 8 mars 1869 . 

Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. 

l'empereur de s Français, ayant rendu compte à son gouvernement de la 

réception qui lui a été faite au mois de juin dernier à l'embouchure de la rivière 

de Tien -Tsin, lorsqu'après avoir dûment notifié à S. E. le principal secrétaire 

d'État de la Chine son intention de se  rendre à la capitale pour y effectuer 

l'échange des ratifications du traité conclu à Tien -Tsin l' ann ée précédente, 

conformément à la clause finale du dit traité, il s'y est présenté pour accomplir 

sa mission, a reçu l'ordre du gouvernement de S. M. l'empe reur de s Français 

d'adresser au ministre secrétaire d'État de S. M. l'empereur de  la Chine les 

demand es et les déclarations suivantes, comme les conditions infrangibles qu'il 

met au maintien de la bonne harmonie entre les deux empires  :  

1° Le cabinet de Pé kin adressera par l'organe du principal secrétaire d'État 

au soussigné, comme représentant de S. M. l'empereur de s Français, dans une 

lettre officielle, des excuses formelles pour l'attaque dont un bâtiment de la 

marine impériale française, réuni aux navir es de S. M. la reine de la Grande -

Bretagne, a été l'objet au mois de juin dernier devant Ta-Kou ;  

2° Le principal secrétaire d'É tat de la  Chine donnera, au nom de son 

souverain, au soussigné, l'assurance que, lorsqu'il se rendra à la capitale pour 
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l'échan ge des ratifications du traité , p.0 35 il pourra arriver sans obstacles 

jusqu'à Tien -Tsin à bord d'un navire de guerre français et que les autorités 

chinoises prendront ensuite les mesures nécessaires pour que le soussigné et 

sa suite soient conduits avec l es honneurs convenables de Tien -Tsin à Pékin  ;  

3° Le gouvernement de l'empereur de  la Chine déclarera dans sa réponse à 

la présente notification qu'il est prêt à échanger à Pékin les ratifications du 

traité convenu à Tien -Tsin, le 27 juin 1858, entre S. E . le baron Gros, 

commissaire extraordinaire de S. M. l'empereur de s Français et LL. EE. les 

plénipotentiaires chinois Kou eï-Liang et Hiva -chan.  

De son côté, le gouvernement de l'empereur de s Français déclare, par l'organe 

du soussigné, son représentant , qu 'il n'a plus désormais à invoquer dans la 

question de la résidence de son ministre à Pékin autre chose que les clauses du 

traité, c'est -à-dire qu'il reprend le droit de se prononcer s'il le juge convenable 

pour un séjour permanent de la légation dans cette  capitale, du moment que le 

gouvernement de S. M. Britannique n'étant plus lié par l'arrangement consenti par 

S. E. lord Elgin avec les commissaires impériaux, a repris lui -même le droit de 

réclamer sur ce point l'exécution pleine et entière de l'article 2  de son traité  ;  

4° Le gouvernement chinois s'engagera à payer à celui de S. M. l'empereur 

des Français une indemnité proportionnée aux charges que la nécessité où l' a 

mis la conduite de ce gouvernement d'envoyer une seconde fois des forces 

navales et mil itaires à une aussi grande distance a de nouveau fait peser sur le 

Trésor (Finances) français.  

Le soussigné enfin a reçu l'ordre de notifier au gouvernement de S. M. 

l'empereur de  la Chine qu'il lui est accordé un délai de trente jours, à compter 

de la rem ise de la présente notification, pour accepter sans réserve les 

conditions ci -dessus énoncées, à l'expiration duquel délai, si le cabinet de 

Pékin n'a pas fait parvenir son acceptation formelle au soussigné, son silence 

sera considéré comme un refus.  

Bourb oulon . 

Il ressort évidemment de cette pièce qu e nous ne pouvions entamer 

aucune opération de guerre avant la réponse du gouvernement de 

Pékin à la notification qu e les alliés venaient de lui adresser. Le conseil 

se rangea à mon avis et l'on décida qu e l'on  attendrait la r éponse du 

gouvernement chinois.   
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Elle n'eut lieu que vers la fin de mars, mais je ne crains pas d'anticiper 

sur les événements en la plaçant p.036 immédiatement après l'ultimatum 

des alliés, afin que le lecteur puisse comparer plus facileme nt ces deux 

pièces, qui ont été le prologue, en quelque sorte, de l'expédition.  

Le Grand Cons eil à H o, gouverneur général des deu x Kiang.  

Pékin, fin mars 1860.  

Le Grand Conseil a reçu hier la dépêche de Votre Excellence transmettant 

une lettre officielle d e Bourboulon, envoyé français, qui, ayant été, à ce qu'il 

dit , empêché par les autorités chinoises de se rendre à la capitale, lorsque, 

dans l'intention d'échanger les ratifications du traité, il fut arrivé à 

l'embouchure du Peï -ho, dans le courant de la 5 e lune de l'année dernière, 

demande le remboursement des frais de la guerre et une indemnité pour 

l'attaque dont un de ses navires aurait été l'objet.  

Le Grand Conseil trouve que ce n'est pas la Chine qui s'est montrée 

déloyale en cette occasion, car ce s ont les Anglais qui, au mépris des ordres 

que nous avions  le droit de leur donner, vinrent avec une armée à l'entrée du 

fleuve de Tien -Tsin pour y  détruire les obstacles préparés pour la défense.  

Les Français et les Américains ne se sont pas joints à eux. Aussi les 

autorités du port se sont -elles empressées d'envoyer auprès d'eux demander 

des informations et enjoindre à leurs navires de prendre la route de Pé - tang 

pour se rendre à la capitale. Mais, comme le navire français était déjà parti, ce 

furent les A méricains seuls qui vinrent à Pé - tang échanger leur traité. La 

raison en était que les Français avaient négligé de nous notifier officiellement 

qu'ils étaient arrivés à la suite des Américains.  

D'ailleurs, après le départ des Français, Votre Excellence leu r a fait savoir, par 

une dépêche adressée à Shanghaï, que, puisqu'ils ne s'étaient pas joints à 

l'attaque, ils pouvaient échanger leur traité pourvu qu'ils en exprimassent le désir 

et se rendissent à l'instar des Américains à Pé -tang. Les archives en font foi.  

Quant au paragraphe concernant le paiement des dommages et intérêts 

pour l'attaque et la destruction d'un navire ainsi qu'une indemnité pour les 

frais  de la guerre, puisque les Français n'ont pas aidé les Anglais dans leurs 

hostilités contre les Chino is, comment aurions -nous pu attaquer ou détruire 

leurs navires  ? 
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Et si l'on parle  dommages et intérêts ou indemnités de guerre, la Chine a 

dépensé assurément, ces dernières années, millions p.0 37 sur millions en vue 

de la guerre, et, s'il s'agissait de rem boursements réciproques, ce qu'on 

pourrait réclamer de la Chine n'atteindrait certes pas la moitié de ce qui lui 

serait dû à elle -même . D'ailleurs, la France ayant sollicité l'année dernière 

avec instance l'assimilation pour le paiement des droits à Taiwan  et autres 

ports de son commerce, à celui des Américains, le Grand Empereur , toujours 

plein de bienveillance pour les étrangers, ne les traitant qu'avec une libérale 

humanité et n'ayant que de la sollicitude pour son commerce, n'a pas voulu  

tenir compte de  ce que le traité français n'avait pas été échangé et a daigné 

étendre aux Français les avantages concédés aux Américains.  

N'était - ce pas les traiter avec générosité  ? Et voici que les Français, au lieu 

d'en être reconnaissants, parlent, au contraire, d'ex cuses, d'attaque, de 

dommages et intérêts et d'indemnités de guerre, s'avisant encore de fixer 

dans leur dépêche des délais à cet effet, toutes choses assurément aussi 

extravagantes qu'insensées et déraisonnables.  

Pour ce qui regarde le paragraphe relatif  à la résidence permanente à 

Pékin, le Conseil trouve  que le traité français n'en dit pas un mot, car l' artic le 2 

stipule seulement que, dans le cas où une autre puissance inscrirait dans son 

traité qu'elle enverrait des ambassadeurs ou envoyés pour résider  dans notre 

capitale, la France pourrait également en faire autant.  

Or, l'Angleterre ayant fait l'année dernière les instances les plus pressantes 

à ce sujet, il lui fut répondu catégoriquement par les commissaires impériaux 

Koueï -Liang et autres que  cela était impossible  ; les Français n'ont donc en 

aucune façon à s'occuper de cette affaire.  

Reste leur demande d'être autorisés à venir au Nord pour échanger les 

ratifications de leur traité, et il est à dire à cet égard, que si les Français veulent 

se soumet tre à ce que Votre Excellence entre en négociations avec eux à 

Shanghaï au sujet de ce qui dans le traité doit avoir un plein et entier  effet, ils 

pourront évidemment y être autorisés  après que tout aura été convenu et qu'il 

n'y aura plus d'objections d e part et d'autre, n'amenant, bien entendu, avec 

eux, aux termes du traité, que peu de  monde et pas de bâtiments de guerre.  

Dans ce cas, la Chine ne manquera pas de les traiter convenablement, 

pourvu encore qu'ils prennent la route de Pé - tang.  
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Mais s'ils vi ennent avec des navires de guerre et s'ils se présentent devant 

Ta-kou, c'est qu'ils n'auront pas l' intention sincère d'échanger les ratifications 

de leur traité, mais seront  mus, au contraire, par de mauvais sentiments.  

Aussi, pour éviter que cela ne donne  lieu à des soupçons , à de l'inimitié et 

à d'autres inconvénients semblables , est - il p.038 nécessaire que Votre 

Excellence fasse pleinement connaître ce qui précède à l'envoyé  de France.  

Cette première conférence entre les amiraux et moi étant terminée , 

sauf à être continuée plus tard , je voulus étudier qu elqu es détails 

nécessaires à la préparation de la guerre. Je m'occupai d'abord des 

ressources de finances qu e nous trouverions dans ce pays lointain et de 

l' organisation de la correspondance a vec la France .  

J'étais bien convaincu qu e chez les peupl es, même les plus 

déloyaux , la meilleure politi qu e est toujours la loyauté . En vertu de ce 

principe , je débutai par la suspension du paiement de l'indemnité de 

guerre qu e les Chinois nous versaient par  suite du p remier traité. Il  me 

semblait contraire à toutes les règles de la justice qu e, ce premier traité 

étant e n qu elqu e sorte annulé par notre dernière notification 

diplomati qu e au gouve rnement chinois , nous puissions continuer à lui 

faire payer d'ava nce les fra is d'une nouvelle guerre. Je fis installer à 

Hong -Kong un payeur du Trésor ,  qu i devait correspondre avec le 

payeur en chef de l'armée à Shanghaï.  

Cette première affaire des finances réglée , je résolus de me rendre à 

Canton et à Macao.  L'hôpital militaire d e la marine était situé dans cette 

dernière ville , mais le bail de l'établissement devant cesser le 1 er  avril 

et la marine le trouvant insuffisant , je me rendis à  Macao en me faisant 

accompagner par l'intendant en chef de l'expédition , M. Dubut .  

À Canton je fus reçu par le capitaine de frégate d' Aboville , 

commandant des troupes françaises dans cette ville. Cet  officier 

supérieur , homme très distingué , était atteint d'une affection grave à 

laqu elle il succomba peu de temps  après  ; ce fut une véritable perte  

pour la marine.  
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Il n'était plus question d'occuper immédiatement les îles Chusan, 

puisque ces messieurs s'étaient rendus à la raison que j'avais fait valoir 

dans notre précédente réunion et à laquelle j'ajoutai cette considération 

que, ne pouvant agir en ce moment avec plus de 5 à 600 hommes, si l'on 

essuyait un premier échec, il pourrait influer sur le rest e de la campagne. 

Mais il se présentait une question assez urgente, celle du point à occuper 

pour l'organisation du matériel des forces de terre et de mer.  

p.0 39 Je fis part de tous mes projets à S. E. le ministre de la Guerre , 

dans une lettre qu e je lui adressai de Hong - Kong , sous la date du 4 

mars 1860 , dont voici copie  :  

Hong -Kong, le 4 mars 1860.  

J'ai l'honneur de vous rendre compte que je me suis r endu à Macao et à 

Canton, ainsi que je vous l'annonçais dans ma dernière lettre.  

À Macao j'ai reconnu avec l'intendant Dubut la nécessité de continuer à y 

établir l'hôpital destiné à recevoir les malades de Canton et de Hong -Kong, qui ne 

peuvent être trai tés dans ces deux localités en raison de leur insalubrité  ; le bail 

que la marine avait passé pour l'hôpital actuel expirant le 1 er  avril, et une 

nouvelle maison remplissant les meilleures conditions pour le s ervice hospitalier 

s'étant trouvée prête, j'ai prescrit à l'amiral de faire passer un bail d'un an au titre 

des services de la marine comme cela avait eu lieu pour le premier établissement.  

À Canton, j'ai visité le peu d'établissements que nous y possédons et j'ai vu 

en même temps les établissements p lus considérables des Anglais sur ce point. 

Il existe cependant une ancienne grande pagode qui a été transformée en une 

caserne qui peut contenir 1.500 hommes  ; j'ai remarqué seulement  que 

l'emplacement de cette caserne est au milieu des rues de la ville c hinoise et 

assez éloigné des points défendus et occupés par les commandants supérieurs 

anglais et français et par les marins. Soixante hommes de l'infanterie de 

marine y sont casernés en attendant le retour de leurs camarades devant 

revenir de l'expédition  de Cochinchine.  

Tout ce qu'on voit dans ce pays est tellement en dehors de ce qui se passe 

en Europe, que tout le monde, Chinois et Européens , semble ignorer 

complètement l'état d es choses.  
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Mes officiers et moi nous avons parcouru la ville dans tous les s ens en 

palanquins portés par des Chinois et nous n'étions même plus un objet de 

curiosité pour tous ces gens habitués à voir circuler journellement des soldats  

anglais et français parmi eux.  

J'ai cependant recommandé au capitaine de frégate d'Aboville, 

com mandant supérieur de Canton, de tenir la main à ce que les hommes ne 

soient jamais isolés  ; il a du reste parfaitement organisé une police qui 

fonctionne très activement . De Canton, je suis revenu hier à Hong -Kong afin 

de m'entendre avec l'amiral anglais H ope et l'amiral français Page.  

Déjà j'avais eu avec l'amiral Page une assez longue conversation pour qu'il 

me mît au courant de certaines questions que p.0 40 je ne pouvais traiter avec 

l'amiral anglais qu'après les avoir étudiées.  

Aujourd'hui nous nous som mes réunis chez moi et, d ès le début, nous 

avons reconnu que la présence du général Hope Grant, qui commande les 

forces de terre britanniques, était indispensable puisque, d'après nos 

instructions, il doit faire partie des réunions dans lesquelles doivent se traiter 

les diverses questions relatives aux opérations militaires en Chine. Le généra l 

n'étant attendu qu'à la fin de ce mois, nous avons toujours jeté les bases de 

quelques projets, sur lesquels nous sommes tombés d'accord, non sans 

discussion, car no tre entrevue a duré cinq heures.  

Le premier point à traiter était le lieu qui doit  servir de  base aux opérations 

à entreprendre  ; nous n'avons rien résolu de positif, ces deux messieurs de la 

marine choisissant Chusan et moi Shanghaï.  

Il me semble que l'on  ne peut occuper Chusan qu'après une déclaration de 

guerre à l'empereur de  Chine, tandis que nos troupes, à leur arrivée, peuvent 

être placées à Shanghaï sur le terrain de la concession française, sans que cela 

change les rapports existants. Chusan  ne pass e pas pour un lieu t rès sain 

tandis que Shanghaï a meilleure réputation.  

Le port de Ou -soung, à l'embouchure de la rivière du Wam -poo, tient toute 

la province de Shanghaï en échec, et, en cas de guerre, c'est un point très 

utile à occuper  ; la marine peut donc installer sur ce point  ses magasins  ; c'est 

le port de Shanghaï pour les gros bâtiments qui calent jusqu'à 23 pieds.  

Ces messieurs parlaient bien de s'emparer de Chusan immédiatement avec 

une force de 500 à 600 hommes, mais j'ai pensé que risquer d'éc houer au 

début d'une campagne dans une entreprise aussi importante que celle de 
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l'occupation d'une ville de cette force serait une chose très fâcheuse et je me 

suis prononcé nettement à cet égard. Il ne faut pas recommencer des coups 

de main comme celui du  Peï-ho. L'occupation de Chusan n'aura donc lieu que 

lorsqu'une force suffisante sera arrivée.  

Malgré tout le désir que j'ai de commencer les opérations dans le Peï -ho le 

plus tôt possible, la prudence m'oblige à les différer jusqu'aux premiers jours 

de se ptembre.  

En effet, les troupes n'arriveront pas avant la première quinzaine de mai à 

Shanghaï  ; il sera nécessaire de les laisser reposer jusqu'au 1er  juin  ; d'autre 

part, j'ignore si je pourrai avoir les chevaux nécessaires à l'artillerie avant les 

dernie rs jours de juin, qui deviennent déjà trop chauds pour exposer les 

hommes à la température du pays.  

Force me sera donc de les tenir en repos pendant le mois de juillet et les vingt 

premiers jours d'août  ; à cette dernière date p.041 je compte les embarquer  pour 

le Peï -ho, où ils arriveront vers le  5 septembre, époque à laquelle la température 

est bonne dans le golfe du Pé - tchi - li. Un point choisi dans ce golfe sera le lieu de 

rassemblement général  ; la marin e fait une reconnaissance en ce moment pour 

déterm iner ce point à 12 milles au -dessous des forts du Sud du Peï -ho. Le 

débarquement des troupes aura lieu, et en tournant ces forts, je marcherai sur 

Ta-Kou dont je m'emparerai. C'est de ce dernier point, dans lequel je me 

retrancherai moi -même, que je dirige rai les attaques régulières contre les forts d u 

Peï-ho dont les Tartares ont beaucoup augmenté les défenses et l a garnison. 

J'espère en venir à bout  en huit ou dix jours au plus, ce qui me mènera vers la fin 

de septembre . Si cette première opération ne dét ermine pas le gouvernement 

chinois à accepter l'ultimatum, j'aurai à voir si j'aurais le temps d'occuper Tien -

Tsin, ou s'il y aura lieu de ramener les troupes dans le Sud. Je préférerais 

beaucoup rester à Tien -Tsin pour y attendre une décision et je dois d ire à Votre 

Excellence que je trouverai, dans ce cas, le concours le plus cordial et le plus 

complet dans l'amiral Hope, avec lequel j'ai lié les meilleures relations.  

L'amiral Page paraît également disposé à me prêter le concours le plus 

actif. Tout ira d onc bien.  

Je compte, en arrivant à Shanghaï, voir M. de Bourboulon pour savoir, où 

en  sont les affaires relativement à l'ultimatum qui, bien à tort selon moi, a dû 

être signifié à l' Empereur . 
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Je signalerai à M. de Bourboulon un fait grave qui vient de se p asser à Canton 

de la part de l'un des agents de la légation qu'il a placé dans cette ville comme 

agent consulaire. Ce monsieur, du nom de baron de T ***, a  tiré à brûle -pourpoint 

un coup  de revolver sur un malheureux Chinois qu'il a blessé très gravement, 

parce  que cet homme avait heurté avec son bateau celui de l'agent consulaire. De 

pareils faits produisent une vive émotion dans la population chinoise qui est 

inoffensiv e et tendent à compromettre la sécurité des Européens . Tout le monde 

est indigné de cet acte de brutalité sauvage et j'espère que le chargé d'affaires de 

Sa Majesté l' Empereur  ne le laissera pas impuni.  

 

 

@ 
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CHAPITRE II  

SHANGHAÏ. MISSION DE REMONTE AU JAPON  

@  

p.0 42 J'avais terminé  à Hong -Kong  les affaires qu i m'y  avaient  retenu 

qu elqu es jours  ; et j 'étais  pressé mai ntenant de me rendre à Shanghaï , 

où devait être provisoirement mon qu artier général. Après avoi r  des 

autorités  supérieures anglaises et  françaises , je m'embar qu ai le 6 mars 

sur le Forbin  qu i m'avait conduit à Macao et à Canton. Le Forbin  était 

un bâtiment m ixte , très long , d'une mâture très élevée  ; il passait pour 

un des meilleurs marcheurs  de notre  marine , et était commandé pa r le 

capitaine de frégate Mercier , aujourd'hui capit aine de vaisseau , marin 

d'une grande expérience et d'une grande valeur , manîuvrier tr¯s 

hardi. Je conservai ce bâtiment pendant toute la campagne jus qu 'à 

mon retour à Suez  ; je n'ai eu  qu 'à me louer de l'avoir choisi.  

Je qu ittai  Hong -Kong le  6 mars et , apr ès une traversée de sept jours 

sur la mer  de Chine , moins clémente qu e celle des Indes , j'arrivai à 

Shanghaï le 12 mars.  

La position de Shanghaï se divisait en ville chinoise et concessions 

européennes, par suite de conventions antérieures. Les villes chin oises 

que j'ai vues, à l'exception de Pékin, sont à peu près toutes sur le même 

modèle et ne diffèrent guère que par leur étendue. Elles sont toutes 

entourées d'une chemise en maçonnerie fort épaisse et élevée  ; les 

remparts sont garnis, de distance en dis tance, de tours carrées qui 

permettent le croisement des flèches lancées de ces tours pour la 

défense de la muraille. L'entrée a lieu par des portes voûtées, défendues 

par des corps de gardes garnis  de meurtrières  ; des postes chinois 

armés de lances, d'ar cs et de fusils à mèches en gardent les entrées.  

p.043 L'intérieur d es villes se composent de petites rues , avec des 

maisons à rez -de-chaussée , ra rement avec  une espèce d'entresol. Toutes 

ces maisons appartiennent à des commerçants ou à des marchands  ; 
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quelques -unes sont assez vastes, avec quelques jardins, et bien tenues 

malgré la malpropreté des rues qui ne sont pas pavées et qui reçoivent 

toutes les immondices de la ville. Quelques places servent de marchés, 

mais les grands marchés sont en dehors des vi lles  ; sur ces places il existe 

quantité de jongleurs d'une adresse remarquable. Il règne partout dans 

ces villes une odeur nauséabonde, d'une nature particulière aux Chinois.  

Par suite des traités de 1842 et de 1858 , il existe près de  Shanghaï , 

trois vill es européennes sous le nom de  concessions française , anglaise 

et américaine. La première , touchant à la ville chinoise , était limitée par 

la rivière Wam -poo et par le  Kin -pang , petite rivière qu i la séparait de 

la concession anglaise . Celle -ci,  également s ur le bord du Wam - poo , 

s'étendait au nord jus qu'au  champ de courses anglais , très 

commerçante. Elle n e dépassait pas sur le qu ai un pont de bateaux sur 

un bras du Wam - poo , qui communi qu ait avec la concession américaine , 

située  de l 'autre côté de l a rivière  et qu i avait  une grande étendue.  

La concession française contenait peu de grandes maisons , à 

l'exception de celles  de l a grande maison  de commerce Rémi Schmidt. 

La concession anglaise avait qu elqu es palais avec  jardins et enfin , la 

concession américaine é tait surtout de grands magasins et , qu elqu es 

usines industrielles.   

La qu estion des logements était l'une des plus difficiles à résoudre , 

en raison du peu d'habitations européennes  qu i existaient sur la 

concession française o ù je voulais cependant réunir , autant que 

possible , tous  les ser vic es nécessaires aux préparatifs de l'expédition.  

Déjà , j'avais reçu à Hong -Kong une proposition gracieuse de notre 

compatriote , M. Rémi Schmidt , chef  de la maison française de 

commerce la plus importante de Shanghaï , qu i mettait à ma 

disposition , pour moi et les officiers de mon état -major particulier , une 

très  belle habitation qu'il possédait sur le port. J'acceptai sous certa ines 

conditions et je m'installai immédiatement.   

p.044 Mon premier soin fut de rendre compte au ministre de la G uerr e, 

dans  un  rapport que je reproduis en entier, préférant lui laisser une 
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couleur d'actualité que ne peuvent conserver les plus fidèles souvenirs. 

J'écrivais donc au ministre, le 21  mars 186 0, la lettre suivante :  

Q. G. de Shanghaï, le 2 1 mars 1860.  

Monsieur le maréchal, j'ai l'honneur de rendre compte à Votre Excellence 

que j'ai quitté Hong -Kong le 5 mars et qu'après une traversée très difficile 

dans la mer de Chine, je suis arrivé à Shanghaï le 12 sur l'aviso à vapeur le 

Forbin , que je garde pour les services extraordinaires.  

Mon premier soin a été, en débarquant, de m'i nformer des résultats 

obtenus  dans les opérations d'achat de chevaux, et j'ai reconnu avec regret 

que, malgré le bon vouloir de tout le monde, cette affaire ne marcherait  pas si 

l'on voulait trouver en Chine les ressources nécessaires aux besoins prévus.  

Les Anglais avaient déjà essayé d'acheter des chevaux à Shanghaï et, 

malgré toute l'influence dont ils jouissent ici, ils n'ont pu jusqu'à présent se 

procurer que 200 chev aux environ, dont quelques -uns n'ont pas plus de taille 

qu'un âne ordinaire de France.  

Quant à nous, nos achats se montaient à 52 chevaux d'une assez bonne 

constitution qui avaient été achetés par suite d'un marché passé entre M. 

Desmarquais, capitaine d 'artillerie et la maison Rémi Schmidt et C ie au taux de 

80 piastres, environ 400 à 450 francs, chaque cheval devant être nourri et 

soigné jusqu'au 16 avril par la compagnie Rémi Schmidt . Ce marché avait eu 

lieu antérieurement à la lettre par laquelle vous in formiez M. Desmarquais que 

le chef de la maison Rémi Schmidt vous avait offert à Paris de fournir 700 

chevaux par commission avec un droit de 5 pour 100.  

Afin de rentrer, autant que possible, dans l'esprit de vos nouvelles 

dispositions , j'ai commencé par n ommer une commission de remonte que j'ai 

provisoirement composée d'officiers présents sur les lieux. M. le colonel d'artillerie 

de Bentzmann , étant le chef de service le plus intéressé à l'achat de chevaux de 

bonne qualité pour le trait, a été nommé par mo i président de cette commission. 

MM. Desmarquais, de Cools, capitaines d'état -major, et de Montauban, capitaine 

de cavalerie, ont été désignés comme membres de cette commission.  

J'ai débuté par faire rompre d'un commun accord le marché passé entre M. 

Schmi dt et M. Desmarquais, et il a été convenu que M Schmidt, à partir du 13 

mars, n'achèterait plus que par p.0 45 commission les chevaux qui seraient 

présentés à la remonte et acceptés ou refusés par elle.  
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Tous les renseignements que j'ai recueillis m'ayant dé montré qu 'il  était à 

peu près impossible de se procurer à Shanghaï les chevaux et les mulets 

nécessaires à l'expédition, tant à cause de leur rareté dans cette province qu'à 

cause des ordres donnés par les autorités du pays, j'ai pris le parti, sur la 

dema nde de  la commission de remonte, de faire passer un marché par 

l'intendant avec la maison Vaucher, de Shanghaï, pour la fourniture de 500 

chevaux pris au Japon, au prix de 100 piastres, environ 530 francs par cheval, 

sous la condition que sur ces 500 cheva ux ou mulets, 300 auraient une taille 

minimum de 1 m. 40. Cette dernière condition eût été impossible à remplir en 

Chine, et il est très douteux pour moi qu'elle puisse l'être au Japon.  

M. l'intendant ayant dû vous adresser une copie du marché, j'espère q u'il 

aura votre entière approbation, car il est fait dans les meilleures conditions 

pour assurer la prompte livraison, en même temps qu'il ne lèse pas les intérêts 

du Trésor .  

La taille de 1 m. 40, exigée pour les chevaux de flèche des voitures, a été 

le m inimum indiqué, en raison de la hauteur de ces flèches auxquelles sont 

attelés les chevaux français d'une taille bien supérieure. Pour activer encore 

davantage les opérations de la remonte et, en même temps, pour ne pas 

blesser les intérêts de la maison Sc hmidt  par un marché qui lui retire une 

partie des chevaux à fournir, il a été convenu que cette maison, qui ne peut 

opérer en Chine par les motifs expliqués plus haut, opérerait également au 

Japon à commission, mais sur un lieu distinct pour chaque maison Vaucher ou 

Schmidt, de manière à ne pas créer de concurrence.  

Deux officiers de remonte, MM. de Coo ls et de Montauban, ont été envoyés au 

Japon, munis de lettres de recommandation de ma part pour M. le consul général, 

afin qu'il favorise l'opération dont i ls sont chargés au compte du gouvernement. 

Malgré toutes ces mesures, si les renseignements que j'ai recueillis sont exacts, il 

sera encore très difficile d'obtenir quelques chevaux au Japon.  

M. le major Pontblanc , de l'armée anglaise, envoyé il  y a déjà q uelque 

temps pour un achat de 3.000 chevaux, n'a pu en réunir que 500 e t  dans 

d'assez mauvaises conditions. Une lettre de M. le consul général de Bellecourt 

annonce toutes les difficultés que nous éprouverons, même avec son concours 

le plus actif  ; il insi stait sur l'envoi d'une commission de remonte.  

J'ai donc cru devoir, surtout en présence des communications de pièces 

que renferme votre lettre du 20 janvier (cabinet) à laquelle je vais répondre 

séparément, j'ai cru devoir employer un nouveau moyen et don ner l'ordre à M. 
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l'intendant militaire Blondeau, qui se rend à Manille pour affaires de service, de 

voir p.0 46 s'il ne pourrait pas acheter sur ce point quelques chevaux par 

commission.  

Après l'affaire des chevaux j'ai eu à m'occuper de l'installation des 

différents services qui doivent fonctionner à Shanghaï, tels que ceux de 

l'intendance, du trésor, du campement, des hôpitaux, de l' artillerie en ce qui 

concerne son matériel, etc., etc.  

Ici, j'ai rencontré d'assez grandes difficultés en raison de l'insuffi sance des 

logements à Shanghaï. Le prix des locations est horriblement cher  ; et j'ai dû 

renoncer à l'installation des ateliers à Shanghaï. Mais il n'a pu en être de 

même pour le t résor et pou r les services de l'intendance . J'ai donc char gé M. 

l'intendant en chef de chercher une ou plusieurs maisons convenables, pou r les 

services auxquels il y a lieu de pou voi r.  

Une maison a été trouvée qui pourra contenir les bureaux et la caisse du 

payeur, les bureaux de la poste et les bureaux et magasins du campement e t 

des vivres. Malgré toute l'insistance de M. l'intendant, il n'a pas été possible 

d'obtenir cette maison à un prix  de location inférieur à celui de 30.000 francs 

par an. Elle a été louée, pour un an, avec faculté pour l'intendant de prolonger 

le b ail de t rois en trois mois à l'expiration de l'année.  

Les Pères jésuites et les lazaristes, propriétaires de quelques maisons sur 

la concession française, ont offert aussi de les louer à des prix moins élevés de 

beaucoup, parce qu'elles sont bien plus petites et m oins avantageusement 

situées  ; l'intendance va s'occuper d'y établir d'abord un  hôpital.  

Quant à l'artillerie, j'ai vainement cherché jusqu 'i ci un emplacement 

convenable. On demandait 30.000 francs de location pour un terrain situé 

dans la ville et entouré  de murs mais entièrement nu ( 120 mètres de 

longueur sur 80 mètres de largeur). J'ai renoncé à établir les ateliers à 

Shanghaï. Je verrai à les installer sur la presqu'île de Tché - fou, que je 

compte occuper, ainsi que j'aurai l'honneur de vous en informer,  dans une 

autre lettre que je consacrerai à vous rendre compte des opérations 

militaires et de la question politique.  

Il y aura encore à pourvoir au placement des chevaux achetés à Tché - fou, 

mais cette question entraînera peu de dépenses, la location du te rrain ne 

devant avoir lieu que par mois, et pour fort peu de temps probablement.  
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J'appris qu e le général sir Hope Grant , commandant les forces de 

terre anglaises , était arrivé à Hong - Kong et je m'empressai de lui écrire 

pour lui tém oigner tous me s regrets de n'avoir pu me trouver à son 

arrivée dans cette  p.0 47 ville . Je lui exprimai tout le désir qu e j'avais de 

le voir se  me ttre en  communication avec les amiraux qu i devaient lui 

faire part des pro jets arrêtés entre eux et moi  ;  j'ajoutai qu e j'espérais 

qu 'i l leur donnerait son assentim ent et que  le bon accord qu i régnerait 

entre nous serait un gage assuré  de nos succès à venir .  

J'écrivis également à l'amiral sir H ope pour le remercier  de l' accuei l 

cordial qu 'il m'avait fait à Hong -Kong et  pour lui donner de s d éta ils sur  

quelques arrangements  de service convenus entre le contr e-amiral 

anglais sir Jones , et moi.  

Je t rouv ai à  Shanghaï les m inis tres  des  légat ion s d'Angleterre et de 

France. Le pr emier , M. Bruce,  frère de Lord Elgin , était  un homme 

app arte nant à l a haute aristocratie anglaise et joignant à toutes les 

séductions d'un physi qu e remar qu able , celle d' une  éducation parfaite et 

d'un esprit charm ant dont il cachait toute la finesse et la fermeté sous 

les de hors  d'une bonhomie apparente .  

Le m inistre frança is, M. de Bourboulon , d'un physi qu e bien inférieur , 

à celui  de son collègue, était un homme très honorable à tous égards , 

soutenant avec une énergie parfois peu modérée les intérêts de son 

gouvernement qu 'il servait avec un rare dévouement et un grand 

dési ntéress ement. Mme de Bourboulon secondait activement notre 

ministre dans la tâche difficile qu 'il avait à accomplir  ; c'était une 

femme très gracieuse , d'un esprit charmant  et d'une bienveillance à 

toute épreuve  ; elle fais ait les honneurs de la légation d e France avec 

un goût et un tact ex qu is qu i lui attiraient toutes les  sympathies. Mme 

de Bourboulon était d'origine américaine  ; elle est morte jeune encore.  

Le premier secrétaire de la légation , M.  le comte Kleskowski , était 

très au courant des affaires d e la Chine , connaissant parfaitement la 

langue , ayant étudié le caractère chinois pendant son séjour prolongé 

dans le pays . Il était pour le ministre de France un auxili aire  des plus 
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utiles  et plusieurs fois j'ai eu recours à lui  avec succès dans  mes 

relat ions avec les autorités chinoises . 

Une fois délivré des pre miers soins de l'installation , je  me mis sans 

retard au travail des prép aratifs de la guerre , et voici dans qu els termes 

je rendis compte au ministre de  p.0 48 la Guerre de mes premières 

impressions  et de mes résolutions.  

Q. G. de Shanghaï, le 21 mars 1860.   

Monsieur le maréchal, j'ai eu l'honneur par ma lettre de ce jour de vous 

in former de mon arrivée à Shanghaï  et de vous rendre compte des mesures 

prises pour la remonte et pour le logement de quel ques services qui doivent 

fonctionner à Shanghaï pendant la durée de l'expédition.  

Dans ma lettre datée de Hong -Kong, 4 mars, n° 7, je mettais Votre 

Excellence au courant des mesures que je me proposais de prendre pour les 

opérations futures qui doivent av oir lieu de concert avec l'amiral et le général 

anglais, et je vous faisais part de mon opposition à l'occupation immédiate de 

l'île de Chusan avec des forces qui me paraissaient insuffisantes.  

Divers renseignements que j'ai pu  prendre ici, un rapport de M . le contre -

amiral Protet, envoyé en reconnaissance à Chusan, et surtout les instructions 

et explications qui accompagnent votre lettre du 20 janvier ont dû modifier 

mes premiers projets.  

Du rapport que m'a adressé le contre -amiral Protet il résulte que le s 

habitants de l'île de Chusan verraient avec plaisir le séjour des troupes chez 

eux en raison de certains bénéfices qu'ils espèrent en tirer  ; c'est une 

population malheureuse et pacifique, à laquelle les pirates enlèvent souvent le 

peu de ressources qu'e lle possède, et qui se trouverait protégée par le seul fait 

de l'occupation de son île. Il résulte aussi de ce rapport que Chusan possède 

2.000 hommes de troupes , 400 Tartares et 1 .600 milices. Quelque peu de 

valeur que l'on attribue à ces troupes, ne crai ndront -elles pas de céder trop 

facilement à une force minime telle que la proposait l'amiral Hope, c'est -à-dire 

5 à 600 hommes français et anglais pris dans la garnison de Canton  ? D'un 

autre côté est - il prudent de dégarnir de troupes cette dernière ville,  lorsque la 

duré e du temps accordé à l'empereur de  Chine pour accepter l'ultimatum 

expire le 8 avril prochain  ? 
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Ne peut - il pas se faire que le gouvernement chinois, entrant avec nous dans 

la phase des hostilités, ne fasse remuer toute cette population de C anton  ? 

J'ai écrit aujourd'hui dans ce sens à M. l'amiral Page, ayant reçu la nouvelle 

de l' arrivée à Hong -Kong du général en chef anglais des troupes de terre, sir 

Hope Grant.  

Je dis à l'amiral de se réunir à l'amiral Hope et au général Grant, pour 

agiter  cette  première question et d'en bien  peser  toutes les conséquences. Je 

rappelle à l'amiral Page que mes instructions portent que nous ne devons 

tenter l 'opération sur Chusan que lorsqu'une troupe en nombre suffisant sera 

arrivée d'Europe.  

p.0 49 J'écris é galement à MM. Hope et Grant, mais, comme il me paraît 

important qu'aucune opération n'ait lieu sans le concours des deux puissances 

alliées, je dis à l'amiral Page que je me rangerai à l'avis de la majorité des voix 

dans la réunion qui aura lieu à Hong -Kong.  

Les Anglais font valoir le besoin qu'ils ont d'occuper une base d'opérations 

plus rapprochée que Hong -Kong du Pe - tchi - li  ; l'amiral Page, la nécessité qui 

existe pour lui de créer de suite ses magasins d'approvisionnements de 

charbon, etc., etc.  

La cor respondance des ministres de France et d'Angleterre, dont Votre 

Excellence a bien voulu m'envoyer copie, sa dépêche du 20 janvier (cabinet) 

me confirment dans l'opinion que le gouvernement anglais cherche, par tous 

les moyens possibles, à diminuer notre ac tion dans les événements qui se 

prépar en t afin de conserver, aux yeux des populations et du gouvernement 

chinois, la supériorité que lui a créée l'activité de son commerce et la vue de 

ses vaisseaux nombreux.  

Comment, en effet, admettre que l'on puisse fi xer la date du  15 avril 

comme celle du commencement des hostilités lorsqu'il est bien notoire que nos 

premières troupes n'arriveront probablement pas pour cette époque  même à 

Hong -Kong  ? 

Les Anglais, qui tirent une partie de leurs troupes de l'Inde, qui on t expédié 

par l'Égypte les troupes venant d'Europe, peuvent facilement se trouver prêts 

pour l'époque qu'ils fixent. Mais nous, malgré toute n otre diligence, nous 

n'aurons ni nos troupes, ni les chevaux d'attelage de nos canons. J'ai parlé de 

l'influence a nglaise en Chine. Elle est telle que, malgré la position actuelle des 

relations qui peuvent être rompues au premier jour, ils ont pu imposer un 
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agent anglais  comme directeur des douanes chinoises à Shanghaï, le point le 

plus commerçant de la Chine. Je vous  cite ce fait, monsieur le maréchal, dans 

l'appréciation duquel je n'ai pas à intervenir, mais pour lequel j'ai reçu la visite 

du  petit nombre de commerçants français qui sont à Shanghaï et qui 

paraissent fort inquiets des suites que cela peut avoir pour l eurs intérêts  ; je 

leur ai conseillé de s 'adresser à qui de droit, n'ayant aucune qualité pour me 

mêler de cette affaire, dont j'ai l'honneur de vous parler comme d'un incident.  

Je reviens à la question militaire. Malgré tout, avec l'activité que je déploi e 

et avec le p eu de ressources que j'ai sous la main en ce moment, si je puis 

avoir un nombre suffisant de chevaux avant peu, j'espère être en mesure 

d'entrer en campagne aussi  tôt que nos alliés.  

Je fais partir de nouveau l'amiral Protet pour aller reconn aître la presqu'île 

de Tché -fou et les abords de la rivière de Tching -ho, à 25 milles de 

l'embouchure du Peï -ho.  

J'ai pu, à l'aide du procureur général des lazaristes et des p.0 50 Pères 

jésuites, organiser un système d'informations et envoyer deux Chinois 

chrétiens auprès de Mgr Mouly, évêque du Pé - tchi - li, lui porter une lettre 

secrète, dans laquelle je le prie de me renseigner exactement sur ce qui se 

passe aux forts du Peï -ho  ; si les forts sont défendus à la gorge et de quelle 

manière  ; si les défenseur s sont aussi nombreux qu'on le prétend et s'il est 

vrai qu'un camp de 20.000 Tartares soit installé à Ta -kou. Si de tout cela il 

résulte que les renseignements nombreux que je possède déjà sont exacts, je 

pourrai quitter Shanghaï vers le milieu de mai, me rendre à Tché - fou ou 

j'organiserai mon armée, et où probablement je serai obligé d'attendre que 

l'armée anglaise soit prête, de son côté, pour commencer ensemble, ainsi que 

le prescrivent les instructions, l'attaque du Peï -ho.  

Tché - fou est un lieu très sal ubre  ; le mouillage du port est excellent et le 

pays passe pour être abondamment pourvu  ; j'y organiserai mon artillerie et, 

si je n'ai pas tous mes chevaux, peut -être pourrai - je me compléter en mulets 

sur ce point.  

L'embouchure de la rivière de Tching -ho  est très favorable à un 

débarquement de troupes, et de là à Ta -kou il n'y a que 8 lieues. Si réellement 

il y a 15.000 ou 20.000 Tartares à Ta -kou, il est probable qu'ils essayeront une 

attaque  ; je le désire bien parce que les pertes qu'ils essuieraient  

diminueraient d'autant la confiance des défenseurs des forts. Les Anglais 

parlent d'une attaque par Pé - tang  ; ce serait, selon moi, une fausse opération 
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qui n'aurait aucun bon résultat puisque les forts du Sud dominent ceux du 

Nord, et sont bien mieux défend us.  

Se rendre maîtres des forts du Nord n'entraînerait pas certainement la 

possession de ceux du Sud tandis que ceux du Sud occupés les premiers, ceux 

du Nord tombent tout seuls . J'espère demander cela clairement à mes 

collègues anglais. Le chef du génie m e fait grand'faute car j'ai dû le remplacer 

par le colonel d'artillerie pour tout ce qui concerne les préparatifs de l'attaque, 

tels que la confection des fascines, gabions, sacs à terre, etc.  

Pour l'établissement de mes batteries et celui de mes lignes d 'attaque, 

comme il paraît que l'eau se trouve partout à un mètre autour des forts, il ne 

me serait donc pas possible de faire creuser a plus de 0 m. 20  ; il faudra par 

conséquent, pour couvrir nos hommes, gagner en élévation, au moyen du 

gabionnage, ce que  je perdrai en profondeur du fossé.  

J'ai déjà pourvu en partie à cet inconvénient en imaginant de faire acheter 

ici des nattes comme les confectionnent les Chinois à très bon marché, 0 fr. 45 

le mètre carré. Avec 20.000 mètres de ces nattes, appuyées cont re la terre 

fortement damée, soutenues par des bambous et des piquets fichés dans cette 

terre, j'aurai un revêtement convenable  ; je ferai faire p.0 51 aussi un millier 

d'échelles en bambou, ce qui est peu coûteux.  

J'espère avec ces moyens faire brèche pro mptement et pouvoir donner 

l'assaut. Si, comme tout me le fait espérer, monsieur le maréchal, nous 

sommes maîtres des forts du Peï -ho vers le 15 ou 20 juin, nous nous porterons 

de suite à Tien -Tsin, où, selon toute probabilité, nous pourrons entrer sans 

coup férir.  

Pendant toutes nos opérations, M. l'intendant en chef aura l'ordre 

d'approvisionner Tché - fou de manière que, si je suis obligé de passer l'hiver à 

Tien -Tsin, ce dernier point puisse recevoir promptement tous les 

approvisio nnements de Tché - fou qui  en est peu éloigné, et avant que le fleuve 

du Peï -ho ne soit pris par les glaces.  

J'espère que Votre Excellence approuvera mes projets que je ne modifierais 

que sur des ordres qui pourraient m'arriver avant leur exécution, sur le succès 

de laquelle je com pte entièrement.  

Je dois rendre compte à Votre Excellence qu'à mon arrivée à Shanghaï, j'ai 

reçu la visite de M. le ministre de Sa Majesté et de MM. les employés de la 

légation . M. de Bourboulon m'a paru dans les meilleures dispositions pour me 
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prêter un concours efficace et je suis bien assuré que nous marcherons d'un 

commun accord pour l'exécution des ordres de S. M. l' Empereur . J'ai vu 

également M. Bruce, avec lequel je suis entré dans les meilleures relations  ; le 

bruit avait couru à tort que je voulai s enrôler 500 coolies à Shanghaï et le 

commerce anglais s'en était un peu effrayé. Je n'avais cependant aucune 

intention semblable, ayant écrit à l'amiral Page de chercher à me faire obtenir 

ces 500 coolies à Canton, afin de ne pas les prendre dans leur pa ys et surtout 

à Shanghaï.  

 La qu estion de l'achat des chevaux et  des approvisionnements en 

bîufs ®tait tellement importante qu e je tiens essentiellement à lui 

consacrer ici un assez long article.  

Je vais d'abord traiter celle des  chevaux , sans les qu els l' expédition 

sur Tien -Tsin d'abord et Pékin ensuite devenait impossible. Je traiterai 

en second lieu celle des approvisionnements de l'armée en viande 

fraîche.  

Ainsi qu e je l'ai dit plus haut , la maison Rémi Schmidt avait passé 

un marché par commission avec l e gouvernement pour l' ach at des 

chevaux à Shanghaï. Il me parut bientôt qu e, malgré tout le bon vouloir 

de cette maison , ce marché ne produirait aucun résultat satisfaisant , et 

je me hâtai de mettre en exécution le projet d'avoir recours aux 

ressources qu e pourrait offrir le Japon . Je fis donc appel au commerce 

de Shanghaï en réservant toutefois les droits  p.0 52 de la  maison Rémi 

Schmidt et voici la copie du marché qu e l'intendant militaire en chef de 

l'armée passa avec une maison française de cette ville  :  

Nous soussignés, Salabelle et Cie et Vaucher  frères, tous deux demeurant à 

Shanghaï, North -gate -Street, où nous faisons élection de domicile pour 

l' exécution du présent marché, nous obligeant envers le ministre de la Guerre, 

stipulant au nom et pour le co mpte de l'État, à fournir au lieu qui nous sera 

indiqué à Shanghaï ou à Ou-soung , cinq cents chevaux ou mulets, dont trois 

cents de la taille de un mètre quarante centimètres, au minimum, et deux  

cents de la taille de un mètre trente centimètres au minimum . 

Les mulets ne pourront former plus de la moitié des animaux de chacune 

des tailles.  
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Les chevaux ou mulets auront quatre ans au moins et douze ans au plus. 

Ils seront sains, exempts de tares et propres en tous points à faire un bon 

service  ; ils devront ê tre agréés par la commission de remonte  ; les livraisons 

seront effectuées avant le 1 er  juin 1860 .  

Si l'autorité militaire nous désignait un autre point de concentration, il nous 

serait loisible soit d'y verser directement nos chevaux, soit de continuer à  les 

porter dans la rivière de Shanghaï.  

 Tous nos achats seront faits au Japon ou dans les îles voisines, et nous 

acceptons l'interdiction des marchés de la côte de Chine et des Philippines.  

Il nous sera payé par chaque cheval ou mulet accepté par la comm ission 

de remonte 100 piastres mexicaines. Les paiements seront effectués en 

argent, onze douzièmes à la réception des chevaux ou mulets, le restant après 

liquidation en fin de marché. Pour sûreté et garantie de nos obligations, nous 

nous engageons à verse r dans les caisses de l'État vingt piastres mexicaines 

pour tout cheval en moins de quatre cent quatre -vingts, non livré le 10 juin  ; 

la même pénalité nous sera appliquée pour tout animal en moins de trois cent 

cinquante non livré le 1 er  juin  ; les deux pé nalités ne pourront faire double 

emploi, c'est -à-dire que la première ne pourra porter que sur le nombre 130, 

différence entre 480 et 350.  

Les versements seront remplacés par des retenues par précompte, si les 

sommes nous restant dues aux époques précitées  suffisent pour couvrir le 

débit.  

Il était impossible de faire un marché dans de meilleures conditions 

pour le Trésor. La dépêche du ministre de la Guerre m'annonçait qu 'il 

n'aurait pu traiter qu 'avec des  p.0 53 personnes qu i lui demandaient 

6.000  francs pa r cheval rendu à Shanghaï , ce qu i aurait produit une 

dépense de 9 millions pour l'achat des 1 .500 chevaux qu i m'étaient 

indispensables. Le même nombre d'animaux qu e je me suis procurés , 

tant au Japon qu 'en Chine et à Manille , au prix moyen d e 450 francs 

par cheval n'a occasionné qu 'une dépense de 675 .000  francs. J'ai donc 

économisé 8 .325 .000  francs à l'État.  

Il était indispensable pour commencer les opérations d'avoir 

l'autorisation du gouvernement japonais  ; d'un autre côté on signalait 
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Yeddo comme lieu de  rassemblement d'un assez grand nombre de 

chevaux. La commission de remonte s'embar qu a donc le 24 pour cette 

capitale.  

Il ne sera peut -être pas sans intérêt de jeter ici un coup d' îil sur le 

Japon et de constater l'état de nos rapports , à cette épo qu e, ave c cet 

empire.  

En ce qu i touche le pays , voici la description de Yeddo qu e me firent 

les officiers qu e j'y avais envoyés. La commission de remonte , ayant 

qu itté Nangasaki le 24 mars , faisait son entrée le 29 au matin dans la 

rade de Yeddo après une belle tr aversée.  M. Poreiro , consul portugais , 

vint au -devant de mes officiers et se mit à leur disposition avec 

beaucoup de bonne grâce  ; il les engagea à débar qu er et à faire par 

terre le trajet de Yokohama à Kanagawa , pendant qu 'une embarcation 

japonaise transp orterait au consulat leurs malles en traversant la baie 

qu i a deux milles de largeur. Suivant ce conseil , ils parcoururent 

pendant près de deux heures les rues de Yokohama , accompagnés de 

deux officiers japonais qu e leur avait donnés M. Poreiro.  

Yokohama, devenu très important depuis que le commerce s'y est 

établi, est un grand village situé en face de Kanagawa, et dont l'aspect 

devait changer en peu de temps. Partout ce sont de grandes rues 

bordées de beaux magasins neufs qui renferment toutes espèces de 

marchandises  ; un quartier entier est consacré aux comptoirs européens.  

Ce fut à cette épo qu e qu e, dans le qu artier japonais , deux capitaines 

marchands américains furent assassinés le soir assez tard , étant sans 

armes  ; le bruit de ce meurtre parvint à Shan ghaï et me causa une vive 

émotion , facile  à concevoir  ; car on annonçait , sans autres détails , qu e 

deux capitaines européens avaient été tués par les Japonais. Malgré le 

crime dont la cause resta ignorée , mes officiers  p.0 54 m'écrivaient qu 'ils 

se promenai ent pendant le jour dans le qu artier des bouti qu es, qu 'ils 

étaient à la vérité en uniforme et bien armés et qu 'ils étaient plutôt un 

sujet de curiosité pour les habitants qu 'un objet de malveillance , et qu e 

beaucoup d' Européens  se promenaient en toute sécu rité , néanmoins 

armés de revolvers à titre de précaution.  
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Ils montèrent à cheval avec M. Poreiro à cinq heures et partirent pour 

Kanagawa. La route qu'ils parcoururent est fort bien tracée, passant 

tantôt sur une chaussée bien entretenue, tantôt à travers un pays plus 

accidenté, au milieu de tranchées creusées pour éviter les montées trop 

prononcées. Cette route, qui est de près de deux lieues, est presque 

partout bordée de maisons et de boutiques d'une très bonne apparence  ; 

l'on y rencontre de loin en loi n des corps de garde bien tenus et l'on 

passe près d'une fort belle caserne avant d'arriver au village de 

Kanagawa. Ce village borde le côté nord de la baie et est fort grand  ; au 

bout se trouve le consulat français dont le gérant était M. Poreiro.  

Les che vaux que mes officiers avaient montés appartenaient à la 

remonte anglaise, dirigée par le major Pontblanc , qui les leur avait 

prêtés. Cet officier supérieur les accueillit très cordialement. Il en fut de 

même du consul anglais, M. Weise, qui les conduisit visiter les chevaux 

déjà achetés pour le compte du gouvernement anglais. Ils trouvèrent 

ceux -ci en bon état  : ils leur parurent propres au service et conçurent 

dès lors l'espoir de mener à bonne fin la mission dont ils étaient chargés .  

M. de Bellecourt , consul général de France au Japon , écrivit à mes 

officiers qu 'il était urgent qu 'ils se rendissent le plus tôt possible à 

Yeddo , qu e leur présence y ferait le meilleur  effet. Il leur envoya en 

même temps qu elqu es officiers japonais pour les escorter. Ces of ficiers 

japonais ont beaucoup d'analogie avec ce qu e les Arabes appellent  les 

hommes du maghzen. Ils sont très respectés et ont le droit , comme les 

gentilshommes du pays , de porter deux sabres à la ceintur e. En outre 

de l'escorte de ces Japonais , chacun av ait un mit o, c'est -à-dire un 

coureur à pied dont la fonction est de suivre partout le cavalier au qu el il 

est attaché et de lui rendre tous les services qu 'il peut lui demander. 

Ces mitos  font  des courses extraordinaires. C'est ainsi qu 'ils ont suivi 

mes of ficiers sans les qu itter un seul  p.0 55 instant  pendant deux heures 

et demie qu 'ils ont employé à parcourir au trot de leurs chevaux les six 

lieues qu i les  séparaient de  Yeddo.   

De Kanagawa  à cette capitale la  rout e est garnie fré qu emment de  

villages, où l' on voit de beaux magasins et des bouti qu es de jo uets , des 
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maisons de repos dans les qu elles on peut se restaurer ou se rafraîchir. 

Le pays est complètement plat , mais de très riches cultures et une  

végétation  luxuria nt e en dissimulent la monotonie.   

De Sin agaw a à Yeddo la  rout e suit la plage, mais, avant d'arriver à 

la capitale , les officiers japonais firent arrêter la petite caravane à un 

hôtel , connu sous le titre d'Hôtel d es Amandiers . Moyennant la somme 

minime  de qu atre francs , qu i parut une prodigalité , to ut le monde put 

prendre le thé  et manger des gâteaux avec des confitures dans un très 

beau  jardin d'amandiers , qu i ont donné leur nom à ce lieu . Le goût des 

fleurs  et des jardins explique le caractère affable et bienveillant des 

Japonais qu i, d'ailleurs , excellent dans tous  les arts qu 'ils prati qu ent.  

 On ne trouve dans ce pays de mal disposés contre les étrangers 

qu e les grands feudataires ou seigneurs féodaux qu i excitent contre eux 

leurs officiers dans la crainte qu e le contact avec la population n 'am ène 

un changement d'idées contraire à leur pouvoir absolu. Ce sont ces 

craintes de voir la diminution de leur puissance qu i avaient porté , peu 

de jours avant l'arrivée de mes officiers , le prince Mito a tenter un 

assassinat sur le prince régent , oncle du Taï-koun . Celui -ci, qu i s'était 

montré favorable aux négociations avec les étrangers , fut tout à coup 

atta qu é dans son norimon , chaise à porteurs , par une douzaine  

d'hommes cuirassés et armés , qu i coupèrent l'escorte , composée de 

plus de 300 hommes armés. C ette escorte fut surprise par  les assassins 

dans une rue et à 30 mètres environ du pont de la première enceinte 

du palais  ; un tiers des assaillants se chargea de combattre la partie de 

l'escorte qu i avait dépassé le point d'atta qu e, un autre tiers de 

comb attre la partie de l'escorte derrière le no ri mon . Enfin  le dernier 

tiers sabra le prince dans son norimon et le tua.  

Cette affair e eut un grand retentissement.  Tous les  princes dévoués 

au gouv ernement réunirent leurs vassaux , et , au moment où  mes 

officiers  étaient près de Yeddo , on  évaluait à 100.000  hommes les 

troupes venues au secours  p.0 56 du Taï -koun. Le secret est tel sur tout 

ce qu i se fait au Japon qu e les ministres européens n'en savaient pas 

plus sur les causes de ce grand événement et sur les suit es qu 'il 
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pourrait avoir . Le gouvernement japonais crut devoir prendre les 

mesures les plus énergi qu es pour garantir les personnes étrangères et 

la commission de remonte fut environnée d'un très grand nombre 

d'officiers , qu i répondaient sur leur tête des Européens .  

Le consul général de France, M. de Bellecourt , reçut de la manière la 

plus gracieuse mes officiers, et les mit au courant des démarches qu'il 

avait déjà faites dans l'intérêt de leur mission auprès du gouvernement 

japonais  ; il les installa au co nsulat jusqu'à ce que l'affaire qui les amenait 

fut terminée . À cet effet, il écrivit à l' un des membres du Gorodjo (conseil 

des ministres) pour le prier de venir à un rendez -vous qu'il lui assignait au 

consulat, afin d'être fixé sur les intentions du gouv ernement japonais en 

ce qui touchait les achats de chevaux et de bestiaux dont nous avions 

besoin . Cette manière de procéder vis -à-vis des ministres japonais peut 

paraître singulière, mais elle rentre dans les combinaisons de ce 

gouvernement qui semble céd er facilement sur la forme pour se montrer 

plus difficile sur le fond des questions. M de Bellecourt, homme très 

distingué sous tous les rapports, avait une grande énergie, une grande 

persévérance et une expérience du pays qui devaient le faire triompher 

des ruses japonaises pour arriver au but. Les Anglais avaient obtenu une 

solution favorable à leurs demandes  ; notre consul exigeait que nous 

fussions traités de la même manière  ; nous n'avions cependant pas, 

comme eux, des navires de guerre en rade de Kana gawa, ce qui était d'un 

grand poids dans la balance des décisions du gouvernement japonais.  

Mes officiers profitèrent du temps employé en pourparlers 

diplomati qu es pour visiter les environs du palais du Taï-koun  (chef du 

pouvoir exécutif). Ce palais , situé  à peu près à 3 kilomètres du consulat 

sans qu e l' on sortît des murs de la ville , est une espèce de citadelle , 

enveloppée dans trois enceintes de murs cyclopéens , avec fossés pleins 

d'eau. Tout le monde peut pénétrer dans la première enceinte  ; les 

représe ntants européens peuvent seuls pénétrer dans la seconde où 

habitent les ministres , avec les qu els ils ont à traiter les affaires 

internationales  ; le Taï-koun  réside  p.0 57 dans la troisième où personne 

n'a encore mis les pieds.  
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On pénètre dans la première e nceinte par une grande porte 

construite suivant certaines règles  de la fortification du pays , après 

avoir traversé un pont - levis , à l'extrémité d'une chaussée longue de 

150 mètres à peu près. De très hauts remparts s'appuient sur des 

escarpes en énormes pi erres taillées et enchâssées les unes dans les 

autres sans ciment et d'une manière toute particulière , qu i leur permet 

de résister aux tremblements de terre si fré qu ents au Japon. Sur ces 

énormes remparts existent de beaux gazons bien entretenus et 

qu elqu es arbres à pins , taillés avec élégance. L'eau des  fossés est 

limpide et se renouvelle constamment au moyen de certaines écluses 

qu i forment cascade des parties élevées dans les plus basses  ; des 

canards sauvages , de toutes couleurs , s'y ébattent en toute s écurité , la 

chasse étant sévèrement défendue. Tout cela forme un ensemble 

curieux et pittores qu e.  

Dans l'intérieur de cette première enceinte , on parcourt de larges 

rues bordées de palais splendides , appartenant aux grands princes de 

l'empire. Chacun de ce s princes doit avoir à Yeddo un palais dans le qu el 

sa famille habite constamment et n'en peut sortir sous aucun prétexte  ; 

cette mesure politi qu e constitue ces familles en otages de la fidélité de 

leurs chefs au gouvernement. Indépendamment de c ette mesure  de 

sécurité pour l'É tat , les lois prescrivent aux princes de passer chacun 

six mois par an à Yeddo , ce qu 'ils font , mais en s'entourant , eux -

mêmes , de nombreux serviteurs armés. De là , pour eux , cette 

nécessité de palais immenses , dont la partie extérieur e, convertie en 

caserne , renferme les soldats des princes. Bien qu e ces demeures 

soient construites en bois , les façades sont décorées avec beaucoup de 

goût de grandes portes , très épaisses , dont le nombre est de sept , dont 

qu elqu es-unes sont en bois la qu é et ceintes de diverses couleurs , 

surmontées chacune de l' écusson aux armes du seigneur féodal qu i en 

est le propriétaire.  

Après avoir marché qu elqu e temps dans la première enceinte , mes 

officiers arrivèrent à la porte de la deuxième enceinte , où avait eu lieu 

l'assassinat du prince régent dont le palais est voisin de cette porte. 
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Près de celle -ci se trouve la maison du sous -gardien , accusé de n'avoir 

pas bien fait son devoir le jour du crime et qu i, pour ce fait , p.0 58 est 

puni d'arrêts , en attendant le ju gement. Voici  de qu elle manière ont 

lieu ces arrêts  :  sa maison a été complètement enduite de torc his ; 

portes , fenêtres et toutes espèces d'ouvertures ont été bouchées et la 

maison entière entourée d'une palissade qu i n'en permet pas les 

abords. Il lui es t interdit de se préparer des vivres et d'avoir aucune 

communication avec l'extérieur  ; il ne vit qu e des vivres qu e des amis 

se hasardent à lui jeter , la nuit seulement , par -dessus son toit.  

Quant au chef de poste ou premier gardien , se sentant très coupa ble 

de négligence et bien sûr du sort qu i lui était réservé , il s'était fait 

l' opér ation du hara -kiri. Cette  opération consiste à s'ouvrir avec le petit 

sabre le ventre en  présence de ses amis , afin de prévenir une 

condamnation dont le déshonneur rejaillir ait sur toute sa famille.  

Le service  de garde des portes est confié aux troupes des princes. 

Ils concourent tous pour ce service , cha qu e prince devant établir à la 

porte qu i lui est désignée une garde nombreuse commandée par un 

officier d'un rang élevé. Le s troupes sont casernées dans de beaux 

bâtiments , sur les qu els flottent des bannières aux ar mes des princes 

aux qu els elles appartiennent  ; les troupes sont relayées toutes les six 

semaines par celles d'un autre prince.  

La seconde enceinte est entourée comm e la première d'un fossé très 

large et plein d'eau. Elle est en tout semblable à cette derni ère et d'un 

aspect aussi pittores qu e ; d'un certain  point culminant on a une vue 

magnifi qu e sur pres qu e toute la ville d'Yeddo , dont l'étendue ne permet 

pas d'embra sser l'ensemble d'un coup d'îil. Le tour de la seconde 

enceinte peut être évalué à 8 kilomètres.  

Le 2 avril , deux des membres du gouvernement de Yeddo vinrent 

chez  le consul français pour traiter la qu estion de l'achat des chevaux. 

Ils opposaient toute esp èce de fins de non - recevoir à nos demandes  ; 

ils prétendaient qu e l'exportation d'un trop grand nombre de chevaux 

nuirait aux intérêts agricoles et au commerce , qu e les transports dans 
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l'intérieur du pays en souffriraient. Ils ajoutaient une raison assez 

singulière mais qu i avait cependant une certaine valeur. Ils disaient  :   

ð Nous sommes en paix avec la Chine  ; pourquoi voulez -vous 

que nous vous fournissions les moyens de combattre nos amis  ? 

M. de Bellecourt  leur rappela alors le traité de commerce, p.05 9 par 

lequel ils s'étaient engagés à laisser acheter librement chez eux les 

animaux dont la France pourrait avoir besoin, et notre consul leur signifia 

très énergiquement qu'ayant laissé le marché libre aux Anglais, nous 

entendions jouir des mêmes avantage s, stipulés d'ailleurs dans le traité, 

que nous n'avions aucun compte à rendre au gouvernement japonais sur 

la destination des objets provenant de nos transactions commerciales, 

etc., etc. Le consul français termina en leur demandant  si c'était un refus 

catégori que qu'ils étaient chargés d' apporter à nos demandes.  

Les deux ministres  japonais dirent qu 'ils avaient  effectivement la 

mission  de nous répondre que le gouver nement japonais ne pouvait pas 

nous autoriser à acheter  des chevaux , mais qu 'en présence d e 

l'insistance du consul et des raisons qu 'il avait fait valoir , ils allaient 

soumettre de nouveau la qu estion au Gorodjo. La réponse faite au 

consul général ne le satisfit point , car la décision du Gorodjo ne portait 

qu e sur des achats au nombre restreint  de 2 à 300 chevaux. M. de 

Bell ecourt exigea qu e nous  eussions une autorisation semblable a celle 

accordée aux  Anglais , c'est -à-dire un achat de 1.000  à 1 .200 chevaux.  

Apr ès bien des pourparlers , le gouvernement japonais finit par céder 

sur ce point , et il  ne resta plus à la commission de remonte qu e la 

difficulté de trouver un pareil nombre d'animaux dans des conditions 

satisfaisantes , ce qu i n'était pas sans difficultés.   

Pour en terminer avec cette affaire capitale qu i m'avait occasionné 

bien des ennuis , je dois dire qu e, grâce à l'énergie de notre consul 

général  et au zèle intelligent de  mes officiers de remonte , je reçus à 

Shanghaï , en divers envois , le nombre de 1.000  chevaux sur le qu el 

j'avais compté. Tout était terminé le 8 juin 1860  ; les chevaux ét aient 

tous entiers et , dès l'abord , se montrèrent très récalcitrants  ; ils ne 

pouvaient approcher les uns des autres sans se mordre et sans se 
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frapper  ; ils se montraient très difficiles pour les hommes qu i les 

soignaient  ; plusieurs de ceux -ci furent bles sés, mais , peu à peu , ces 

animaux se firent à nos coutumes européennes et , par la suite , nous 

rendirent d'excellents services , soit à l a selle , soit au trait.  

La qu estion de viande fraîche restait à traiter et présentait encore 

plus de difficultés pour l'a chat des b îufs qu e pour celui des chevaux. 

Le 5 mai , le consul général p.0 60 m'écrivait qu 'après  les encouragements 

qu e je lui avais envoyés pour sa conduite dans l'affaire de la remonte , il 

était très peiné de l'échec qu 'il venait de subir dans celle rela tive aux 

bîufs. Il pensait qu e le gouvernement japonais n'avait cédé à ses 

instances pour l'achat des chevaux qu 'avec  l' arrière -pensée de nous 

donner une satisfaction qu i lui permît plus tard de résister à toute autre 

demande qu e nous lui adresserions. Sel on lui , le Japon s'étudiait à 

restreindre de plus en plus ses rapports avec les puissances 

occidentales , en s'efforçant , par des mesures habilement combinées , de 

fatiguer la persévérance des étrangers . L'étude attentive qu e faisait 

notre consul général du gouvernement de Yeddo l'avait mis à même de 

connaître le jeu des ressorts qu e ce gouvernement faisait mouvoir dans 

l'intérêt d'une politi qu e qu e M. de Bell ecourt qu alifiait de machiavéli qu e. 

Son désir de s'affranchir des traités qu 'il avait consentis s'aff irmait de 

jour en jour avec une audace toujours croissante. Ces relations avec  les 

étrangers pesaient à ses traditions , comme à l'organisation politi qu e 

d'un empire composé d'une fédération de princes indépendants , qu i 

professaient pour les Européens  une a version profonde. Ainsi qu e je l'ai 

dit plus haut , l'influence de l'Occident ne peut qu e porter un coup fatal 

au prestige de leur puissance féodale.  

Notre consul général , malgré les grandes difficultés qu 'il rencontrait , 

ne désespérait pas encore de les su rmonter. Il pensait que 

l'argumentation de ce gouvernement dans la réponse qu 'il faisait à ses 

demandes était défectueuse et mensongère  ; mais il ajoutait qu 'il ne 

pouvait qu e se borner à protester , ce qu 'il fit très énergi qu ement.  

M. de Bellecourt aurait voulu qu e l'on ag´t pour les bîufs ainsi qu e 

cela avait eu lieu pour les chevaux , et qu 'une nouvelle commission 
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spéciale fût envoyée à cette occasion au Japon. Dans ce cas , il 

regardait comme indispensable l'apparition de deux bâtiments de 

guerre dans les eaux de Kanagawa , et la vue de qu elqu es soldats 

français à Yeddo . Tout en partageant jus qu 'à un certain point les idées 

de notre consul général , je lui répondis qu e je ne pouvais pas me 

laisser entraîner à une démarche comminatoire vis -à-vis du Japon , qu e 

toute mon action devait se borner à contraindre le gouvernement 

chinois à l'exécution des clauses de son traité avec la France , et je dus 

préparer d'autres ressources pour l' alimentation de mo n armée.  

 

@ 
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CHAPITRE III  

PRÉPARATIFS MILITAIRES ET POURPARLERS 
DIPLOMATIQUES  

@ 

p.0 61 Ces premières affaires réglées et les vivres assurés , j'eus à me 

préoccuper des dispositions militaires à prendre pour la réussite des 

opérations de guerre. J'ai déjà indi qu é plus haut qu elqu es-unes des 

mesures qu e j'avais préparées pour l'atta qu e des forts du Peï -ho. Je fis 

partir le contre -amiral Protet  pour explorer les côtes du Pé - tchi - li et du 

Chan - toung  ; je lui donnai communication d'une reconnaissance 

antérieure de ces côtes  faite par ordre de l'amiral anglais ainsi qu e 

d'une carte relevant les différents points de sondage de ces côtes. Ces 

renseignements m'avaient paru incomplets et voici les instructions qu e 

je donnai au contre -amiral Protet . Je lui disais  :   

« Je ne consid ère point comme utile la reconnaissance de la 

côte du Pé -tchi - li , en remontant vers le nord jusqu'à Ning -haï 

(c'est à cette ville maritime que vient aboutir la Grande 

muraille). Les difficultés que présenterait une expédition par 

cette voie sur Pékin ne pe rmettent guère de la tenter. Il 

faudrait parcourir 60 lieues dans un pays inconnu et, pendant 

la marche, l'armée se trouverait séparée de la marine qui doit 

rester, autant que possible, la base d'opérations. 

Indépendamment de ce motif tiré de la nature des  lieux, il 

existe une raison politique puissante de renverser les forts du 

Peï-ho , témoins d'un petit échec que le peuple chinois 

considère comme une grande victoire remportée sur les armes 

européennes. Il suffira donc de reconnaître la pointe sud de la 

Corée pour savoir s'il serait possible de s'établir provisoirement 

sur le Lian - tse -Shan, d'avoir un bon mouillage dans la baie de 

Ta- lien -ouan et de pouvoir, de ce point, opérer facilement un 

débarquement à quelques milles au -dessus de l'embouchure 
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du Peï -ho. Comment pourrait -on cheminer du point p.062 de 

débarquement jusqu'à Ta -Kou  ? La route est -elle carrossable 

ou bonne pour les piétons  ? Peut -on trouver dans le pays du 

bois pour faire des fascines ou des gabions  ? Je comprends que 

ces renseignements peuve nt être assez difficiles à obtenir, 

mais on pourrait peut -être, à prix d'argent, gagner quelques 

espions parmi les populations malheureuses.  

J'abandonnai donc à l'amiral Protet  le soin de mener à  bien la 

solution de toutes ces qu estions qu i constituaient à  mes yeux la base 

de toutes mes opérations futures , et je lui adressai toutes  les cartes et 

renseignements qu e je possédais déjà pour qu 'il pût réussir dans la 

mission difficile qu e je lui avais confiée . Je mis également à sa 

disposition de M. de Mériten s,  jeune Fran çais  très intelligent , attaché à 

la légation en qu alité d'interprète , et un vieux capitaine de la marine 

américaine qu i avait parcouru longtemps toutes les mers de Chine.   

Pendant que je préparais à Shanghaï tous les éléments de réussite 

pour l' expédition vers le nord, il survint, dans les affaires intérieures de la 

Chine, une complication qui pouvait aggraver singulièrement ma position 

isolée au milieu d'un peuple dont je devais combattre le gouvernement. 

Les Taï -ping ou rebelles, en grand nombr e, s'étaient emparés de Hang -

Tchéou, ville considérable située dans l a province de Tchen -Kiang, à 50 

lieues sud -est de Nankin. Des calculs que je crois un peu exagérés portent 

à 2.000.000 d'âmes les habitants de cette ville, assise sur les deux bords 

du fl euve et qui en domine toute la vallée. Elle est très renommée pour 

son commerce avec les Européens , qui est favorisé par les 

communications faciles avec Toun -tchéou , la ville de luxe, et avec Ning -

poo, l a vi lle de commerce  ; ces deux dernières villes sont elles -même s en 

rapports fréquents d'affaires commerciales avec Shanghaï. De Hang -

Tchéou les rebelles menaçaient Toun -tchéou  et Ning -poo  ; l'approche de 

ces brigands jeta un grand trouble dans Shanghaï o ù les gens paisibles 

redoutèrent de voir se renouveler  les scènes de désordre et de violence de 

1859 . Aussi la population honnête émigra - t -elle vers le nord ou vint -elle 

se réfugier dans les concessions européennes .  
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Dans ces circonstances , le ta o- taï ou préfet de la ville de Shanghaï , 

ne sachant plus où donn er de la tête , me fit  p.0 63 dema nder par les 

ministres d'Angleterre et de France , si je ne pourrais pas faire occuper 

par  des marins la p ort e de la ville  1  qu i communi qu ait avec la 

conc essio n française. Telle était la position singulière qu i m'était faite , 

qu e, venu à Shanghaï pour préparer des moye ns d'atta qu e contre le 

gouvernement chi nois , j'étais prié de me constituer le défenseur de ce 

gouver nement contre ses ennemis intérieurs. Je ne crois pas qu e dans 

l'histoire ancienne ou moderne pareil fait se soi t déjà produit. 

Néanmoins , comme le s intérêts des concessions européennes se 

seraient trouvés compromis par l'envahissem ent des rebelles dans la 

ville chinois e, je fis répondre au tao - taï qu e j'accéderais à sa demand e 

sous la con dition expresse qu e la  port e serait occupée seulement par 

nos marins , et qu' aucun Chinois ne se rait admis parmi n os hommes . Je 

pensais bien qu e le tao - taï n'admettrait pas une semblable condition qu i 

l'aurait , sans nul doute , compromis aux yeux de son gouvernement , 

mais la prudence ne me permettait pas d'agir autrement avec un 

peuple capable de toutes espèces de perfidie .  

Ce que j'avais prévu arriva et le tao -taï n'ayant pas accepté mes 

conditions, je pris d'autres mesures pour garantir les concessions 

européennes. Ce qui avait surt out jeté l'alarme dans la ville chinoise, 

c'était l'arrivée d'un assez grand nombre d'individus sans aveu qui s'y 

étaient introduits pour piller, en cherchant à se couvrir du nom de 

rebelles, bien qu'ils ne fissent pas partie de ces bandes . Ces gens 

débute nt toujours par répandre le bruit que les Européens  veulent enlever 

de force des coolies pour les transporter au loin  ; ils cherchent par ce 

moyen à soulever les populations des villes et à profiter, pour voler , des 

troubles qu'ils ont semés. Le tao - taï cr aignait de sévir contre ces hommes 

de désordre, et, les Chinois n'osant plus sortir de chez eux, je fis rédiger 

par les ministres de France et d'Angleterre une proclamation par laquelle 

je rassurai la population chinoise en promettant le secours de nos mar ins 

                                       
1  Les Chinois  ont, depuis, donné mon nom, de Montauban, à cette porte. (Note du 

général de Palikao.)  
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dans un cas  de désordre. Le tao - taï me fit faire des remerciements en me 

témoignant sa reconnaissance.  

Sur ces entrefaites , une nouvelle heureuse vint détendre  p.0 64 un 

peu la situation  :  le gouvernement chinois , après avoir réuni des forces 

de tous cô tés , venait de reprendre sur  les rebelles la ville de Hang -

Tchéou après un combat de qu elqu es heures , dans le qu el les troupes 

impériales avaient tu é 6.000  rebelles. On estimait à 18 .000 individus , 

surtout femmes et enfants , le nombre des personnes tuées pa r les 

rebelles pendant leur occupation de la ville. Le parti des Taï - ping s'était 

retiré sur Nankin. Depuis ce moment , la population chinoise était 

rentrée en ville , et les affaires avaient repris leur cours ordinaire au 

milieu des préparatifs de guerre qu e je faisais contre leur 

gouvernement. Singulier peuple qu i ne paraissait prendre aucun souci 

de ce qu i se passait en dehors de ses habitudes de commerce , et 

auqu el la sécurité de son gouvernement ne paraissait inspirer aucun 

intérêt. Faut - il attribuer cet te indifférence à la grande distance  qu i 

séparait Shanghaï du siège de l'administration de l'État , ou bien aux 

relations fructueuses qu i s'étaient créées avec les Européens  ? Toujours 

est - il , je le répète , bien extraordinaire de voir un général européen 

venir aussi  loin  de son  pays pour organiser avec qu elqu es of ficiers u ne 

guerre étrangère au milieu  de la population ennemie qu i lui fournit tous 

les moyens de le combattre.  

Ceci me rappelle un fait assez curieux. Un bâtiment anglais venait 

de débar qu er dans le port de Shanghaï plusieurs canons prêts à être 

mis en campagne. Je m'informai qu elle était la destination de ces 

engins de guerre , et j'appris qu 'ils étaient expédiés par le commerce 

anglais au gouvernement chinois. Je fus trouver Lord Elgin croyant qu 'il 

arrêterait un tel état de choses , mais grande fut ma surprise qu and 

l'ambassadeur anglais me dit avec un grand  flegme qu 'il connaissait le 

fait qu e je lui signalais .  

ð Mais alors , lui dis - je , vous donnez des armes contre nous  ? 

ð Bah , me dit tran qu ille ment Lord Elgin , nous leur 

reprendrons ces canons  !  
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J'avoue qu e je fus tellement émerveillé de cette réponse qu e je 

restai coi , me promettant bien intérieurement d'enlever militairement 

ma part de cette spéculation commerciale de nos alliés.  

Puisqu e j'ai n ommé Lord Elgin , je vais consacrer qu elqu es lignes à 

son portrait. Au physi qu e, Lord Elgin était petit , replet , sanguin et d'une 

apparence commune , bien qu e l'un des grands seigneurs d'Angleterre , 

descendant  p.0 65 des Bruce , anciens rois d'É cosse. Au moral , il était fin , 

spirituel , d'une haute intel ligenc e et d'une vaste instruction , très vif de 

caractère et très énergi qu e ;  sa conversation relevait très dignement le 

peu de distinction qu e la première vue de sa personne paraissait 

présenter. I l réunissait à  sa qu alité d'ambassadeur tous les pouvoirs les 

plus étendus sur l'armée de terre et même sur celle de mer , et il en usa 

largement pendant l'expédition. Le général en chef de l'armée de terre , 

sir Hope Grant , était son beau - frère. Son frère , M. Bruce , étai t consul 

général à Sha nghaï et l' amiral Hop e était également son parent. J'aurai 

l'occasion de parler plusieurs fois , dans la suite  de ce récit , de mes 

relations avec lord Elgin , qu e j'ai toujours considéré comme un parfait 

gentleman , plein de courtoisie c omme tous les chefs anglais avec 

lesqu els je me suis trouvé en contact . 

Le ministre anglais faisait courir le bruit qu e les hostilités n'auraient 

pas lieu et qu e l'empereur de  Chine accéderait aux propositions qu i lui 

étaient faites  ; cela me semblait peu d'accord avec les renseignements 

qu e je recevais sur les préparatifs considérables de mise en état de 

défense des forts du Peï -ho. Les Anglais me paraissaient très désireux 

d'éviter la guerre  ; la qu estion de commerce l'emportait chez eux sur 

toute autre c onsidération. Je pensais qu e, s'ils faisaient la paix , leur 

armée en Chine serait employée contre les rebell es pour les chasser de 

Nankin d'abord et occuper ensuite cette seconde capitale de l'empire  

chinois , comme ils avaient occupé Canton . Forte ment assi s à Hong -

Kong , ils auraient eu entre leurs mains le sud de la Chine et son 

commerce. Je basai mes conjectures sur une conversation qu e j'eus 

alors avec le supérieur des jésuites , Mgr Borgniet , vicaire apostoli qu e 

du Kiang -nan. Ce prélat était venu me rendr e une visite qu e je lui avais 
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faite à Tou -ka -dou , faubourg de Shangha ï, où il dirigeait un 

établissement important de jésuite s. Il était très lié depuis longtemps 

avec le tao - taï de Shanghaï , et , dans la conversation qu e nous eûmes , 

il me f it part de toute  la reconnaissance qu e ce haut fonctionnaire 

chinois lui témoigna pour l'appui qu e je lui avais promis en cas de 

soulèvement des mauvais sujets du pays. Il ajouta qu e le tao - taï l ui 

avait dit très confidentiellement qu e le gouvernement chinois était très 

disposé à traiter  p.0 66 avec les puissances européennes et qu 'il se ferait 

très volontiers l'intermédiaire des deux partis  ; qu 'il avait des amis 

puissants dans le parti de la paix à Pékin , mais qu 'il désirait savoir 

avant tout , si j'approuverais ses démarc hes.  

Le tao - taï , qu i craignait beaucoup M. de Montigny , notre ancien 

consul général à Shanghaï , s'était jeté complètement , depuis son 

départ , dans les bras des Anglais. Il avait fait nommer directeur de la 

douane chinoise à Shanghaï , un Anglais , M. Tudor - Davis , et inspecteur 

de ce service M. Wade , également anglais et interprète de M. le 

ministre Bruce. Je supposai do nc, non sans raison , qu 'en faisant sonder 

mes intentions sur son intervention pacifi qu e près du gouvernement 

chinois , il n'était qu e le porte -voix du ministre anglais. Il devait y avoir 

eu , en dehors de notre action diplomati qu e, qu elqu e entente entre les 

Anglais et le gouvernement chinois car personne n'ignore qu elle est la 

circonspection des agents de ce gouvernement dans leurs relations 

avec les étrangers. Le tao - taï n'aurait certainement pas osé prendre 

l'initiative d'une aussi grosse affaire. Il demandait aussi , dans le cas où 

la paix aurait lieu , si l'empereur de  Chine pourrait compter sur les 

troupes françaises pour maintenir la tran qu illi té dans le pays.  

Je crus démêler le véritable but de cette conversation et je répondis 

à Mgr Borgniet qu 'étant militaire , il ne m'appartenait pas de traiter des 

qu estions politi qu es étrangères  à la mission pour la qu elle j'avais été 

envoyé par le gouvernem ent de l'empereur de s Français  ; qu e mon 

souverain pouvait seul apprécier de pareilles propositions. D'un autre 

côté , ne voulant pas laisser de doutes dans l'esprit du tao - taï dans le 

cas où le gouvernement chinois , suivant son habitude , compterait 
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gagner du temps par des moyens détournés , je dis à Mgr Borgniet 

qu 'après la trêve expirée et le refus du gouvernement chinois de 

satisfaire aux justes réclamations de la France , j'entrerais 

immédiatement en campagne. J'ajoutai qu e, cependant , les populations 

pais ibles n'auraient rien à craindre et qu e les hostilités seraient 

provisoirement localisées dans la région du Nord .  

Ma conversation avec Mgr Borgniet avait eu lieu le 30 mars , et , le 4 

avril , j'apprenais l'arrivée à Shanghaï d'un grand dignitaire de l'empire  

chinois , Si-hué , revêtu  p.0 67 de la charge de fou - taï ou gouverneur de la 

province. Ce mandarin arrivait de Pékin  et le tao - taï étant allé au - 

devant de lui la veille , je fus confirmé dans la pensée qu e la venue de 

Si-hué se rattachait au projet dont m'av ait fait part Mgr Borgniet . 

L'arrivée d'un aussi haut personnage et les honneurs qu i lui furent 

rendus indi qu aient suffisamment qu 'il devait être chargé d'une mission 

importante et , comme le terme assigné pour l'acceptation ou le refus 

de l'ultimatum appro chait , il me parut évident qu e cette mission se 

rapportait à la qu estion de paix pour la qu elle le mandarin Si -hué avait 

les pleins pouvoirs de l' Empereur .  

J'appris , par des renseignements particuliers , qu e M. Wade , 

secrétaire de M. Bruce , avait eu une entr evue avec l' Empereur  et qu e, 

depuis ce moment , les bruits de paix avaient pris plus de consistance. 

On disait même qu e le gouvernement anglais se montrerait plus facile 

sur qu elqu es-unes des conditions que renfermait son ultimatum.  

Mes instructions sur ce qui touchait à la partie politique de la question 

de Chine était tellement ambiguës que je ne pouvais m'immiscer dans ce 

que le ministre de France pouvait traiter avec le gouvernement chinois, 

de concert avec le ministre anglais. C'est ici l'occasion pour moi de 

revenir encore sur la pensée que j'ai déjà émise que, dans ces 

expéditions lointaines, la confiance du gouvernement doit être absolue 

dans le chef qu'il charge de semblables missions. Si je n'avais pas fait 

parfois abnégation de tout sentiment d'amo ur -propre personnel, comme 

on le verra, le succès de l'expédition eût été compromis.  
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Il y avait cependant une qu estion qu i pouvait me faire intervenir 

dans le concert entre les ministres , c'était celle de la position 

stratégi qu e à occuper pour assurer l'ex écution des conditions du traité  ; 

mais cette position n'était qu e secondaire . Il me paraissait qu e les 

Anglais avaient des vues sur Chusan et c'est ici le lieu de donner la 

description de ce point , important sous tous les rapports et dont il sera 

qu estion  plusieurs fois dans le cours de cet ouvrage.  

Au moment de ma nomination au commandement en chef de 

l'expédition de Chine , S. E. le maréchal Randon me remit un mémoire 

sur l'Expédition  combinée contre la Chine  dont l' auteur était le capitaine 

de vaisseau B ourgois , qu i jouissait à juste titre , dans la marine , de la 

meilleure  p.068 réputation. C'est de ce mémoire qu e j'extrais la 

description de l'île de Chusan  :  

L'île de Chusan, la plus grande du groupe de ce nom , a une population 

qu'on évalue à deux ou trois  cent mille âmes. Sa capitale, Ting -haï, située au 

milieu  de sa côte méridionale, près d'un havre très sûr, compte de 25.000 à 

30.000 habitants.  

 L'aspect général de l'île est celui d'une chaîne de collines élevées, 

quelquefois en forme de pics et encadran t des vallées fertiles et bien arrosées 

qui descendent jusqu'au bord de la mer. Au bas de ces vallées, des digues 

retiennent les eaux, afin d'inonder les rizières  ; les communications, dans ces 

plaines marécageuses, ont lieu par de petites chaussées pavées  et par des 

canaux qui servent aussi à l'irrigation mais qui ne remontent pas loin dans 

l'intérieur  ; aussi les transports se font - ils généralement à dos d'homme.  

Le riz et l'orge viennent dans la plaine  ; la fève, le yam et la patate  ; 

croissent sur les f lancs des collines, disposées souvent en terrasses pour 

utiliser le plus petit coin de terre. Les moutons, les volailles, les vivres de toute 

espèce abondent à Chusan, comme dans presque toute la Chine. On y trouve 

aussi beaucoup de poissons et du gibier, enfin des porcs et des bîufs de 

petite taille, que les Chinois n' envoient pas habituellement à la boucherie. Il y 

a peu de bois de haute futaie à Chusan  ; on le tire du Fou -cha - fou, sur le 

continent, pour les constructions navales et les usages domestiques , à 

l'exception d'une certaine espèce de sapin qui croît sur les sommets incultes 

des montagnes de l'île, mais le bois de taillis s'y trouve en assez grande 
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quantité. Les fruits sont abondants mais d'assez mauvaise qualité. La ville, 

dessinant à peu près u n pentagone, est bâtie au bas d'une vallée étendue et 

très cultivée à trois quarts de mille de la plage et du mouillage des navires. 

Elle est entourée, sur un périmètre total de trois milles environ, d'une ceinture 

de solides murailles de 22 pieds de haute ur et 45 pieds d'épaisseur à la hase, 

dont la partie supérieure forme un parapet de 4 pieds de hauteur et de 2 pieds 

d'épaisseur. Cette ceinture est percée de 4 portes et défendue par 22 tours 

carrées  ; chaque porte, flanquée de deux de ces tours, est cons truite en bois 

et doublée intérieurement et extérieurement de grosses plaques de tôle qui ne 

céderaient qu'à l'action de forts pétards. En avant de chaque porte de 

l'enceinte, et pour la protéger, est un petit ouvrage en forme de rectangle dont 

le plus lon g côté est parallèle à l'enceinte  à environ 20 mètres en avant. L'un 

des petits côtés perpendiculaires à l'enceinte est percé d' une  seconde porte 

donnant accès dans l'ouvrage et par suite dans la ville.  

Les fortifications des villes chinoises se ressemblen t à peu p.069 près 

toutes  ; ainsi celles de Ning -poo décrites par le colonel Alexander, présentent 

les mêmes caractères que celles de Chusan. Seulement, au lieu de tours, les 

murailles offrent de distance en distance des essais de flanquement par une 

saill ie à angle droit de la muraille, suffisante pour  placer une pièce de rempart 

ou un petit canon. La garnison de Ting -haï comprenait 6 bataillons, chacun de 

500 hommes, en 5 compagnies. Dans chaque bataillon, la 1e compagnie était 

montée, la 2e armée de sabr es et de boucliers, la 3e d'arcs et de flèches, les 

deux dernières enfin de matchlocks. Un canal de 33 pieds de largeur et de 3 

pieds de profondeur baigne le pied des murailles de la ville sur quatre côtés du 

pentagone. La muraille est sans fossés sur le c inquième côté qui monte au 

nord -ouest sur une colline couronnée par un large bastion . D es canaux 

communiquent avec le large fossé ou canal extérieur, pénètrent par des 

portes, dans la ville, dont ils ouvrent ainsi l'accès à de petites embarcations 

servant à décharger les allèges arrêtées par le manque d'eau à l'embouchure 

d'une  petite rivière voisine.  

Les rues de Ting -haï , de 12 a 18 pieds de large seulement, sont pavées en 

granit. Au -dessous d'elles circulent des égouts dont la pente vers les canaux 

est tr ès faible et qui sont habituellement dans un état déplorable. Leurs 

exhalaisons méphitiques viennent se joindre à celles, non moins dangereuses, 

des eaux stagnantes des canaux et des matières animales et végétales en état 

de décomposition, exposées par les  Chinois dans de larges jarres et destinées 

à servir d'engrais.  
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La plupart des maisons sont en bois  ; quelques édifices sont en briques.  

La ville de Ting -haï communique avec le faubourg de Ta -Tau -Tau, qui lui 

sert de port, par une chaussée pavée et par de ux canaux portant bateaux. Les 

maisons de ce faubourg sont situées de chaque côté d'un chemin parallèle à la 

plage et défendues, du côté de la mer , par une ligne de batteries établies sur 

un rempart bordant le rivage.  

Dans l'est des batteries un petit morn e, haut de 20 pieds,  surmonté d'un 

temple et appelé Jost -House -Hill, domine et commande, à environ 900 mètres, 

les fortifications de la ville, mais il est lui -même dominé par les hauteurs 

voisines et il peut facilement être battu de l'île Tawoo, située vis -à-vis, à peu 

près à la même distance. Un large sentier, partant d'une esplanade, servant de 

débarcadère au pied de Jost -House -Hill, conduit à son sommet.  

J'ajoute à ce tableau de Ting -haï ce qu e j'ai constaté moi - même  :  

c'est qu e l'eau y est généralement très mauvaise et nuisible  ; la seule 

eau potable est celle puisé e à la source de la mission française . 

p.0 70 J'étais bien résolu , qu el qu e fût l'accord établi entre les 

diplomates , à ne pas laisser nos alliés occuper seuls l'île de Chusan.  

Le bruit courait  aussi qu e les Anglais devaient augmenter le nombre 

de leurs troupes , afin de coopérer avec le gouvernement chinois à la 

destruction des rebelles et à leur expulsion de Nankin , ce qu i 

entraînerait l'occupation de cette ville pendant un temps indéterminé. I l 

me semblait qu e, dans ce cas , une force française devait également 

participer à cette occupation.  

Je rendis compte au ministre de la Guerre de ce qu i se passait , de 

mes appréciations sur la politi qu e et des mesures qu e je me disposais à 

prendre. Je voula is aussi , dans l'hypothèse de la  paix , augmenter la 

garnison française de Canton , évidemment trop inférieure , 

comparativement à celle des Anglais  ; il me paraissait important qu e le 

peuple et le gouvernement chinois n'eussent pas de nous l'opinion qu e 

nous  étions une nation inférieure et qu e notre commerce dans ces 

parages éloignés eût à souffrir d'une telle pensée.  
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Malgré ces bruits de paix , semés peut -être à dessein , je continuai 

les préparatifs de la campagne à entreprendre et , ainsi qu e je l'avais 

résol u, j'avais choisi pour point intermédiaire entre Shanghaï et le Pé -

tchi - li la pres qu 'île de Tché - fou. Il était donc urgent de faire faire une 

reconnaissance complète de la pres qu 'île de Tché - fou , ainsi qu e je l'ai 

indi qu é plus haut. Des renseignements , pui sés dans des rapports 

anglais , sur la position maritime de ce point , plaçaient le havre de 

Tché - fou à 200 milles environ du fort de Ta -Kou  ; mais la navigation , 

pendant la mousson du sud -ouest , se faisant à l'abri de la côte , ne 

présentait aucune dif ficult é. Ce havre offrait un espace suffisant pour le 

mouillage de notre escadre , de 4 à 5 brasses de profondeur , et était 

abrité par la pres qu 'île de Tché - fou et un groupe d'îlots désigné sous le 

nom de Cang - Cang. Dans sa partie la plus étroite , la langue de te rre de 

la pres qu 'île ne mesurait qu e 250 mètres. Il était donc facile , avec un 

peu de travail , d'isoler complètement , par un fossé , la partie destinée à 

établir un camp et à le mettre à l'abri de toute insulte des Chinois 

pendant l'absence de l'armée.  

Ma p ensée était bien arrêtée sur le choix de Tché - fou  p.0 71 comme 

point intermédiaire entre Shanghaï et le Peï -ho pour l' établissement de 

mes troupes lors qu 'une difficulté imprévue parut devoir s'élever contre 

ce projet. Le ministre de la Guerre , auqu el j'avai s fait part de ma 

résolution , d ès mon arrivée à Hong -Kong , m'envoyait , sous la date du 9 

février , une dépêche à la qu elle était jointe copie d'une lettre de l'amiral 

Hope au ministre anglais. Dans cette lettre , l'amiral annonçait qu 'il 

comptait faire occupe r la pres qu 'île de Tché - fou par l'armée anglaise. Je 

fus très surpris de cette nouvelle , l'amiral , dans nos conversations , soit 

officielles , soit particulières , ne m 'ayant jamais parlé qu e de Chusan et 

nullement de Tché - fou. Or , il était impossible qu e les  deux armées 

alliées pussent camper simultanément sur ce même point , d'un espace 

insuffisant pour les contenir et qu i, d'après les reconnaissances faites 

par la marine anglaise , ne possédait qu 'une certaine qu antité d'eau 

potable.  Le général Grant , arrivé à Hong -Kong , m'écrivait pour 

m'annoncer qu e, sous deux ou trois jours , il viendrait à Shanghaï pour 
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s'entendre avec moi. Il vint en effet le 6 avril et je n'eus aucune peine à 

lui faire comprendre qu e l'armée anglaise serait mieux placée à Tang -

chéou - fou , grande ville sur le continent et à 35 milles à l'ouest du cap 

Tché - fou. Un rapport , fait en 1840 par le commandant anglais 

Bingham , constatait tous les avantages qu 'une armée un peu 

considérable trouverait dans l'occupation de ce point. Il était assez 

rapp roch é de Tché - fou pour qu e les deux armées alliées pussent 

facilement communi qu er. Le général Sir Hope Grant accueillit 

favorablement mes observations et il fut convenu qu e l'armée française 

occuperait seule la pres qu 'île de Tché - fou. Plus tard les chefs a nglais 

abandonnèrent l'idée de s'établir à Tang -chéou - fou , et choisirent un 

point plus au nord , sur la pointe sud de Corée , à Tu - lien -nang.  

Cette affaire , si importante pour moi , étant réglée , je continuai à 

m'occuper des détails de l'expédition et j'écriv is au ministre pour 

presser l'envoi , avant l'hiver , d'objets indispensables aux troupes , tels 

qu e gants , bas de laine , sabots , etc. , etc. Je demandais surtout  de 

grandes bottes dont l'usage me paraissait indispensable pendant l'hiver 

pour marcher dans ce p ays de terres d'alluvion , si facilement 

détrempées pendant la saison des pluies.  

p.072 J'avais remarqué, pendant les mauvais temps, que les Chinois 

portent tous des bottes qui montent à mi - jambe et qui ont des semelles 

en bois très épaisses garnies d'une g rande quantité de têtes de clous 

semblables aux caboches que nos maréchaux ferrants emploient pour la 

ferrure des chevaux. Ces bottes ne revenaient qu'à une piastre, c'est -à-

dire 5 à 6 francs et je m'étais assuré qu'en deux mois les ouvriers chinois 

pourra ient m'en confectionner seize mille paires . Je demandai donc au 

ministre de la Guerre s'il ne jugerait pas convenable que l'intendant 

militaire de l'armée fît un marché pour cet objet si utile, qui, en même 

temps, réaliserait une économie pour le Trésor. N ous avions largement le 

temps de recevoir la réponse du ministre avant l'hiver.  

Je m'occupai aussi de l'installation des différents services et , après 

avoir établi un hôpital à Macao , je songeai sérieusement à créer un 

semblable établissement à Shanghaï en  prévision des fatigues de la 
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campagne , mon intention bien arrêtée étant de ne laisser débar qu er 

aucune troupe à Shanghaï et de diriger tous les transports sur Tché -

fou , après une relâche de peu de jours à Ou -soung , pour leur permettre 

un peu de repos . 

J'ai déjà dit qu elle était la difficulté pour se procurer des logements 

et surtout l'impossibilité de trouver une construction assez vaste pour la 

transformer en hôpital  ; il me revint alors à l'esprit cette plaisanterie 

qu e, lors qu e l'on n'était pas assez ri che pour être locataire , il fallait se 

faire propriétaire , et je résolus de la traduire en réalité. Depuis mon 

arrivée à Shanghaï , tous les dimanches , je me rendais avec mes 

officiers à la messe dans une petite chapelle appartenant aux lazaristes, 

sur la c oncession française. Le nombre des catholi qu es augmentant à 

Shanghaï avec la population européenne , les Pères résolurent de 

construire sur d'assez vastes terrains leur appartenant une église d'une 

plus grande contenance  ; ils me demandèrent d'être le parra in de cette 

nouvelle église , avec Mme de Bourboulon comme marraine. Je suivais 

avec un certain intérêt les travaux de cette construction qu i me 

parurent d'une assez grande simplicité. La main -d'îuvre chinoise ®tait 

peu coûteuse , 4 ou 5 sapè qu es (le ou la s apè qu e vaut à peu près 0 fr. 

03) suffisant à l a nourriture d'un ouvrier chinois.  

p.0 73 Le terrain seul était fort  cher . C'était donc le terrain  qu 'il fallait 

se procurer pour construire notre hôpital.  

Je m'adressai au  Père lazariste et je lui pr opo sai de n ous céder le 

terrain nécessaire à la construction  de notre hôpital  sous la condition de 

lui laisser toute la construct ion au départ  des troupes de  l'expédition 

pour rentrer en France . Les lazaristes, très bien disposés en notre 

faveur , comme tous les ordre s de missionnaires en Chine , agré èrent 

ma proposition qu i ne pouvait du reste qu e leur être avantageuse , et 

l'intendant en chef de l'armée , M. Dubut , fut chargé de terminer cette 

affaire. Pour ne pas revenir sur ce sujet , je dois dire qu 'après 

l'expédition , au mois de janvier 1861 , à mon retour à Shanghaï , 

l'hôpital était organisé dans  les meilleures conditions et fut bien utile 

après toutes les fatigues qu e les troupes avaient subies pendant cette 
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campagne , courte , il est vrai , mais si laborieuse. Il falla it aussi songer 

aux approvisionnements pour la durée encore incertaine  de la 

campagne et pourvoir tout  d'abord à la nourriture des hommes pendant 

six ou huit mois. Je me fis donner par l'amiral une situation des vivres 

qu e la marine pouvait nous fournir et  je vis avec satisfaction qu 'elle 

pourrait nous approvisionner pendant les six ou huit mois pendant 

lesqu els je jugeais qu e cela serait nécessaire. Je ne parle pas de la 

viande sur pied  ; je  savais , par les rapports du Japon , la difficulté qu e 

nous aurions  à nous procurer des bîufs.  

Le Japon me fournissait un millier de chevaux , mais il  m'en fallait 

encore 6 ou 800 pour satisfaire nos besoins en chevaux de trait , 

chevaux de selle et chevaux ou mulets de bât , et je rencontrais toute 

espèce d'ennuis à Shangha ï dans la concurrence anglaise dont j'ai déjà 

parlé . Pour n'en citer qu 'un exemple , l'agent qu i allait nous chercher 

des chevaux au dehors était obligé de traverser la concession  anglaise 

pour nous les amener. Sur  cette concession , des agents apostés les 

saisissaient au passage et les achetaient , malgré les conducteurs qu i 

déclaraient qu 'ils agissaient pour le compte de la maison française  Rémi 

Schmidt . Cette  maison ayant voulu intenter une action contre les 

accapareurs , fut obligée de les assigner par deva nt le  consul anglais , 

faisant fonction de juge , le fait ayant eu lieu sur le territoire anglais. 

Cette affaire était tellement claire qu e personne ne mettait en doute le 

résultat du jugement en  p.0 74 faveur de la maison française. Il en fut 

cependant autre ment et , non seulement les chevaux furent adjugés aux 

accapareurs anglais , mais le jugement , qu i n'avait pas duré une demi -

heure , coûta de frais 44 piastres et demie à M. Rémi Schmidt , c'est -à-

dire 244 fr. 75. En France la justice est coûteuse , mais , à Sha nghaï , 

l'injustice l'est encore davantage . 

Je pense qu e M. Wade (je crois) , le consul anglais , a jugé avec sa 

conscience , mais je dois dire qu 'il a été le seul de tous ses compatriotes 

qu e j'aie trouvé animé d'un esprit hostile contre tout ce qu i était 

fra nçais  !  À l'arrivée du général Grant à Shanghaï , cet état de choses 

changea et le général déclara qu e les Anglais amenaient de l'Inde par 
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transports un nombre de chevaux suffisant  ;  dès lors nous pûmes 

acheter sans concurrence.  

J'appris à cette époque, com mencement d'avril, par une lettre du 

ministre de la Guerre que, contrairement à la décision de S. M. 

l'Empereur  en date du 13 novembre 1859, le vic e-amiral Charner était 

nommé par nouvelle décision du 18 février 1860, commandant des 

forces navales de l'exp édition de Chine. À l'appui de la lettre officielle, le 

ministre, avec sa bienveillance habituelle, m'écrivait une lettre 

personnelle pour bien m'expliquer mon nouveau titre de commandant 

l'expédition de Chine, qui ne comportait plus celui de commandant en  

chef de la marine. Je n'avais tenu à ce titre que par les facilités qu'il me 

donnait pour les transports  ; il ne représentait à mes yeux que le 

commandement des transports militaires. Voici cette lettre du ministre  :  

Paris, 28 février 1860.  

Depuis votre d épart il y a eu, de la part du ministre de la Marine, diverses 

observations qui ont eu pour effet de faire donner à un vice -amiral le 

commandement des forces navales dans les mers de l' Indo -Chine . J'aurais 

préféré que cette nécessit é de service se produisî t avant que vous eussiez 

quitté Paris, parce que vous auriez pu prendre part à la question qui a été 

soulevée par la marine.  

La situation quelque peu nouvelle qui vous est faite est rapportée dans la 

lettre officielle que je vous ai écrite à ce sujet  ; je veux seulement ici vous 

expliquer que je crois être parvenu  à sauvegarder votre position 

prépondérante dans les opérations p.0 75 militaires qui vont avoir lieu contre les 

forces militaires de l'empire chinois.  

On s'accorde à faire l'éloge du caractère du v ice-amiral Charner, de son 

esprit conciliant, de ses qualités comme marin. Je suis très disposé à croire à 

toute cette réunion de qualités, mais encore j'ai tenu à ce que vos attributions, 

modifiées dans les mots, ne le fussent pas dans les choses.  

Il s'es t produit quelque bruit que les Chinois céderaient aux conseils de 

paix que nos alliés leur donneraient. Je cite ces bruits sans y ajouter une foi 

que je ne saurais sur quoi fonder  ; mais, si telle devrait être l'issue de 

l'expédition préparée contre eux, encore faudrait - il songer à l'avance à ce que 
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l'on pourrait faire, pour l'honneur de notre drapeau et le bien de la France, des 

forces considérables réunies à grands frais à l'autre bout du monde.  

Dans cet ordre d'idées, je désire que vous puissiez étudier  la question 

d'une nouvelle expédition contre la Cochinchine. L'expérience acquise par les 

dernières guerres dans ce pays, la connaissance qu'on a prise des m îurs de 

ses habitants, la nature et la variété des produits à livrer au commerce, sont 

autant de p oints qui doivent nous servir de guides et nous faire entrevoir les 

difficultés à combattre ou les avantages à retirer d'une guerre qui, pour être 

profitable et acceptable par la France, doit être étudiée avec calme, sagesse et 

maturité.  

Vous comprenez, pa r ce qui précède, que je ne vous pose pas une question 

qui demande une solution immédiate, que je ne vous entretiens même que 

sous forme de conversation, mais, à la distance énorme où vous êtes de nous, 

il sembl e qu'il faille chercher à lire dans l'avenir  bien plus soigneusement que 

nous ne le faisons généralement . 

Il me semble que vous ne devez pas tarder bien longtemps à arriver en 

Chine, et que les premiers partis  doivent être rendus à Shanghaï  : il me tarde 

beaucoup d'avoir de leurs nouvelles afin d'app récier leurs premières 

impressions sur les facilités que vous rencontrerez pour opérer votre remonte 

et faire vos approvisionnements. Viendront ensuite vos dépêches qui me 

donneront de plus utiles renseignements.  

J'ai pris des mesures pour vous faire arri ver des renforts par chaque 

bâtiment que la marine dirigera sur la mer Rouge, de telle façon que votre 

effectif ne fasse pas des pertes en chiffre trop considérables.  

J'attends de vous des détails très circonstanciés sur la force et 

l'organisation de l'arm ée anglaise, avec laquelle vous devez opérer.  

Maréchal Randon .  

p.0 76 Les instructions embrouillées  qu e cette lettre contenait 

prouvent qu e cette décision avait d û être le résultat d'une qu estion 

soulevée par le ministère de la Marine après mon départ et l a manière 

dont elle se terminait démontrait assez combien l'on sentait qu e cette 

décision devait me contrarier. Quelle pouvait être , en effet , l'utilité de 

placer à la tête de bâtiments , destinés seulement au transport des 

troupes de terre , un vice -amiral d'un grade égal au mien et même plus 
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ancien qu e moi dans ce grade  ? Cette nouvelle disposition ne pouvait 

qu e produire des conflits , qu i n'ont été évités qu e par la modération 

qu e chacun de nous a apportée dans l'exercice des attributions qu i lui 

avaient é té conférées . 

Je n'avais pas la prétention de m 'immis cer dans le service spécial de  

la marine , ainsi que le prouvent sura bondamment mes lettres au 

contre -amiral Page , mais devant diriger toutes les opérations , il était 

nécessaire qu e j'eusse dans la main t ous les moyens d'action devant 

concourir à atteindre le but proposé. Il s'élevait aussi immédiatement 

une qu estion de commandement délicate à résoudre. Malgré les 

dispositions mal définies des pouvoirs respectifs de l'amiral et du 

commandant en chef de l'e xpédition , je conservais le commandement 

en chef et l'amiral devait accéder à toutes les ré qu isitions qu e je ferais 

au concours de la marine. Le vice -amiral Charner qu i, malgré qu elqu es 

mois de supériorité d'ancienneté de grade , avait consenti à être placé  

en qu elqu e sorte sous mes ordres , aurait - il accepté la même position 

vis -à-vis du général de brigade Ja min , désigné par décret impérial 

comme commandant en second l'expédition. et devant en prendre le 

commandement en chef dans le cas où , par un événement qu elcon qu e, 

j'aurais cessé d 'exercer ce commandement  ? 

Je ne saurais trop le répéter, lorsqu'il s'agit d'intérêts sérieux pour le 

pays, le pouvoir supérieur doit absolument éviter toute question de rivalité 

entre les différents ministères et résister énerg iquement à tout ce qui peut 

créer des confusions dans les attributions. Les questions personnelles ne 

sont -elles pas entrées pour une part quelconque dans les derniers 

événements si malheureux dont notre patrie a été la victime  ? 

Le service de correspondan ce entre la France et le corps 

expéditionnaire avait besoin d'être établi d'un e p.0 77 manière régulière  ; 

il se faisait par les bâtiments anglais et laissait à désirer en ce qu i nous 

concernait. Je m 'adressai au ministre de la G uerr e et  le gouvernement 

fra nçais décida , d'accord avec le  gouvernement anglais , qu e la 

correspondance aurait lieu alternativement par les bâtiments des deux 

nations. De cette façon , nous pûmes avoir deux fois par mois des 
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nouvelles de France , sans compter  celles qu e nous apportaient  

qu elqu es éventualités.  

J'attendais avec une certaine impatience l'arrivée des bâtiments 

chargés de troupes et mes journées se passaient à Shanghaï entre le 

travail préparatoire de l'expédition et quelques promenades que je 

faisais à cheval avec mes offici ers. Les Anglais avaient créé un 

hippodrome dans une grande plaine qui touchait à Shanghaï et ce lieu 

était devenu le rendez -vous commun des cavaliers. Il y eut même sur 

cet hippodrome des courses organisées à l'européenne, ce qui étonna 

beaucoup les Chino is qui ont généralement très peu, dans le sud, 

l'habitude du cheval. Les femmes chinoises, comme les mîurs de 

l'Orient l'exigent, ne doivent jamais paraître à visage découvert devant 

les hommes  ; aussi celles d'un certain monde n'assistaient -elles aux 

cour ses que renfermées dans des chaises à porteurs et ne voyaient -

elles les étrangers qu'en soulevant un coin du rideau de leur palanquin. 

Pendant mon séjour en Chine je n'ai pu voir que deux fois des visages 

de femmes du monde chinois. La première fois, aux c ourses, j'étais à 

cheval et près d'une chaise assez richement décorée, dans laquelle mon 

regard put plonger  ; la seconde fois dans une circonstance des plus 

tragiques, dont le récit trouvera sa place sans que j'anticipe sur les 

événements.  

Les tribunes de  l'hippodrome étaient garnies de dames européennes 

et les hommes de toutes nations , y compris les Chinois , affluaient à ces 

fêtes , qu i coupaient un peu la monotonie du séjour de Shanghaï.  

Il y eut aussi qu elqu es réunions à cette épo qu e chez Mme de 

Bourboul on , dont j'ai déjà vanté les grâces et l'esprit , et qu i faisait avec 

un goût parfait les honneurs d'une hospitalité qu e notre ministre of fr ait 

généreusement. Ce fut dan s le salon de Mme de Bourboulon  que  je fis 

la conna issance de son collègue anglais  si di stingué , M. Bruce  (mort 

depuis) , frèr e de Lord Elgin.   

p.0 78 Au milieu de ces rares distractions , je ne perdais pas de vue 

mon objet principal et je reçus une nouvelle qu i me fit grand plaisir.  
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J'appris que la Vengeance , frégate portant des soldats d'infan terie de 

marine et partie de Brest, était passée à Singapour. Je hâtai de tous mes 

vîux l'arriv®e de ce premier convoi de soldats, afin de les diriger 

immédiatement sur Tché -fou où je me proposai d'envoyer successivement 

tous les transports au fur et à mes ure de leur arrivée à Ou -soung. J'écrivis 

au ministre de la Guerre pour lui donner cette nouvelle et lui accuser 

réception de sa lettre en date du 9 février (cabinet)  ; j'extrais de ma 

correspondance a ce sujet les passages suivants  :  

J'ai lu attentivement , monsieur le maréchal, les deux copies de dépêches 

anglaises qui accompagnaient votre lettre et vous aurez remarqué sans doute 

que, par ma lettre du 21 mars n ° 14 (cabinet), je vous indiquais l'embouchure 

de la rivière Tching -ho comme le lieu de débarquem ent qui me paraissait le 

plus convenable.  

Ce point est le même très probablement que celui désigné par l'amiral 

Hope puisqu'il le place à 10 milles au sud du Peï -ho.  

Il est vrai que je l'ai, de mon côté, choisi à 8 lieues ou 24 milles, mais je 

compte divis er mon opération en deux parties  ; je débarquerai mes troupes à 

l'embouchure de la rivière Tching -ho, où je suis assuré de ne pas rencontrer 

d'obstacles  ; j'y débarquerai également une partie de mon artillerie de 

montagne et je protégerai, en côtoyant le r ivage, le débarquement du 

matériel, qui pourra, par ce moyen, être mis à terre sur la partie de la côte du 

golfe dont parle l'amiral Hope, et qui est plus rapprochée des forts  ; par ce 

moyen j'éviterai la fausse attaque du côté du Pé - tang, attaque qui ne p ourrait 

tromper, puisque tout le pays est parfaitement découvert et que les forts 

dominent toute la rade du Pé - tang.  

J'espère que mon idée prévaudra dans la réunion qui aura lieu entre les 

chefs anglais, l'amiral Charner et moi  ; dans tous les cas je mettr ai à exécution 

mon plan qui ne me paraît pas raisonnablement discutable, sauf aux généraux 

anglais à essayer la diversion dont ils parlent et qui ne peut en gêner 

l'exécution.  

En relisant avec M. de Bourboulon, qui sait très bien l'anglais, la lettre de 

l'amiral Hope, il m'a fait observer que la copie anglaise qu'il a reçue ne porte 

pas la condition de garder la ville de Tang -chéou -fou ainsi que paraît l'indiquer 

la traduction que vous m'avez envoyée  ; elle indique seulement la nécessité 
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p.0 79 d'y mettre un e garnison, ce qui ne serait qu'une occupation temporaire  ; 

mais l'importance de cette ville me fait penser que le gouvernement anglais 

pourrait bien convertir le provisoire en définitif  ; de ce point on est maître des 

ressources d'une des plus grandes pro vinces de la Chine et comme point 

militaire on domine le Peï -ho.  

Les instructions de M. le général Grant, qui font l'objet de la seconde lettre, 

me paraissent appuyer beaucoup moins sur l'entente entre les chefs anglais et 

les chefs français, que le projet  d'instructions secrètes et confidentielles que le 

ministre de la Guerre anglais proposait de donner au chef des troupes de la 

Reine en novembre 1859. Le paragraphe 7 de ce projet, qui recommandait la 

plus grande loyauté et la plus grande franchise dans le s relations du général 

en chef anglais, a été entièrement supprimé.  

Je dois croire cependant que, eu égard au caractère noble et loyal du 

général Grant, très apprécié de tout le m onde ce passage aura été jugé inutile 

et peut -être même blessant pour ses sen timents. Quoi qu'il en soit, monsieur 

le maréchal, je suis bien résolu de mon côté à mettre toute la franchise et la 

cordialité que réclame une bonne entente pour la direction des affaires.  

Ainsi que j'ai eu l'honneur de l'annoncer à Votre Excellence je fa is partir M. 

l'amiral Protet sur le Forbin  pour une reconnaissance générale du Pé - tchi - li et de 

la côte du Chan -toung. Je lui ai adjoint M. de Bouillé, capitaine d'état -major, l'un 

de mes aides de camp  ; cette reconnaissance durera environ un mois.  

J'ai do nné les instructions les  plus précises et les plus détaillées sur l'objet 

de sa mission à M. l'amiral Protet, officier général d'une intelligence et d'une 

énergie très remarquables. J'espère le plus heureux résultat de cette 

reconnaissance qui me fera conn aître, d'une manière positive, quelles sont les 

facilités que je rencontrerai dans l'exécution des plans que j'ai projetés et qui 

m'indiquera les modifications qu'il sera nécessaire d'y apporter, en raison des 

circonstances et des localités.  

J'ai parlé de la difficulté de se procurer des logements à Shanghaï et 

de la cherté du prix des locations pour les établissements des services 

publics  ; qu'il me soit permis à ce sujet de rappeler une proposition que 

j'avais adressée au ministre. M. de Montigny, notre a ncien consul 

général à Shanghaï, était  un homme d'une grande énergie et d'un 

patriotisme à toute épreuve. Ne voulant pas que le représentant de la 
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France dans ce pays lointain pût paraître p.080 dans une position 

inférieure à celle des consuls des autres p uissances, il avait préféré 

payer de sa propre bourse la location d'un hôtel qu'il occupait . À son 

départ pour rentrer en France, qui eut lieu trois ou quatre mois avant 

l'expédition, il laissa les affaires du consulat entre les mains du vice -

consul, M. Ed an, très digne homme mais dans une position inférieure qui 

ne lui permettait pas de grandes dépens es. Le consulat de France, à 

défaut d'autre local, fut transféré dans une espèce de masure située au 

milieu d'un grand terrain inculte et appartenant à la mai son Rémi 

Schmidt. Il me paraissait indigne de voir le drapeau de la France sur une 

telle masure pendant que le drapeau britannique flottait sur l'un des plus 

beaux hôtels de Shanghaï. J'écrivis de suite au ministre de la Guerre une 

lettre dans laquelle je lui exposais l'état des choses, et la convenance qui 

existait à acheter la maison Rémi Schmidt que j'étais obligé de louer 

immédiatement pour y faire construire des écuries provisoires, ne 

sachant o½ placer les chevaux et bîufs qui m'arrivaient. Le chef du  

génie aurait pu, d'après un devis très modéré qu'il m'avait soumis, 

construire un hôtel convenable pour notre consul général à Shanghaï, ce 

fonctionnaire étant appelé à prendre le premier rang dans ce pays après 

la guerre puisque l'une des conditions du t raité de paix spécifiait que 

notre ministre résiderait à Pékin. Le peuple chinois, comme tous les 

peuples de l'Orient, attache une grande importance à tout ce qui est luxe 

extérieur, et les Anglais ne négligeaient pas ce moyen d'influence aux 

yeux de ce pe uple. Il était donc de notre intérêt de n e pas nous montrer 

sous un aspect inférieur, de traiter plus dignement nos représentants. Je 

ne reçus aucune réponse au projet que j'avais soumis au gouvernement, 

et j'ignore quelle suite a été donnée depuis à mes p ropositions.  

Le 8 avril , le contre -amiral Page arrivait à Shanghaï sur le bâtiment 

le Peï-ho , pour organiser dans cette ville et à Ou -soung  les divers 

services de la marine pour l'expédition vers le Nord.  

En cas de rupture des négociations par le rejet de l'ultimatum , le 

contre -amiral anglais , Sir Jones , devait s'entendre avec le contre -amiral 

Page pour l'occupation de vive force de Chusan. Je fis donc repartir 
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immédiatement le Peï-ho  (petit bâtiment) pour Hong -Kong , afin qu 'il 

pût en ramener  p.0 81 200 homm es de troupe de l' infanterie de marine , 

nécessaires pour l'atta qu e projetée.  

Les bruits de paix , depuis deux ou trois jours , avaient perdu de leur 

importance  ; on parlait du rejet de l' ultimatum par le gouvernement 

chinois comme d'une chose certaine et l'o n ajoutait même qu e la 

réponse était faite sur un ton très haut.  

I l paraît qu e la confiance de ce gouvernement reposait sur le grand 

nombre de troupes qu 'il était parvenu à rassembler près du Peï -ho. Je 

redoublai donc d'efforts pour réunir de mon côté tous  les moyens 

nécessaires pour entrer le plus tôt possible en campagne. J'attendais 

surtout les chevaux qu i m'étaient expédiés du Japon.  

Dans la prévision d'avoir à soutenir une lutt e sérieuse contre les 

nombreux contingents tartares et chinois , je pressai l e ministre de la 

Guerre de faire hâter l'envoi de France des troupes de remplacement 

qu i m'avaient été promises pour combler les vid es qu e la guerre devait 

faire dans ma petite armée.  

Ce qui me confirma dans la pensée que les Chinois entraient dans des 

voi es hostiles, ce furent les rapports de quelques Chinois chrétiens que 

j'avais envoyés dans la presqu'île de Haï -men. Ce pays considérable, 

situé au nord du Yang -tsé -kiang, comptait  parmi ses habitants 7.000 

chrétiens, dont les établissements venaient d'êtr e incendiés.  

Je reçus la confirmation officielle , par notre ministre à Shanghaï , qu e 

l' ultim atum des puissances alliées était rejeté et , l'amiral Page étant 

arrivé dans cette ville , je lui adressai la lettre suivante  :  

Quartier général de Shanghaï, 11 avri l 1860.  

J'ai eu l'honneur, à la date du 24 décembre dernier, de vous adresser de  Paris 

une lettre que je terminais en vous disant que, lorsque le moment serait venu, 

nous aurions à établir entre nous une entente préalable sur diverses questions 

relatives a ux opérations de l'expédition de Chine avant de traiter ces mêmes 

questions avec les ministres de France et d'Angleterre et les chefs des forces 

britanniques dans ce pays. Le délai fixé pour l'ultimatum des ministres 
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plénipotentiaires étant expiré, et les intentions, connues aujourd'hui de l'empereur 

de Chine étant de rejeter les propositions d'accommodement pacifique p.082 qui lui 

ont été faites, il y a lieu dès lors  de procéder aux opérations militaires.  

Déjà, par suite de l'entrevue qui a eu lieu à Hong -Kong avec les 

commandants des forces de terre et de mer britanniques, l'occupation de 

Chusan, comme point intermédiaire pour nous et base d'opérations pour les 

Anglais, a été décidé. Il a été arrêté entre les chefs britanniques et moi que la 

prise de Chusa n aurait lieu le 20 de ce mois, après l'arrivée de 200 hommes de 

troupe d'infanterie de marine demandés à Canton, et, d'après le désir que 

vous m'en avez exprimé, monsieur le contre -amiral, vous prendrez pour cette 

expédition le commandement des forces fra nçaises destinées à agir 

conjointement avec les forces anglaises.  

Vous occuperez dans les mêmes conditions que nos alliés, et au même 

titre, l'île de Chusan, et vous pourvoirez aux divers besoins des 200 hommes 

qui y resteront jusqu'à nouvel ordre. Mais ce tte première opération, monsieur 

le contre -amiral, étant un acte véritablement d'hostilité, nous aurons à 

examiner s'il ne convient pas d'abord à la loyauté de notre politique de 

procéder à une déclaration de guerre.  

Celle -ci étant faite, il y aura peut -êt re également lieu de faire une 

proclamation pour rassurer les habitants des différents points  sur lesquels 

nous n'aurons pas à opérer, et les engager à rester tranquilles, la guerre 

devant être localisée sur quelques points seulement dans le nord de la Chi ne . 

Il se présentera également une question grave  : ce sera celle du blocus des 

différents ports  ; cette question intéresse non seulement les sujets chinois 

mais encore les puissances neutres, enfin le cabotage, dont l'interdiction peut 

réduire certaines p opulations à la famine.  

Ces divers objets doivent être traités en commun par les ministres et par 

les chefs militaires. Quant aux opérations purement militaires, les ministres 

plénipotentiaires n'ayant pas à intervenir dans leur discussion, elles feront 

l' objet de réunions postérieures entre les chefs militaires de la marine et de 

l'armée des deux puissances.  

Le même jour , j'écrivis à S . Exc. le ministre de France à Shanghaï 

pour fixer définitivement la réunion qu i devait avoir lieu entre les 

ministres et l es chefs militaires des deux puissances alliées.  
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Le 12 avril , le ministre de France et l'amiral Page s'étant rendus 

chez moi , nous arrêtâmes , de concert , la solution à donner aux diverses 

propositions qu e nous considérions comme devant être traitées dans l a 

réunion  p.0 83 générale des chefs anglais et français et qu e j'avais 

indi qu ées à l'amiral dans ma lettre ci -dessus , en date du 11 avril.  

Le jour de cette réunion générale ayant été fixé au samedi 14  avril 

et le lieu désigné étant l'hôtel du ministre de S . M. Britanni qu e, les 

ministres des deux puissances , le contre -amiral Page et le contre -

amiral Jones (l'amiral Hope étant à Hong -Kong) , le générai Sir H ope  

Grant et moi , nous reconnûmes d'abord qu e nous étions en état de 

guerre avec le gouvernement chinois , par suite du rejet de l'ultimatum. 

Ce rejet , qu i ne m'avait été communi qu é qu e confidentiellement , devint 

officiel par la lettre  suivante du ministre de France à Shanghaï  :   

Shanghaï, le 16 avril 1860.  

Général, j'ai l'honneur de porter ci - joint à votre c onnaissance la traduction 

d'une dépêche émanée du cabinet de Pékin, qui m'a été communiquée 

officiellement par  le commissaire impérial, vice - roi des deux Kiang, comme 

étant la réponse à l'ultimatum que j'ai notifié le 9 du mois dernier au 

gouverneur chinoi s au nom du gouvernement de l' Empereur . Le ministre 

plénipotentiaire de S. M. Britannique a reçu en même temps une réponse 

analogue.  

Ces réponses constituant à mes yeux, comme à ce ux de mon collègue 

d'Angleterre , un refus formel d'accepter les conditions p osées dans les 

ultimatums des deux gouvernements, il a été convenu entre M. Bruce et moi 

qu'il ne nous restait, aux termes de nos instructions, qu'à remettre entre les 

mains des généraux commandants en chef le soin de poursuivre par la voie 

des armes les r éparations dues par le cabinet de Pékin à la France et à la 

Grande -Bretagne pour l'insigne mauvaise foi de sa conduite à n otre  égard, 

sauf à reprendre les négociations lorsqu'il se montrera disposé à satisfaire à 

nos justes demandes. C'est à cet effet, gén éral que j'ai l'honneur de vo us 

adresser la présente communication en vous priant d'agréer les nouvelles 

assurances de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.  

Bourboulon.  
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Le premier acte des ministres fut de remettre aux commandants en 

chef la  direction et pouvoirs pour agir militairement , ainsi qu e le 

prescrivaient les instructions des gouvernements alliés.  

p.084 Nous passâmes immédiatement à l'objet de la réunion, et la 

question qui parut la plus importante fut celle du territoire de l'empire  

chinois, sur lequel les opérations militaires devaient être circonscrites. Il 

y avait là matière sérieuse à un désaccord, le gouvernement anglais 

ayant, en quelque sorte, lié les mains aux commandants en chef anglais, 

tandis que j'étais parfaitement libre  d'agir. En effet, leurs instructions 

leur prescrivaient le blocus des côtes et la suppression du cabotage entre 

le Yang -tsé -kiang et le golfe du Pé -tchi - li et du Liao -toung . Ces mesures, 

que j'avais discutées avec MM. de Bourboulon et Page dans notre séan ce 

du 12, nous avaient paru très dangereuses et parfaitement inutiles. Elles 

devaient avoir pour résultat de refouler dans l'intérieur du pays tous les 

habitants si nombreux de ces côtes et nous en faire autant d'ennemis, et 

d'un autre côté, elle s ne pouva ient pas empêcher les 

approvisionnements de Pékin, que le gouvernement impérial avait hâtés 

en prévision de la guerre. Du côté des Anglais, le ministre Bruce, très au 

courant des affaires de la Chine, partageait notre avis, et en avait déjà 

écrit antérieur ement à son gouvernement. Le général Hope Grant ne 

paraissait pas devoir y faire opposition, mais le contre -amiral Jones était 

moins décidé à y souscrire . Je crois qu'il craignait un blâme de son 

supérieur, l'amiral Hope, désireux de faire jouer un rôle à la marine dans 

cette circonstance. Cependant, après une délibération sérieuse, le 

général Grant ayant accédé complètement au rejet de ces mesures, le 

contre -amiral Jones se rangea à l'opinion de ses collègues et il fut résolu, 

à l'unanimité, que les hostil ités seraient localisées dans le nord de la 

Chine, à partir du Peï -ho, que les habitants de l'empire qui ne 

prendraient pas les armes ne seraient troublés en aucune façon dans la 

jouissance de leurs propriétés ou dans leurs habitudes commerciales. Ce 

fut u n grand point de gagné, qui nous permettait l'espoir de tirer des 

ressources du pays même, tout en nous montrant plus civilisés que ce 

gouvernement qui nous qualifiait du titre de barbares.  
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CHAPITRE IV  

LES HOSTILITÉS. CHUSAN  

@ 

p.085 Il avait été déjà convenu que le premier acte d'hostilité des alliés 

contre l'empereur de  Chine serait une attaque contre l'île de Chusan  ; un 

mémorandum fut donc établi et signé par les commandants en chef, 

excepté l'amiral Hope, à ce moment à Hong -Kong.  

À la conférence tenue le 14 avril 1860 chez M. Bruce, à l'effet de prendre 

en considération générale les mesures d'hostilités auxquelles on aurait recours 

pour le cas où les plénipotentiaires décideraient que les affaires seraient 

remises entre les ma ins des commandants en chef des forces de terre et de 

mer, M. Bruce a lu un mémorandum, rédigé par lui -même, en date du même 

jour. Ce mémorandum traitait la question de l'établissement d'un blocus dans 

le golfe du Pé -tchi - li ou dans une partie de ce golfe avant que les préparatifs 

militaires fussent assez avancés pour permettre aux troupes de faire un 

mouvement correspondant  ; il calculait les effets qu'à Shanghaï, surtout, une 

pareille mesure aurait probablement sur les intérêts commerciaux et la 

sécurité des étrangers.  

Après avoir considéré le contenu de ce mémorandum et mûrement 

délibéré, les soussignés ont résolu à l'unanimité qu'un blocus imméd iat, 

comme opération isolée, serait probablement plus préjudiciable  aux intérêts de 

l'expédition que nuisible a u gouvernement chinois et qu'en conséquence il 

n'était pas désirable de l'établir jusqu'à ce que les préparatifs de l'expédition 

fussent plus avancés.  

Il a été également résolu que les forces alliées occuperaient l'î le de Chusan, 

aussitôt qu'elles seraient  prêtes à mettre cette opération à exécution, et que 

les plénipotentiaires en feraient la demande aux commandants en chef, 

attendu qu'il était essentiel pour les opérations ultérieures que c ette mesure 

ne fût pas différée .  

Sur le texte ont signé  : Frédéri ck W. Bruce, P. Hope Grant, Général de 

Montauban, Bourboulon, contre -amiral Page.  
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p.0 86 Par ma lettre du 14 au contre -amiral Page , je lui avais donné 

mes instructions au sujet de l'occupation de Chusan. Ce se cond point 

fut admis sans contestation  ; il fut  convenu qu e Chusan serait occupée 

en commun et qu e l'atta qu e aurait lieu le 21 au plus tard. La 

déclaration de guerre au gouvernement chinois fut différée de trois ou 

qu atre jours  ; ce retard nous parut nécessité par l'annonce de l'arrivée 

de lord Elgin , ambassadeur d'Angleterre en Chine , qu e son frère , M. 

Bruce , attendait par la malle de l'Inde . Il fut également arrêté qu 'un e 

force militaire imposante se présenterait devant Chusan afin qu e 

l'autorité chinoise pût livrer la ville sans résistance et sans êt re 

compromise aux yeux de son gouvernement. L'on convint aussi de 

maintenir cette autorité à la tête de la population de Ting -haï, capitale 

de l'île , et l'on pr it d'accord les décisions relatives à la conduite 

politi qu e à tenir avec elle . 

Le contre -amiral Jones , pour les Anglais , et le contre -amiral Page , 

pour les Français , chargés de cette expédition , convinrent de  se réunir 

avec leurs forces respectives le 20 avril , devant l'île de Kin - tang . Ces 

forces consistaient , pour les Anglais en 2 .000 hommes de tro upes 

d'infanterie , des marins et de l'artillerie , en tout 3 .000  hommes  ; de 

notre côté , nous avions 200 hommes d'infanterie de marine , venus de 

Canton , commandés par le lieutenant -colonel Despallières , de cette 

arme , officier supérieur qu e des qu alités émi nentes destinaient à un 

avenir militaire brillant.  

Le contre -amiral Page avait son pavillon sur la frégate le Duchayla ,  et 

ses troupes sur les canonnières l' Avalanche , le Saïgon  et l' Alarme . 

L'amiral Page devait veiller à l'établissement de magasins consid érables, 

de toute nature, qu'il devait créer sur cette île pour la marine.  

Mon projet était de placer à Chusan , après la prise de l'île , le contre -

amiral Protet . Il me semblait nécessaire d'établir sur ce point , si 

important , et  dès l'origine de son occupa tion , un officier qu i, par sa 

haute position et son mérite personnel , pût lutter d'influence avec le 

chef qu e nos alliés désigneraient pour y remplir la même mission , le 

brigadier R eaves. Toutefois j'étais déjà entravé , pour le choix du 
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contre -amiral Prote t, par l'obligation d'avoir à ce sujet l'assentiment du 

vice -amiral Charner , attendu à Shanghaï.  

Les deux divisions alliées qu ittèrent le 21 à 5 heures du  p.0 87 matin 

l'île de Kin - tang  et vinrent mouiller dans le sud des îles Chusan , ainsi 

qu e cela avait é té convenu , après avoir défilé devant les forts ennemis 

qu i furent trouvés désarmés. Dès qu e les bâtiments furent embossés , 

les chefs alliés envoyèrent des officiers à terre , des deux nations , pour 

sommer les autorités du pays de leur livrer l'île. Cette l ivraison eut lieu 

par les mandarins , chefs de l'île , et d'après les conventions arrêtées à 

Shanghaï , c'est -à-dire qu 'une proclamation fut faite  :  1° pour rassurer 

complètement les habitants en leur promettant protection pour leurs 

personnes et leurs biens et sécurité pour leur commerce  ; 2° pour 

consacrer le principe qu e le territoire , en ce qu i concernait les 

établissements militaires à occuper , serait partagé  sur les bases de 

l'égalité la plus absolue , qu elle qu e fût la différence des contingents 

expéditi onnaires . 

J'avais prévu qu e les prétentions de nos alliés dans ce partage 

pourraient soulever qu elqu es difficultés , mais je tenais essentiellement , 

en ce qu i concernait les îles Chusan , à ce qu e nous y fussions 

considérés sur le même pied qu e nos alliés , q ui s'étaient déjà emparés 

de ce même pays à une épo qu e antérieure.  

Les troupes françaises occupaient le même jour les forts de Jost -Hill 

et les troupes anglaises l'ancienne caserne anglaise , située sur la plage. 

Conformément aux instructions qu e j'avais do nnées à l'amiral Page , les 

troupes françaises s'établirent dans une pagode hors de la ville , près de 

la porte du Nord , dont la garde leur fut confiée  ; toutes les conditions 

de salubrité qu e j'avais essentiellement recommandées à l'attention de 

l'amiral Pa ge se trouvaient réunies. L'amiral Page dut alors se mettre 

d'accord avec  les chefs anglais pour établir une convention entre les 

alliés et les autorités chinoises , relativement à l'occupation en commun 

de l'île de Chusan et de la ville de  Ting -haï.  

Cette convention renfermait cinq articles  :  
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1° Les autorités chinoises durent remettre entre les mains des alliés , 

sous pavillon neutre , les armes , les postes militaires et le 

gouvernement de l'île  et de la ville  ;  

2° Le licenciement de toutes les troupes chino ises dont les officiers 

et soldats restèrent libres de se retirer où bon leur semblerait  ; p.0 88  

3° La nomination de deux commissaires anglais et de deux 

commissaires français , chargés du contrôle de tous les actes des 

autorités constituées dans l' île ;  

4° Le maintien des mandarins civils dans l'exercice de toutes leurs 

fonctions , soit municipales , soit judiciaires , soit administratives , soit 

relatives à la perception des impôts , sous la surveillance de 

commissaires des deux nations alliées , ceux -ci placé s eux -mêmes sous 

l'autorité des deux commandants supérieurs des troupes  ;  

5° L'ordre assuré dans l' île et dans la ville par les troupes alliées , à 

l' aide d'une police organisée et prise  dans les rangs de ces troupes.  

Les Anglais désignèrent le brigadier R eaves pour commandant 

supérieur et , pour commissaire , un ancien interprète du consul anglais 

de Ning -poo .  

Pour les Français , ce qu e j'avais craint se réalisa , et l'amiral Charner 

n'ayant point approuvé le choix du contre -amiral Protet  pour le 

commandement  supérieur de Chusan , je dus désigner un autre officier 

d'un grade inférieur à celui du commissaire anglais. Le lieutenant -

colonel Des pallières me parut l'homme le mieux indi qu é par ses 

qu alités personnelles pour remplir une mission qu i exigeait  ; beaucoup  

de tact , de fermeté et d'intelligence  ; je n'hésitai pas à le nommer au 

commandement supérieur de Chusan et je n'ai jamais eu qu 'à me 

féliciter d'un si bon choix. Je lui adjoignis , comme commissaire , M. de 

Méritens , jeune interprète , très instruit et très  zélé , qu e notre ministre 

avait mis à ma disposition.  

Je ne m'étais pas trompé dans mes prévisions lors qu e je  

n'admettais la prise de Chusan qu 'avec une force respectable . En effet , 

les autorités chinoises , pour cacher leur  lâcheté d'avoir rendu la ville 
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sans coup férir , se sont réfugiées , aux yeux de leur gouvernement , 

derrière le prétexte  qu 'ils ne pouvaient la défendre contre des forces 

considérables de terre et de mer. Cette occupation de Chusan étant  

bien réglée , suivant les instructions qu e j'avais do nnées à l' amiral Page 

de s'entendre en tout point avec nos alliés , mais sans accepter aucune 

position d'infériorité pour nous , l'ordre  le plus complet ne cessa de 

régner sur ce point.  Nous devions bientôt r ecueillir les fruits de la 

conduite  aussi sage qu e politi qu e tenue par les alliés dans l'occupation 

de Chusan . À peine étions -nous établis sur ce point  p.0 89 qu 'une 

députation de la ville considérable de Ning -poo vint se plaindre aux 

all iés d e ce qu 'ils n'avaient pas occupé de préférence leur ville , qu i l eur 

aurait offert beaucoup plus de ressources qu e Chusan.  

Ning -poo , ville du Tché -kian g, possédait une population de 300.0 00 

âmes , avait un commerce très important , mais je reviendrai sur la 

description de cette ville où , plus tard , des considérations poli ti qu es 

nécessitèrent ma présence. Des relations très su ivies s'établirent entre 

Ning -poo et Chusan pour l'approvisionnement de cette dernière île. Il 

est à remar qu er qu e les populations paisibles , en Chine , ne 

demandaient pas mieux qu e de nous voir chez el les. Partout où il y a 

des Européens , l'ordre et la tran qu illité règnent  et combien il serait 

possible de faire de grandes choses avec de la persévérance dans un 

pays si riche où les populations ne demandent , pour se livrer au travail , 

qu e la sécurité et u ne protection contre les abus si criants dont leurs 

mandarins les rendent victimes !  

Le refus de  l' amiral Charner de placer à la tête du gouvernement de 

l'île de Chusan le contre -amiral Protet  ouvrait une série de difficultés 

qu e j'avais prévues et qu i me furent confirmées par les instructions 

données à l'amiral par le ministre de la Marine.  

D'après ces instructions , le point de Canton ne faisait plus partie de 

mon commandement , j'ignore encore pour qu oi  !  Cependant , l'infanterie 

de marine , qu i occupait Cant on , avait été placée sous mes ordres par 

décret impérial , et moi seul j'avais le droit de nommer aux emplois 

vacants dans ce corps. C'est de Canton qu e je dus tirer 200 hommes 
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pour l'occupation de Chusan , et c'est encore à Canton qu e j'ai dû 

recourir pour l'engagement de 1 .000 coolies pour le service de l'armée , 

puis qu e ces enrôlements étaient prohibés , sur tout autre point par suite 

d'un commun accord entre les gouvernements anglais et français. Il 

pouvait arriver , par suite de la déclaration de guerre , qu e la population 

très remuante et nombreuse de Canton vînt à s'insurger , comme cela 

avait eu lieu déjà , et , dans ce cas , qui eût nécessité l'envoi de troupes , 

celles -ci eussent cessé d'être sous mon commandement !  Je n'ai pas 

besoin de démontrer de nouveau tous les vices d'un pareil système , qu i 

n'a pas porté les mauvais fruits dont il renfermait le germe , grâce à 

l'effacement qu e j'ai fait de ma p.0 90 personnalité dans les qu estions 

secondaires , en vue du but principal qu e je voulais atteindre.  

Malgré le re jet de l'ultimatum , et dans des termes assez durs pour 

les Anglais , malgré le fait de guerre consacré par la prise de Chusan , 

j'étais encore sous l'impression qu e le gouvernement anglais cherchait 

tous les moyens pour arriver à une solution pacifi qu e. L'an nonce de 

l'arrivée en Chine de deux ambassadeurs français et anglais , le baron 

Gros et Lord Elgin , loin d'affaiblir en moi cette croyance , ne fit qu e la 

fortifier. Le ministre de France , M. de Bourboulon , avait mis beaucoup 

d'énergie dans tout ce qu i avait  rapport à la dignité du pays qu 'il 

représentait  ; le ministre anglais , M. Bruce , avait agi personnellement 

avec la même vigueur. Je ne voyais donc pas la nécessité de l'envoi de 

deux ambassadeurs , surtout en ce qu i concernait le baron Gros.  

Ce haut foncti onnaire , fatigué par l'âge et les nombreux travaux 

qu 'il avait accomplis , n'était venu en Chine qu 'à son corps défendant et , 

m'a - t - il dit depuis , parce qu e Lord Elgin , son ami et son ancien collègue 

en Chine , avait demandé sa coopération à l'empereur de s Français.  

Cependant , après la manière insolente dont l'ultimatum avait été 

rejeté par le gouvernement chinois , la paix ne m'aurait paru qu 'un 

véritable replâtrage et qu 'une nécessité subie par nous , et non par ce 

gouvernement. Tout serait resté dans ce pays  sous l'influence de 

l'insulte reçue au Peï -ho , qu e nous l'eussions provo qu ée ou non  ; et si 

l'on n'en eût pas obtenu satisfaction , le gouvernement chinois eût 
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conservé de sa puissance une très fausse idée , qu i eût mis en péril 

l'avenir du commerce europée n dans ces contrées lointaines. Il eût été 

de beaucoup préférable de ne pas faire parade d'un déploiement de 

forces aussi coûteux à l'État , et qu i eût été jugé comme une vaine 

menace par les populations de ce pays , habituées à ces exhibitions de 

forces mil itaires chinoises , qu i n'aboutissent à aucun résultat sérieux.  

Ces réflexions , venant d'un militaire , pourront paraître à qu elqu es 

personnes l'expression d'un sentiment intéressé. Cependant , elles ne 

m'étaient inspirées qu e par la connaissance qu e j'avais acqu ise de tous 

les avantages qu e la France pourrait retirer d'un pays dont le 

commerce serait une source de richesses.  

p.0 91 La qu estion relative à l'occupation d'un port en Cochinchine se 

rattachait évidemment à celle de la paix avec la Chine  ; j'avais r ecueilli 

qu elqu es paroles de mécontentement de l'amiral Page au sujet de 

l'abandon résolu de  Tourane , dont on venait  de retirer les troupes 

d'infanterie  de marine  ; tout cela ajoutait à mes craintes de voir le 

gouvernement français renoncer à son influence  dans l'Extrême -Orient. 

Celle de nos alliés , au contraire , ne pouvait qu e gagner 

momentanément par l'affaiblissement de nos relations avec le 

gouvernement chinois. Je dis momentanément parce qu e je prévois 

qu 'une puissance plus persévérante qu e la n ôtre  dans ses desseins 

pourra bien un jour in qu iéter l'Angleterre en se rapprochant du nord de 

la Chine , comme elle troublera , d'un autre côté , ses possessions dans 

les Indes , vers les quelles elle chemine incessamment. Je fis part de 

mes réflexions à S. E. le mar échal Randon , qu i m'avait engagé à 

étudier la qu estion d'une expédition en Cochinchine et de lui 

transmettre mes appréciations personnelles à ce sujet.  

Je reçus à cette épo qu e, fin du mois d'avril , une lettre du général 

Jamin , datée de Singapour , 3 avril , par la qu elle il me mettait au 

courant de la position des divers bâtiments destinés à l'expédition.  

Tous  les bâtiments , portant les troupes et le matériel de 

l'expédition , étaient arrivés au cap de Bonne -Espérance du 23 janvier 

au 18 février , à l'exception cependant  des deux transports , le Jura  et 
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l' Isère . Les navires avaient fait en moyenne une relâche d'un e 

qu inzaine de jours. Les frégates la Vengeance  et l'Andromaque , parties  

des ports de l'Océan , arrivées les premières au Cap , étaient parties les 

7 et 13  février , sé dirigeant sur Hong -Kong . L' Entreprenante , partie de 

Toulon , ayant à bord l'état -major et neuf compagnies du 101 e,  arrivée 

au Cap le 30 janvier , en était répartie le 15 février pour Singapour , où 

elle était arrivée le 26 mars  ; elle devait qu it ter cette relâche le 1er  

avril pour se rendre à Hong -Kong. Ce bâtiment , dans sa traversée de 

Toulon au Cap , avait perdu dix hommes par suite de fièvres typhoïdes. 

La plupart  des bâtiments avaient perdu qu elqu es hommes par les 

mêmes causes , mais en nombre t rès inférieur aux pertes de 

l'Entreprenante . L' Andromaque , partie de Rochefort , était arrivée au 

Cap avec son é qu ipage travaillé par la fièvre , le scorbut et la petite 

vérole. Ces  p.0 92 maladies avaient continué à sévir pendant la relâche et 

un certain nom bre d'hommes avaient été débar qu és pour être soignés 

au lazaret , n'ayant pu être admis à l'hôpital dans  la ville.  

Le général Jamin ajoutait qu 'il avait trouvé une assistance très 

cordiale de la part des autorités anglaises , mais qu e les habitants 

étaient e ncore sous l'impression des pertes très nombreuses (environ 

3.000  personnes) qu e la petite vérole , importée par un bâtiment , avait 

causé qu inze mois auparavant . L'état sanitaire , qu i laissait à désirer , en  

général , lors de l'arrivée  des différents corps au  Cap, s'était amélioré 

pendant la relâche et devait même se trouver tout à fait satisfaisant , à 

en  juger d'après l'Andromaque , la Forte  et la Garonne .   

On peut voi r, d'après ce qu i précède , ce qu i devait arriver , si, d ès le 

début de l'embar qu ement des trou pes à Toulon , je n'avais pas obtenu 

de l' Empereur  les modi fi cations aux instructions données par le ministre 

de la Marine pour leur entassement sur les navires et pour la navigation 

sans escales.  

Le général Jamin m'exprimait , dans sa lettre , la pensée qu e la 

Vengeance , l'Andromaque  et la Forte  devaient le précéder à Shanghaï si 

ces frégates ne rencontraient pas de vents contraires à la sortie des 

détroits.  
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J'espérais donc l'arrivée prochaine des bâtiments puis qu e 

l'Entreprenante  était partie le 4 avril pour  Hong -Kong et qu e la Garonne  

la suivait de près. En supposant qu e ces deux derniers navires eussent 

mis qu inze à vingt jours de Singapour à Hong -Kong , ils devaient y 

arriver au moment où je recevais la lettre du général et pouvaient être 

à Shanghaï qu inze jours après , c'est -à-dire vers le 10 ou le 15 mai.   

Le général Jamin me mandait qu 'il avait laissé le général Co ll ineau 

au Cap, très bi en portant  ;  il avait dû qu itter la relâche avec la Dryade  

le 23 février et n e devait pas être loin de Singapour le 3 avr il , non plus 

qu e les autres transports. Au milieu de toutes ces nouvelles très 

satisfaisant es, j'étais cependant un peu in qu iet du retard des deux 

transports , le Jura  et l' Isère , sur les qu els se trouvaient les 

harnachements destinés aux chevaux de l'artill erie. Ces 

harnachements , faits pour les gros chevaux de trait de cette arme , 

avaient un besoin urgent d'être ajustés aux  p.0 93 chevaux du pays , de 

taille si différente  ; mais cet ajustage pouvait retarder mes opérations , 

si je ne trouvais pas qu elqu e moyen  d'y suppléer.  

J'avais demandé au ministre de la Guerre , en prévision de la durée 

des hostilités , qu e l' effectif de mon contingent fut remplacé par tiers 

par année , mais je m'aperçus bientôt qu e j'avais calculé mes pertes au -

dessous de leur chiffre exact. En effet , je ne connaissais pas les 

variations subites dans la température de ces pays  ; le thermomètre 

qu i, à cette épo qu e, était à 10 heures du matin à 27 degrés Réaumur , 

tombait le soir à 4 heures à 14 degrés. Treize degrés de différence dans 

l'atmosphè re , en qu elqu es heures , était le chiffre le plus élo qu ent pour 

justifier mes demandes au ministre.  

Les forces anglais es étaient de 12 .263 hommes et la proximité des 

Indes leur permettait de combler avec facilité leurs pertes en hommes . 

Leur effectif était d'un bon tiers au -dessus du n ôtre . Il est vrai qu e sur 

ce nombre il y avait à compter 1 .298 cavaliers dont l'action , sur le 

terrain qu e j'avais sous les yeux , ne me paraissait pas devoir être bien 

utile , puis qu e ce pays est coupé par des canaux qu i sont le s véritables 

routes dans le sud de la Chine.  
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Cette cavalerie eut à jouer , cependant , un rôle important lors qu e 

nous opérâmes dans le Nord , dont la configuration du terrain diffère 

essentiellement de celle du Sud , mais je ne pouvais pressentir , dès 

lors , ju squ 'où nous serio ns obligés de porter nos armes !  

J'avais dû laisser comme commissaire à Chusan M. de Méritens , 

attaché comme interprète à la légation de France à Shanghaï  ; mais la 

mission qu e je lui avais confiée ne pouvait être qu e très temporaire , le 

m inistre de France ne pouvant se passer de ses services. Je pouvais 

remplacer M. de Méritens comme commissaire , mais la difficulté la plus 

grande était de trouver un interprète . Il n'en existait qu e trois en 

Chine  :  M. de Méritens auprès du ministre de Fran ce ; M. Le Maire , 

jeune homme d'une vingtaine d'années , détaché à Canton , et un 

Portugais , du nom de Mar qu ez, près du consul à Shanghaï. Cette 

pénurie d'une classe de fonctionnaires indispensables , dans un pays 

dont la langue n'offrait aucune analogie avec  celles de l'Europe , me fit 

concevoir la pensée de la création d'une école d'interprètes à Shanghaï. 

Déjà les Anglais , qu i pensent à tout  p.0 94 ce qu i peut leur être utile , 

avaient créé une classe d'élèves interprètes qu i leur rendait les plus 

grands servi ces dans leurs relations diplomati qu es et commerciales. 

Nous pouvions nous procurer à peu de frais les mêmes avantages , en 

chargeant les Pères jésuites de Shanghaï de faire des élèves dans les 

langues française et chinoise .  

J'avais visité un de leurs étab lissements à Si -Ka-wé , une lieue et 

demie de S hanghaï , où ils élèvent de jeunes Chinois riches qu i paient 

pension et qu elqu es autres qu i reçoivent une éducation gratuite . Il faut 

avoir visité en détail ces établissements comme je l'ai fait pour avoir 

une i dée de l'ordre , de la discipline et de la tenue qu i y règnent . Nos 

meilleurs collèges de France n'offrent pas plus de ressources à 

l'instruction et en offrent certainement moins à l'éducation. On 

enseigne aux enfants le français , les mathémati qu es, le chin ois 

mandarin , la musi qu e, la peinture , et même la sculpture sur bois. Les 

professeurs sont des jésuite s tous hommes du plus grand mérite , ayant 

à leur tête le père  Le Maître , supérieur en tout.  
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Pour m'assurer du degré d'instruction dans la langue française  de 

ces jeunes élèves , je demandai à l'un des plus avancés , d'écrire 

qu elqu es lignes en français devant moi. Sans aucune hésitation , cet 

enfant m'adressa , sous mes yeux , une lettre dont l' écriture , 

l'orthographe et le style ne laissaient rien à désirer. J' ai envoyé cette 

lettre au ministre de la Guerre pour appuyer la proposition qu e je lui 

faisais d'instituer une classe d'élèves interprètes à Si -Ka-wé.  

J'avais d'abord demandé aux Pères jésuites s'ils consentiraient à 

faire des interprètes pour les services  publics français parmi leurs 

élèves chinois  ; mais ils me firent observer qu e les jeunes Chinois qu 'ils 

élevaient appartenaient pres qu e tous à des familles de riches 

marchands ou négociants  ; qu e la plupart avaient l'ambition de parvenir 

aux plus hautes c harges de l'empire . Les Pères auraient consenti , 

moyennant une certaine indemnité , à ajouter à leur établissement une 

classe d'élèves interprètes si le gouvernement français l'avait désiré.  

Je donnais tous ces détails au ministre de la Guerre , mais cette 

proposition ne fut pas prise en considération par le gouvernement  ; il 

est dans le caractère de notre nation d'embrasser avec a rdeur les 

projets les plus p.0 95 aven tureux et d'abandonner , avec la même facilité , 

les moyens les plus sûrs de les réaliser.  

Nous  étions au 2 mai , et la reconnaissance qu e j'avais envoyée sur 

les côtes du Pé - tchi - li venait de rentrer après avoir accompli sa mission.  

J'écrivis à l'amiral Charner pour lui communi qu er les dépêches 

confidentielles qu e le ministre de l a Guerre venait de m'envoyer , afin 

qu 'il pût s'entendre avec l'amiral Hope , sur ce qu e ces dépêches 

renfermaient relativement à la marine. Je l'engageai à se faire remettre 

par le contre -amiral Page le procès -verbal de la séance du 14 avril , 

dans la qu elle avait été conclu le  rejet du blocus.   

J'adressai le même jour , 2 mai , au général Sir Hope Grant , reparti 

pour Hong -Kong , tout le travail de reconnaissance fait par l'amiral 

Protet  avec les plans des lieux afin qu 'il pût fixer définitivement , 

d'accord avec moi , l'emplacement de nos troupes  à Tché - fou , dans  le 
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cas où il aurait cru devoir les y établir , ou bien afin qu 'il pût juger si un 

campement à Tu - lien -wang lui conviendrait davantage.  

Malgré les difficultés dont j'ai parlé plus haut , les chevaux 

m'arrivaient du  Japon et qu elqu es-uns de l'intérieur  ; le général en chef 

anglais venait de m'en céder 2 .000  ; tout marchait vers la fin des 

préparatifs  ; j'écrivis à M. le consul général au Japon pour le remercier 

du concours énergi qu e qu 'il avait prêté à mes officiers de remont e, de 

l'accueil qu 'il leur avait fait , et je prescrivis à ces messieurs de rejoindre 

leur poste à Shanghaï.  

Le 1 er  mai les deux bâtiments l'Entreprenante  et la Garonne  étaient 

arrivés à Ou -soung  ; les autres navires étaient partis les uns de Hong -

Kong , d'autre s avaient déjà qu itté  depuis qu elqu e temps Singapour. 

Parmi ceux partis de Hong -Kong , l'on m'annonçait la Dryade  qu e 

j'attendais d'un jour à l'autre , et parmi ceux passés à Singapour le Jura  

et l' Isère  qu i avaient eu du retard dans leur navigation. Il para ît qu e ces 

deux derniers transports avaient voulu ménager , dès le début , leur 

charbon et qu e, se voyant arriérés , ils avaient ensuite forcé de vapeur.  

Le 2 mai je me rendis à Ou -soung pour visiter les deux bâtiments 

qu i y étaient arrivés le 1 er  mai et me r endre compte de l'état sanitaire 

des troup es qu 'ils transportaient. L'Entreprenante  qu i avait embar qu é 

1.012 hommes , avait  p.0 96 perdu en route 3 caporaux et 6 soldats du 

101 e régiment. La Garonne  qu i avait embar qu é 713 hommes du 102 e 

de ligne , était arriv é avec 713 hommes , n'ayant fait aucune perte. Cet 

excellent état de choses était dû aux bons soins des officiers de l'armée 

de mer et  de terre et je m'empressai de les réunir pour leur adresse r 

des éloges justement mérités.  

J'aurais voulu pouvoir faire par tir de suite les troupes pour Tché - fou , 

où d'après le rapport de l' amiral Protet, elles eussent été fort bien , mais 

j'étais arrêté par l' incerti tude dans la qu elle j'étais au sujet du lieu qu e 

choisirait d éfini tive men t le général en chef anglais. Je l'avais  prié , dans 

l'intérê t de la santé de mes troupes , de me faire connaître , par le retour 

du courrier , sa décision sur cet objet.  
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 Les officiers de santé qu e j'avais consultés étaient d'avis  qu e le 

séjour de Ou-soung pendant qu elqu e temps ne pouvait être nuis ible e n 

rien à l'état sanitaire.  

Je résolus donc de laisser les troupes à Ou -soung jus qu 'à l'arrivée 

de la réponse du général Grant qu i probablement devait me l'envoyer 

par le courrier de Hong -Kong attendu le 14 ou le 15 à Shanghaï.  

Si le général en chef a nglais adoptait Tché - fou , mon projet était de 

me rendre avec lui sur cette pres qu 'île pour déterminer l'emplacement 

qu e nos troupes devraient occuper de concert. Si au contraire , il 

préférait Tu - lien -nang , je me proposais de partir seul pour Tché - fou , 

aprè s avoir vu cependant le baron Gros afin de connaître les 

instructions dont il était porteur.  

En attendant , pour procurer qu elqu e repos aux  hommes fatigués par 

une aussi longue traversée , je  prescrivis de faire descendre tour à tour 

cha qu e bataillon et pend ant qu elques heures sur un terrain très vaste 

qu i se trouvait entre la mer et  le village de Ou -soung avec défense de 

pénétrer dans ce village. Je tenais essentiellement à ne pas laisser de 

communications s'établir entre les soldats et  les habitants du pays  dont 

l'état normal de santé laissait beaucoup à désirer  ; j'avais , pour c e 

même motif , proscrit très sévèrement tout voyage à Shanghaï.  

Le général Jamin , commandant en second de l'expédition , vint loger 

chez moi et je travaillai avec lui pour le mettre au  courant de ce qu e 

j'avais déjà fait et de ce qu e je me proposais de faire.  

p.097 Ces différentes affaires réglées, je résolus de me rendre à 

Chusan pour prendre une connaissance plus exacte de ce point 

important. Je m'embarquai donc le 7 mai pour Chusan o ù j'arrivai le 8 au 

matin vers 10 heures et demie, par un très bon temps. Il y a à peu près 

130 milles de Shanghaï à Chusan, mais la navigation dans ces parages, 

jusqu'alors peu fréquentés par notre marine, exigeait des mesures de 

précaution qui retardaien t un peu la marche de nos bâtiments.  

La rade de Chusan est un grand lac , fermé de tout côté par des 

montagnes et des îles , dont les passes sont bonnes et faciles à 
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défendre. En débar qu ant , l'on rencontre un fort assez élevé sur la 

gauche de la chaussée qu i conduit à la ville de Ting -haï. Sur ce fort , qu i 

commande la ville à un kilomètre , flottaient les deux drapeaux unis de 

la France et de l'Angleterre  ; dans la rade étaient plusieurs bâtiments 

des deux nations et qu antité de jon qu es chinoises.  

Le contr e-am iral Page vint au -devant de moi et nous fûmes 

ensemble et avec les officiers qu i m'accompagnaient visiter le contre -

amiral et le brigadier anglais. Je me rendis ensuite chez le lieutenant -

colonel Despalli ères , commandant supérieur français , qu i s'empressa de 

me conduire visiter tous les établissements occupés par  les troupes 

françaises et par les Anglais.  

Ainsi qu e je l'ai déjà dit , le contre - amiral Page avait , d'après mes 

ordres , fait partager également les établissements destinés à 

l'occupation. Je trouva i les troupes à Chusan dans  les meilleures 

conditions  ; leur logement avait été parfaitement choisi , en dehors de 

la ville , avec occupation des postes du Nord -Est , comme je l'avais 

prescrit. Elles étaient logées à mi -côte d'une colline parfaitement 

boisée , à proximité d'un cours d'eau excellente et dans une immense 

pagode , appropriée à tous leurs besoins. Le commandant supérieur 

était dans une maison placée près de nos troupes  ; dans l'intérieur de 

la ville , près de la porte du port , gardée par les Anglais , se trouvait un 

yamoun ou très grande maison destinée à loger les commissaires alliés 

et la police organisée à l'instar de celle de Canton , fonctionnant très 

bien et avec une entente commune.  

En rappelant ici la description si exacte que M.  le capitaine  de 

vaisseau Bourgois a fait de la  ville de Ti ng -haï et de ses environs , qu 'il 

me soit cepend an t  permis de dire p.0 98 qu e j'ai trouvé la ville beaucoup 

plus propre qu 'il ne la dépeint et le pays admirablement beau.  

Je fus très satisfait de toutes les mesures prises par le contre -amiral 

Page, dont je ne saurais trop louer la  haute intelligence et la prudence. 

L'administration , si difficile à diriger par deux puissances ayant 

chacune , peut -être , des vues sur ce pays , fonctionnait admirablement. 

Je jugeai utile d 'établir un règlement commun aux deux commandants 
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supérieurs alliés afin qu 'aucune difficulté ne pût survenir dans 

l'administration. J'avais déjà préparé ce projet qu i fut accepté par le 

général en chef , Sir Hope Grant . Il y avait effectivement à régler la  

nature des relations des commissaires entre eux et avec l'autorité 

chinoise , tant sous le rapport du maintien de l'ordre  qu e sous celui du 

contrôle à exercer sur les actes administratifs de cette dernière 

autorité , aux termes de l'article 4 de la conventi on de la capitulation.  

Un léger dissentiment s'était déjà produit au sujet de l'application de 

cet article. Le mandarin civil refusait de soumettre ses actes au contrôle 

des commissaires en ce qu i concernait la perception des contributions. 

Cela se conçoit  pour tous ceux qu i savent qu e les agents du 

gouvernement chinois ne reculent devant aucune espèce de 

concussion  ; mais ce qu i ne se comprenait pas aussi facilement , c'est 

qu e les commissaires anglais paraissaient peu tenir à l'exécution de cet 

article de la convention signée cependant par leurs généraux de terre et 

de mer. Je pensais qu e les perceptions étant le moyen de constater la 

grande richesse de ce pays , nos alliés , malgré leur extrême loyauté , 

nous attribuant peut -être l'intention qu e nous leur sup posions nous -

mêmes , celle de nous y établir un jour , ne voulaient pas qu e nous 

eussions connaissance de ses ressources.  

Je n'avais eu du reste qu 'à me louer de l'accueil cordial qu e j'avais 

reçu en cette circonstance , comme dans toutes les autres , de la pa rt 

des chefs anglais.  

Je rentrai le 11  à Shanghaï dont j'avais été absent pendant trois 

jours. En rentrant dans cette ville je trouvai un agent secret chinois 

chrétien qu e j'avais envoyé dans la direction de Nankin pour avoir des 

nouvelles des rebelles. L es impériaux , après les avoir chassés de Hang -

Tchéou - fou , comme il a été dit plus haut , les avaient poursuivis jus qu e 

p.0 99 sous les murs de Nankin , où les premiers avaient établi un camp 

d'observation. Selon mon agent , il y aurait eu depuis trahison de la  part 

des soldats impériaux et connivence de ceux -ci avec les rebelles , 

aux qu els ils avaient livré leurs canons. La cause  de cette défection 

aurait été le non -paiement depuis longtemps de leur solde  ; la ville de 
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Ta-yan était menacée par les rebelles et de vait déjà être occupée par 

eux. Elle était sur la route de Sou -Tchéou , ville importante.  

Ces nouvelles , encore ignorées des étrangers à Shanghaï , allaient 

avoir un grand retentissement et devaient troubler profondément la 

sécurité du gouvernement de Pékin.  C'est , en effet , par de semblables 

révoltes qu e l'on procède en Chine aux changements de dynastie et , 

bien qu e le parti des rebelles fût composé de gens sans av eu et qu i 

cherchaient avant tout le pillage , ils n'en poursuivaient pas moins l'idée 

de l'exter mination des Mandchous partout où ils les rencontraient.  

Au milieu de ce soulèvement presque général, je me demandais de 

quel poids notre présence devait peser sur les événements qui se 

passaient sous nos yeux et si, dans l'intérêt des Européens  en Chine n otre 

rôle n'était pas appelé à changer complètement. L'orgueil et, souvent, 

l'ignorance des faits accomplis dans ce vaste empire empêchaient le 

gouvernement impérial de trouver la voie qui, seule, pouvait peut -être le 

sauver au milieu de l'écroulement géné ral de son empire.  

Mes réflexions me portaient à croire qu'il ne ferait pas l'aveu de son 

impuissance et que, malgré les circonstances critiques qui allaient lui 

susciter de nouveaux embarras, il ne reconnaîtrait pas ses torts envers 

les puissances alliées . D'un autre côté, je me demandais quelle serait la 

conduite du cabinet anglais dans le cas où l' Empereur  préférerait à la 

guerre un arrangement pacifique, et, je l'ai dit, tout me faisait  pressentir 

qu'il ne serait pas éloigné d'être plutôt un auxiliaire qu'un ennemi pour le 

gouvernement chinois . À quel prix accorderait - il son amitié à ce 

gouvernement  ? Le caractère anglais, si généreux chez les individus, 

devient très égoïste lorsqu'il est question d'intérêts nationaux. Le 

gouvernement anglais ne fait pas  de sentiment en matière politiqu e !  

Je recevais , à la même épo qu e, plusieurs lettres du p.1 00 lieutenant -

colonel Despallières , qu i me parlaient de qu elqu es difficultés soulevées 

entre lui et nos alliés pour l' administration de Chusan . Je ne crois pas 

pouv oir mieux tenir le lecteur au courant de ces affaires qu 'en insérant 

ici la lettre par la qu elle je traçais à ce commandant supérieur de 

Chusan la conduite qu 'il devait tenir  :  
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Q. G. de Shanghaï, le 15 mai 1860.  

J'ai l'honneur de vous accuser réception de v os lettres n°  1, 2 , 3, et 5, 

datées des 3, 4, 7 et 11 mai, et de celle par laquelle vous m'annoncez que le 

départ précipité du Duchay la ne vous permet pas de m'écrire longuement.  

Je vais répondre par ordre à chacune de vos lettres  ; votre lettre n° 1,  qui 

renferme copie de votre correspondance avec le commandant  supérieur 

anglais, ne m'était pas encore parvenue lorsque je vous ai vu à Chusan  ; les 

objets dont elle traite ayant été le sujet de notre entretien à Chusan, vous 

avez vu sous quel aspect j'envisag e les questions qui ont été débattues entre 

les commandants supérieurs  ; je n'ajouterai donc que  quelques mots.  

J'approuve, comme vous, le maintien intégral des droits qui nous sont 

donnés par l'article 4 de la convention, mais vous avez pu voir aussi que je 

n'en jugeais pas l'application aussi étendue que vous paraissez l'envisager.  

Il est bien vrai, comme vous le dites, que l'occupation de Chusan est un 

fait de guerre et que, de  gré ou de force, l'autorité chinoise aurait été obligée 

de nous céder le terr ain, mais si, dans l'intérêt de notre politique, nous avons 

jugé plus convenable de recevoir une capitulation et d'imposer certaines 

conditions, il ne faut pas nous écarter de la voie que nous avons tracée.  

L'occupation de Chusan est non seulement un fait  militaire, par suite 

duquel nos alliés et nous, nous a vons voulu établir soit une base d'opérations, 

soit des magasins pour l'armée, mais encore cette occupation se rattache à 

toute l'expédition, dont elle est le début, parce que  la manière dont nous 

agir ons vis -à-vis des autorités chinoises sera un précédent pour ces mêmes 

autorités sur d'autres points à occuper.  

Si, d ès le commencement, nous déplaçons le taï -haï - ting, sous -préfet de 

Chusan , nous jetterons l'alarme parmi tous les hauts fonctionnaires coup ables 

en Chine, à quelque degré que ce soit, de concussions plus ou moins larges  : il 

faut donc faire ce qu'on appelle vulgairement la part du feu, et faire taire 

devant nos besoins politiques les sentiments honorables qui ne p.1 01 nous 

permettraient pas d e tolérer chez nos fonctionnaires certains abus qui existent 

en Chine  ; ce n'est qu'avec le temps et en régénérant la société chinoise que 

l'on pourrait parvenir à établir une administration loyale.  

Cette base posée, mon cher colonel, il faut agir dans le  sens de l'article 4 

mais avec ménagement, comme j'ai eu l'honneur de vous le dire dans notre 

conversation. Le remplacement immédiat du taï -haï - ting serait une faute qui 
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pourrait vous occasionner de grands embarras et nous en donner aussi pour la 

suite de nos opérations . Agissez prudemment et toujours autant que possible 

d'un commun accord avec nos alliés  ; que les commissaires étudient 

sérieusement les questions avant de vous les soumettre et, dans les 

circonstances graves, ne prenez de décision, autant qu e possible, sans m'avoir 

consulté.  

Dans votre lettre au brigadier anglais, vous entamez la question de 

surveillance et de contrôle des actes du taï -haï - ting sous le rapport de la 

perception des impôts, et vous émettez l'idée que le contrôle peut entraîner  la 

remise des contributions entre les mains des commissaires.  

Je vous ai expliqué, mon cher colonel, que vous alliez trop loin dans cette 

voie et je vous ai déduit les motifs politiques qui devaient nous faire 

restreindre tout d'abord une investigation tr op minutieuse, sauf à parvenir peu 

à peu à la connaissance exacte de la vérité.  

Commencez par vous mettre bien au courant de tout  ; ce qui s'est fait 

avant notre arrivée, cherchez à découvrir, par tous les moyens en votre 

pouvoir, quels peuvent être les re venus du pays et faites -vous des partisans 

dans la population, sans attaquer directement les mandarins  ; cherchez quel 

pourrait être le meilleur système à substituer au régime actuel, dans un cas 

d'absolue nécessité, sans éveiller des défiances de la part de nos alliés 

auxquels il faut arriver par le raisonnement à faire adopter vos idées, en vous 

appuyant sur les traités communs.  

Le temps seul amènera cette concordance d'idées nécessaire à la marche 

régulière des affaires.  

L'espèce de petite émeute soulevé e par le t aï-haï - ting a été si facilement 

apaisée par vous que je ne doute pas qu'il renoncera à ces petits moyens, plus 

ridicules que redoutables, et qui ne peuvent que le déconsidérer lui -même aux 

yeux de la population.  

Enfin, mon cher colonel, votre let tre me propose un projet de budget 

imposable à la ville pour l'entretien de sa sécurité.  

Je vais étudier ce budget à part et j e vous le renverrai avec les 

modifications que j'aurai jugées nécessaires  ; mais j'adopte entièrement le 

principe de ce budget et le paiement par la ville des sommes qui y seront 

inscrites, quelle que soit à cet égard la décision de nos alliés. Comme il s'agit 

ici d'une question qui p.1 02 peut être parfaitement résolue de deux façons sans 
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blesser notre entente cordiale avec eux, je n 'admettrai jamais que le 

gouvernement français doive payer l'autorité et les agents qui sauvegardent 

les intérêts et la sécurité des populations chinoises  ; c'est déjà bien assez que 

nos officiers et nos agents leur rendent cet important service. Libre à n os alliés 

d'agir autrement, mais pourquoi ne veulent - ils pas admettre à Chusan ce qu'ils 

font à Canton  ? 

Des nouvelles que j'ai reçues hier de France me font penser que le baron 

Gros et lord Elgin ne sont pas encore partis de Paris et qu'ils ne partiront p eut -

être pas du tout. J'espère donc que nous pourrons conserver M. de Méritens 

quelque temps encore.  

Le Japon ayant refusé , malgré les énergi qu es protestations de notre 

consul général à Yeddo , de nous approvisionner en bîufs, il  fallut 

s'adresser d'abord a ux ressources qu e la Chine pouvait offrir à l'armée , 

afin d'avoir le temps de recourir à d'autres moyens.  

Les approvisionnements en bîufs ®taient difficiles en Chine, où les 

animaux destinés à la culture sont pres qu e sacrés , et où l'on emploie 

surtout les buffles. Cependant , la marine s'occupait d'achats de bîufs 

dans le Sud , et l'amiral Page annonçait à l'intendant en chef de l'armée 

qu 'il avait pu réunir 1 .200 têtes de bétail provenant des environs de 

Canton et qu 'il les expédierait sur Shanghaï par les b âtiments de la 

flotte. Trois envois , dont le chiffre s'élevait à 250 bêtes , étaient arrivés 

à Shanghaï vers la fin d'avril , mais , à peine débar qu és, la mortalité 

avait sévi sur ces troupeaux. Sur le dernier envoi qu i était de 133 

animaux , 30 étaient morts.  La perte était donc de plus de 22 pour 100. 

Beaucoup d'autres refusaient la nourriture et paraissaient devoir subir 

le sort des premiers. Pres qu e tous étaient atteints de la dysenterie , et 

cette maladie sévissait également sur ceux qu i faisaient partie de s deux 

premiers convois.  

J'autorisai alors l'intendant à faire des achats à Shanghaï et aux 

environs et , comme le troupeau résultant de ces achats restait dans de 

bonnes conditions de sant® je le fis s®parer des autres bîufs et je pris 

la résolution de sus pendre momentanément les achats par la marine 

dans le Sud. Je trouvai plus économi qu e pour le Trésor , malgré 
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l'avantage qu 'offrait le transport par les bâtiments vides de  p.1 03 la 

flotte , de recourir même au nolisement pour expédier plus tard des 

animaux d ont le bon état fût constaté avant leur envoi . 

J'avais d®j¨ ¨ Shanghaµ un troupeau de 400 bîufs, en bon état , qu i 

devait suffire aux premiers besoins de l'expédition. Quant à la 

fabrication du pain , il fallut renoncer à la farine japonaise et n'employer 

qu e la farine chinoise. Telles sont , en peu de mots , les difficultés qu e 

rencontre un chef d'expédition pour faire la guerre dans ces contrées 

lointaines . 

M. l' amiral Charner était arrivé à Shanghaï dans les qu inze derniers 

jours d'avril  ; je lui offris l' hospitalité et les meilleures relations , qu i 

n'ont pas cessé depuis , commencèrent à s'établir entre nous. L'amiral 

était un homme d'un caractère loyal et ouvert , d'une grande politesse 

et très bon marin , au dire de tous les officiers de son arme  ; entier 

dan s ses idées , il cédait cependant devant un raisonnement juste  ; il 

fallait  aussi ménager chez lui qu elqu es susceptibilités. Il resta pendant 

huit jours à Shanghaï , ce qu i me permit d'étudier l'homme dont je viens 

d'es qu isser le portrait  ; la suite de nos r elations m'en confirma la 

ressemblance. Cette espèce d'analyse préalable des personnes avec 

lesqu elles on doit entrer en communication d'idées  m'a toujours paru 

indispensable pour arriver à une entente dans les affaires.  

Après nous être bien mis d'accord s ur nos rapports récipro qu es de 

service et sur notre conduite à tenir avec nos alliés , l'amiral fut s'établir 

à Ou-soung , à bord de la frégate la Renommée . Nous organisâmes un 

service journalier de correspondance entre Ou -soung et Shanghaï , tant 

par mer ave c nos petits bâtiments légers qu e par terre au moyen de 

courriers chinois.  

Nos ressources en bâtiments légers étaient bien restreintes , car 

l'amiral m'écrivait , à la date du 2 mai , qu 'il attendait avec une vive 

impatience les vapeurs le Shanghaï  et le Saïgon  qu 'il avait réclamés à 

Hong -Kong , ainsi qu e deux autres petits vapeurs  :  il ajoutait qu e, 

malheureusement , avec notre matériel ruiné , il n'avait pas dans ce 

moment un seul navire léger sur le qu el il pouvait compter. L'amiral 
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pressait beaucoup les prépar atifs de départ de nos navires et me tenait 

très au courant cha qu e jour de leur situation  ; il espérait les avoir prêts 

sous peu de  temps . 

p.1 04 I l m'entretenait aussi des moyens qu 'il pouvait mettre à ma 

disposition pour contenir les rebelles dans le cas où ils s'approcheraient 

de Shanghaï et me proposait de m'envoyer 400 hommes d'infanterie de 

marine , qu i étaient à bord de la frégate la Vengeance  ; il écrivait en 

même temps au capitaine de vaisseau Tricault , commandant la station 

maritime à Shanghaï , d'ob tempérer à toutes mes demandes.  

Nous éprouvions des contrariétés qu i retardaient un peu nos 

préparatifs  ; ainsi la Forte , un de nos plus gros bâtiments de transport , 

était échoué à Ou -soung , et les moyens de le remettre à flot faisaient 

défaut. Une énorme jon qu e chinoise , en s'échouant , avait démoli en 

partie la cale au charbon de la marine. L'embar qu ement du charbon sur 

les navires avait été suspendu , par suite de cet événement.  

L'amiral partageait mon impatience sur ces retards qu i lui faisaient 

craindre de voir s'écouler la belle saison pour la navigation sans qu e 

nous puissions en profiter.  

Nous avions atteint le 16 mai sans qu e j'eusse reçu de réponse du 

général en chef anglais à ma lettre  du 2 mai. J'avais donné l'ordre à 

mon chef d'état -major  général ,  le lieutenant -colonel Schmi tz, de partir 

pour Hong -Kong le 16  ; l'amiral Charner m'avait écrit qu 'il désirait 

envoyer également son chef d'état -major, le capitaine de vaisseau 

Laffon de Ladébat , pour qu elqu es communications à faire à l'amiral 

Hope , avec l equ el il n'était pas encore entré en relations officielles de 

service , mais simplement en pourparlers à son passage à Hong -Kong.  

Le 19 mai l'amiral Charner m'écrivait qu e l'on signalait à Ou -soung 

la Dryade  et trois autres gros navires qu 'il supposait être  des n ôtre s. La 

veille , le trois -mâts la Ville -de-Dieppe , nolisée par la Marine , nous avait 

apporté du Japon 230 chevaux.  

L'amiral craignait qu e nos alliés nous devançassent à Tché - fou , 

malgré les conventions a rr êtées , et proposait d'envoyer qu elqu es 
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bâtim ents dans la baie de la pres qu 'île , tout prêts à débar qu er des 

troupes à l'apparition de la flotte anglaise. Je lui répondis qu e j'avais 

confiance dans la loyauté de mon collègue , le général Grant , et de 

l' amiral Sir Hope , et qu 'en envoyant , les premiers , des navires vers 

Tché - fou , nous man qu erions nous -mêmes aux conventions arrêtées.  

Le 20  l' amir al envoyait une dépêche qu 'il avait reçue par p.1 05 le 

Saïgon , qu i venait de rallier l'escadre à Ou-soung. Cette dépêche , 

venant du chef d'état -major  du contre -ami ral anglais , Sir Jones , 

renfermait cet extrait  :  

L'amiral Hope est parti de Hong -Kong sur la frégate vendredi ou samedi 

dernier. On croit que cet amiral se dirige sur Chusan avec une canonnière, 

pendant que ses bâtiments s'arrêteront à l'embouchure du Yang -tsé -Kiang, ou 

que peut -être ils iront plus au Nord  ; c'est ce qu'il a été impossible de dire 

d'une manière précise.  

 D'un autre côté, le général Napier doit venir aujourd'hui ou demain à 

Shanghaï ainsi que la corvette  anglaise ( Accounter ). Cette corvette  revient de 

Hong -Kong et faisait son charbon à Chusan.  

L'amiral m'annonçait en même temps qu e les navi res arrivés la 

veille étaient la Dryade , le Rhône  et  le Calvados . Les militaires et les 

équ ipages des deux bâtiments étaient dans un état de santé très 

satisfaisant  ; le Rhône  seul  avait un assez grand nombre de malades , 

mais peu sérieusement. Ces navires avaient besoin de deux ou trois 

jours pour faire leur charbon et réparer qu elqu es avaries avant de 

reprendre la mer. L'Entreprenante , la Garonne , la Giro nde  et deux 

canonnières pouvaient se mettre immédiatement en marche , dans le 

cas, m'écrivait l'amiral , ou j'aurais adopté son avis de présenter nos 

troupes devant Tché - fou.  

Jusqu 'à ce jour aucune agression n'avait été commise par les 

Chinois contre les Eur opéens  ; il y avait bien eu un peu de désordre 

lors qu e, dans l'intérêt de la défense de la ville contre la première 

menace d'atta qu e des rebelles , j'avais été obligé de faire occuper 

militairement un cimetière chinois , placé entre la ville et la concession  

française. Quel qu es coups de feu avaient été tirés contre les 
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factionnaires français , mais ce fait était complètement étranger à la 

politi qu e et avait pour cause le profond respect des Chinois pour les 

morts. Cette affaire n'avait eu aucune suite , le mand arin ayant désigné 

un autre terrain pour y transporter les cercueils du cimetière et la 

bonne harmonie continua à régner entre le petit nombre des troupes de 

la marine débar qu ées à Shanghaï et les habitants.  

Un fait d'une nature plus grave vint à se produi re et me parut exiger 

une répression sévère dans l'intérêt de la sécurité de nos nationaux 

surtout qu and l'armée serait  p.1 06 dans le Nord de la Chine. M. 

Gallimard , capitaine du génie , chargé des travaux de cette arme à 

Shanghaï , avait été obligé , pour so n service , de se rendre à Ou -soung 

et visitait les environs de ce village pour prendre note de qu elqu es 

travaux de défense à y faire exécuter. Cet officier avait été gravement 

insulté par plusieurs Chinois  ; il n'avait pu sortir de ce pas dangereux 

qu 'en m enaçant de son revolver le premier qu i l'atta qu erait.  

Cette affaire , à la qu elle j'attachais une certaine importance , fut 

promptement terminée et le tao - taï , qu i sentait le besoin de mon appui 

pour protéger la ville , eut bientôt trouvé les coupables , aux qu els, 

malgré les excuses qu e j'avais seulement exigées , il infligea une 

punition corporelle (et probablement une amende à son profit).  

Mon chef d'état -major, arrivé à Hong -Kong le 20 mai , me rendait , le 

21 mai , le compte de sa mission dans les termes suivant s :  

Mon général, j'ai l'honneur de vous rendre compte des faits relatifs à la 

mission que vous avez bien voulu me donner à remplir.  

Parti de Ou -soung le 16 mai à 4 heures du soir, le Shanghaï  est arrivé en 

rade de Hong -Kong hier 20 mai à 6 heures du soir. Le chef d'état -major de la 

marine exposa clairement le but de notre mission et, après quelques instants 

de conversation, je pus reconnaître que les  affaires pour lesquelles vous  

m'aviez envoyé ici allaient immédiatement recevoir une solution conforme à 

vos  désirs. En effet, l' am ira l déclara tout d'abord qu'il vous croyait dans le 

Nord, avec une partie de vos troupes, mais que la lettre que vous aviez écrite 

au général Grant lui faisait connaître que, de votre personne, vous étiez resté 

à Shanghaï.  
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J'ai expl iqué à l'amiral l'intervention de M. Bruce dans cette affaire, et je lui 

ai fait comprendre, par tous les moyens possibles, qu'en présence d'un désir 

exprimé par le ministre d'Angleterre, désir que vous pouviez croire partagé par 

les généraux en chef angla is, et dans l'intérêt d'une entente sincère et 

cordiale, vous aviez donné contre -ordre pour le mouvement qui était tout 

préparé pour le Nord. J'ai ajouté qu'il vous en avait beaucoup coûté pour 

renoncer à ce projet, qui intéressait si sérieusement la santé  de vos troupes, 

mais que vous n'aviez pas hésité dans l'intérêt de nos relations avec les alliés.  

L'amiral a dit que le général Grant et lui n'avaient vu aucun inconvénient à 

votre mouvement, et qu'il était en train d'écrire p.1 07 à l'amiral Charner pour 

lui dire que, vers le 10 juin, la plus grande partie des troupes anglaises serait à 

Tu- lien -wang . Le mouvement de l'infanterie anglaise a commencé samedi  ; le 

transport se fait par des bâtiments à voiles et, comme d'après ce que nous 

avons pu voir par nous -mêmes, la mousson du sud -ouest est encore à venir, 

j'estime que ces premiers bâtiments mettront vingt jours au moins pour se 

rendre à destination. L'artillerie anglaise et la cavalerie doivent quitter Hong -

Kong dans une dizaine de jours, mais leurs transp orts seront remorqués.  

Après ces premières communications nous nous sommes présentés chez le 

général en chef Grant. Sir Hope Grant a paru contrarié de ce que vous n'aviez pas 

envoyé vos premières troupes à Tché -fou  ; il m'a répété qu'il vous avait donné 

to ute latitude à cet égard, dans une conversation particulière, et qu'il était 

vraiment fâché que vous ayez pu éprouver une contrariété à l'égard de ce départ, 

qui lui semblait tout naturel et bien nécessaire à cause de la santé des troupes.  

J'ai répété à So n Excellence tout ce que j'avais dit à l'amiral Hope, 

touchant votre désir de faire toutes les opérations dans une entente parfaite 

avec vos alliés.  

Le général a remercié à plusieurs reprises. Je passe sous silence tout le 

détail de la conversation pour ar river promptement à la conclusion.  

Vous pourrez envoyer vos troupes à Tché - fou, quand vous voudrez, dans 

les conditions que vous jugerez convenables.  

Pendant que vous opérerez votre mouvement sur ce point, les Anglais 

feront le leur sur Tu- lien -wang  et vou s occuperez Tché - fou seul, de même que 

les troupes britanniques occuperont seules le point choisi.  

Le général Grant part le 30 mai de Hong -Kong pour se rendre auprès de 

vous à Shanghaï et causer avec vous des opérations ultérieures.  
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J'ai assuré au général que vous seriez encore à Shanghaï à cette époque, 

pensant que vous reprendriez votre premier projet de faire établir vos 

premières troupes par le commandant en second de l'expédition.  

L'amiral Hope donne le même rendez -vous à l'amiral Charner, qui en est 

informé par son chef d'état -major  ; l'époque probable de ce rendez -vous est le 

3 juin.  

Je pense, mon général, que ces conclusions sont conformes à vos désirs, et 

je suis heureux de pouvoir vous les adresser aussi promptement.  

Le Yang -Tsé partant demain mati n, nous avons tout fait pour revenir avec 

ce bâtiment, mais notre insistance a échoué devant les réponses péremptoires 

de M. Dent, chef des maisons de commerce les plus considérables de Chine, 

qui nous a dit à p.108 nous -mêmes qu'il n'y avait plus de plac e à bord. Nous 

regrettons beaucoup ce contretemps, sans lequel nous aurions été 

promptement rendus à nos fonctions .  

On nous dit, mon général, que l' Isère  a échoué près d'Amoy  ; j'espère que 

la nouvelle n'a pas de gravité.  

 Le rapport de mon chef d'état -maj or  me fut confirmé par une lettre 

qu e m'écrivit le général Grant et qu i me parvint par le même courrier . 

Le général Napier lui - même , arrivé à Shanghaï , s'empressa de m'écrire 

pour me donner  les mêmes assurances. Toutes mes incertitudes furent 

donc levées. Je fis part immédiatement à l'amiral de ces bon nes 

nouvelles qu i durent  mettre fin à ses doutes , qu e je n'avais pas 

partagés , sur la loyauté de nos collègues anglais.  

 Le 22 mai , mon c hef d'état -major  m'écri va it de  nouveau pour 

m'annoncer qu e les nouvelles  de l'éc houage de l' Isère  étaient beaucoup 

plus graves qu 'il  ne l'avait d'abord pensé , et qu 'il allait se rendre à 

Am oy , afin de pouvoir me renseigner exactement sur un événement 

dont les consé qu ences pouvaient être si funestes à notre expédition . 

Voici so n nouveau rapport , daté de la rade d'Amoy , à bord du 

Shanghaï , 24 mai , 7 heures du soir .  

J'ai eu l'honneur de vous donner connaissance des différentes phases de 

mon séjour à Hong -Kong  ; je continue l a relation des faits.  
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Je suis parti de Hong -Kong le mardi  23 mai à 10 heures du soir, sur le 

Shanghaï  qui mouillait dans le port d'Amoy, jeudi 24 mai, à midi et demi, à 

côté de l' Isère , transport naufragé à bord duquel je me suis rendu 

immédiatement. Rien de plus navrant que le spectacle de ce beau bâtiment 

dont  l'arrière est complètement submergé jusqu'à la cheminée de la machine. 

Comme la mer est haute, toutes les cales sont envahies par l'eau, et les objets 

de l'intérieur surnagent au milieu des débris de toute espèce  ; le pont est 

arraché de toutes parts, et il faut attendre la basse mer pour pouvoir travailler 

jusqu'au fond des cales.  

À quelques encablures  de l' Isère , il existe une île rocheuse, sur laquelle on 

transporte toutes les caisses que l'on arrache une par une à la mer, qui, par sa 

pression énorme, e n brise une partie.  

Les caisses, une fois à terre, sont ouvertes, et tous les objets, étendus sur 

la surface du terrain pour les faire sécher  : l'île p.1 09 n'est qu'un vaste séchoir 

de matelas, de blouses, pantalons , objets de flanelle pour l'hôpital , 

har nachements, barils de salaisons , etc., etc.  

Une autre partie du matériel, en petite quantité, a été embarquée sur le 

trois -mâts que l'on a nolisé pour recueillir l'équipage et la cargaison.  

J'ai fait transporter immédiatement à bord le harnachement d'arti llerie sorti 

de l'eau et tous les souliers et guêtres de cuir que j'ai pu trouver. On travaille 

et on travaillera toute la nuit à enduire de graisse fondue tous ces cuirs déjà 

racornis par l'eau, et j'espère qu'ils pourront arriver à Shanghaï dans un état 

passable. Pour éviter la perte de temps, j'ai fait amener dans les cales du 

Shanghaï tous ces objets sans les faire encaisser j'ai préféré rapporter tout 

cela avec moi. Voici le compte approximatif de ces objets : 183 selles et 

brides, 266 couvertures de c heval, le harnachement correspondant à ces selles 

avec les bridons, des sous -verges, traits, sellettes et avaloires  ; cela constitue 

à première vue plus des deux tiers du harnachement  total.  

Tout cela, mon général, n'est pas dans un état brillant, mais c' est une 

chance bien heureuse d'avoir pu le sauver.  

J'ai fait graisser à fond également 1.200 paires de souliers et 1.280 paires 

de guêtres en cuir.  

Je veux partir demain à la pointe du jour et on travaillera toute la nuit.  
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Le travail de sauvetage est très lent, parce qu'il ne peut s'effectuer qu'à 

marée basse  ; mais j'espère que l'on sauvera beaucoup de choses utiles  ; je 

ne désespère pas que l'on puisse repêcher tout le harnachement.  

Les barils de cartouches seront bien évidemment perdus, mais on aura le 

plomb. J'ai laisse ici M. le capitaine Legardeur, de l'état -major de l'artillerie, 

avec un ordre et des instructions que je vous transmets ci - joint, en vous priant 

de vouloir bien approuver toutes les mesures que j'ai prises sous ma 

responsabilité personnel le, dans l'intérêt de vos opérations ultérieures.  

Le contre -amiral Page dirige sur Amoy le transport la Marne , qui prendra à 

son bord tous les objets sauvés et s échés, à mesure qu'ils seront en état d'être 

collectionnés.  

J'ajouterai que toutes les mesure s que j'ai prises ont été approuvées par le 

chef d'état -major général de la marine, qui de son côté, a donné des ordres 

pour le succès du sauvetage et les opérations de la marine.  

Tout le personnel de l' Isère  a pris place à bord de la Saône  pour se rendre 

à Shanghaï  ; il n'est resté personne ici.  

 Je considère ce fait comme regrettable et je ne crains pas de dire ici au 

général en chef que le garde d'artillerie et les officiers comptables ont manqué 

à tous leurs devoirs, en consentant à p.1 10 quitter un na vire sur lequel ils 

avaient tant d'intérêts engagés  : c'est, pour ma part, un fait que je considère 

comme une véritable désertion, et si ma présence n'eût pas été aussi 

nécessaire auprès de vous, je serais resté ici pour faire leur service.  

Les officiers d 'artillerie que j'ai amenés de Hong -Kong se sont offerts avec 

tant d'empressement pour rester ici, que j'ai dû considérer ce travail pénible et 

ingrat, non plus comme une corvée, mais comme un service de choix, et j'ai 

laissé le plus ancien . 

Schmitz.  

J'ai tenu à insérer ce rapport en entier afin de faire voir la valeur des 

moindres détails dans des expéditions si lointaines où les plus légères 

ressources ont une grande importan ce et pour faire ressortir en même 

temps le rôle si utile d'un chef d'état -major,  qu and il faut prendre une 

décision dans les circonstances graves.  
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À ce rapport était joint copie de l'ordre qu i détachait le capitaine 

Legardeu r à Amoy et copie des instructions qu i lui avaient été laissées. 

Il paraît qu e le commandant de l' Isère  avait vo ulu entrer dans le port 

d' Amoy , qu 'il ne connaissait pas , sans avoir pris un pilote , et son navire 

s'était engagé sur un rocher qu i l'avait ouvert  ; fort heureusement 

personne n'avait péri.  

Au milieu de ces événements , la qu estion des rebelles se présenta 

de nouveau , mais d'une manière plus sérieuse , et qu i nécessitait une 

prompte décision des alliés pour la conduite à tenir à leur égard. J'ai dit 

comment les troupes impériales avaient été mises en débandade 

devant Nankin par les Taï - Ping (nom des révoltés en chinois)  ; le tao -

taï de Shanghaï , Ou, très in qu iet de leurs progrès dans le pays , avait 

envoyé des cavaliers dans leur direction pour avoir des nouvelles. Il 

écrivit au consul intérimaire , M. Edan , qu 'un chef de rebelles était parti 

de Sou -Tcheou  le 13  mai , emmenant avec lui plus de 1.000  hommes et 

plusieurs bateaux armés en guerre , passant par Tchin - fou pour se 

rendre à Pao -chan . À Tchou -poo , il avait un espion qu i lui avait fait dire 

qu 'à Nan - tchéam se trouvaient 5 ou 6 .000 hommes et plusieurs 

cavalie rs  ; de ce point ils avaient expédié qu elqu es-uns d'entre eux à 

Tchéou -Tchou pour reconnaître le chemin de Ta -Tchéam qu i conduit à 

Pao-chan . Cette ville est un point stratégi qu e important et le tao - taï 

ajoutait , dans sa lettre au consul , qu 'il serait fâche ux pour Shanghaï  

p.1 11 qu 'elle tombât au pouvoir des rebelles. Il affirmait qu e tous les 

efforts de ceux -ci tendaient à occuper Pao -chan pour venir ensuite à 

Shanghaï et il constatait la nécessité de défendre Pao -chan  ; il sollicitait 

notre consul de me de mander l' envoi immédiat  de soldats et de 

bateaux à  l'embouchure du Wam - tse -pam et du Wam -poo pour 

protéger Pao -chan en cas de besoin .  

Les notables chinois de Shanghaï me priaient de leur accorder une 

audience pour appuyer la demande du tao - taï. Avant de ré pondre à 

notre consul sur une détermination à prendre, dans une question 

aussi grave, je crus devoir demander l'avis des ministres des 

puissances alliées. J'étais bien résolu à défendre Shanghaï et les 
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environs de la ville, mais il m'était indispensable de  savoir comment 

le ministre anglais envisagerait cette question, et quel concours le 

commandant des forces anglaises pourrait me donner pour repousser 

les rebelles. J'écrivis donc de suite à M . de Bourboulon pour lui faire 

part de la situation et pour le p rier de voir à ce sujet son collègue, M. 

Bruce.  

Le ministre de France me répondit , le jour même de la réception de 

ma lettre , qu 'il venait  de l'envoyer en communication à son collègue , M. 

Bruce , et qu e, d'accord , pour rassurer les habitants européens et 

indigènes de la ville chinoise et des concessions , ils se proposaient de 

faire afficher une proclamation.  

Ils soumettaient à mon appréciation une copie de cette proclamation 

dont voici les termes  :  

Le soussigné publie cette proclamation en vue de tranquillis er les esprits.  

Shanghaï est un port ouvert au commerce de toutes les nations, et les 

marchands indigènes de cette ville ont des rapports très étendus de négoce 

avec les étrangers qui y sont établis pour leurs affair es. 

Si donc Shanghaï devenait le théâtre  de la guerre civile, le commerce en 

recevrait une grave atteinte et les intérêts de tous ceux qui, étrangers ou 

indigènes, ne demandent qu'à s'adonner en paix à leurs occupations légitimes, 

subiraient inévitablement de très grandes pertes.  

En conséquence,  le soussigné s'entendra avec Son Excellence le 

commandant en chef de l'expédition française en Chine afin que nos autorités 

militaires et navales prennent les mesures que réclameront les circonstances 

pour protéger les habitants de Shanghaï contre le mass acre et le pillage et 

empêcher tout p.112 mouvement insurrectionnel a l'intérieur en garantissant en 

même temps la ville contre toute attaque du dehors.  

En même temps qu e je recevais cette communication de notre 

ministre  de France en Chine , le ministre d'A ngleterre m'écrivait en 

français une lettre dont je copie textuellement la teneur  :  
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Le 27 mai.  

Mon cher général, le colonel Fowley  1 m'a remis un message de votre part 

hier sur l'étendue de la protection que je me crois autorisé à donner contre les 

insurg és.  

Cette question est si grave en elle -même et renferme des conséquences si 

vastes que je n'oserais pas, sans instructions positives de mon gouvernement, 

m'y embarquer sous ma propre  responsabilité, et, jusqu'ici, les gouvernements 

qui ont des traités av ec la Chine se sont bornés à accorder la protection aux 

ports ouverts aux étrangers, à cause des intérêts qui y sont engagés.  

Les autorités locales ont souvent cherché à nous faire sortir de cette voie, 

mais sans succès.  

Il me paraît qu'une intervention à Sou -tcheou ou à aucun autre endroit, ne 

pourrait se faire qu'après que notre querelle avec l' Empereur  soit vidée et 

d'après un accord préalable a vec le gouvernement à Pékin.  

Je vous envoie une copie de la proclamation qu'on est en train d'afficher 

dans la ville de Shanghaï , que j'ai rédigée d'après les principes que je viens 

d'énoncer.  

S'il n'y a pas de mauvaises nouvelles aujourd'hui de l'intérieur , je  crois que 

les proclamations de M. de Bourboulon et les miennes suffiront pour ramener 

la confiance.  

Soit  alarme, soit quelqu 'autre motif, il paraît que l'autorité chinoise ici a 

exagéré les succès des insu rgés.  

Frédérick W. Bruce.  

Si je n'avais rien à objecter à la lettre du ministre d'Angleterre , je 

crus devoir faire qu elqu es observations au ministre de Fra nce , 

relativement à sa proclamation. Il m'eût paru plus rationnel qu e les 

deux proclamations  eussent été réunies en une seule signée des deux 

ministres , p.1 13 ce qu i eût constaté aux yeux des Chinois leur union 

politi qu e. Je témoignai à M. de Bourboulon ma  pensée qu e ces 

proclamations n'arrêteraient nullement les rebelles et ne rassureraient 

                                       
1 Je crois avoir déjà dit que le colonel Fowley était commissaire anglais près de moi 
come il l'avait été en Crimée auprès du général Pélissier, depuis duc de Ma lakoff (Note 

du général de Palikao.)  
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pas les notables de la ville , et je lui annonçai qu 'après l'entrevue qu e le 

tao - taï avait sollicitée de moi pour le même jour , je prendrais toutes les 

dispositions conv enables pour garantir la ville de Shanghaï , non 

seulement au point de vue des intérêts européens , mais encore comme 

base de mes opérations futures.  

Une atta qu e possible contre Shanghaï par les rebelles me 

préoccupait beaucoup par le souvenir de ce qu i s'ét ait passé en 

décembre 1854. Pour chasser les rebelles de la ville chinoise , il avait 

fallu un combat des plus meurtriers dans le qu el 3 officiers et 10 soldats 

d'infanterie de marine avaient péri. Les officiers étaient MM. Durand , 

Petit et Disery  ; les autr es victimes appartenaient à la frégate la Jeanne  

d' Arc  et à la corvette le Colbe rt  ; une espèce de mausolée fut élevé à 

leur mémoire sur la place du consulat de la concession française. M. 

Rémi de Montigny , chef de la maison française Rémi Schmidt , avait f ait 

construire en partie à ses frais et en parti e par souscription ce 

monument f unéraire , et avait recueilli chez lui tous les blessés. Je suis 

heureux de pouvoir rendre justice ici à l' honorabilité de M. Rémi de 

Montigny , gendre de l'ancien consul général  à Shanghaï et chef de cette 

maison importante qu i n'a cessé de rendre des services à l'expédition , 

sous la direction  alors de M . Schmidt , neveu et associé de M. Rémi de  

Montigny.  

Je pris donc les mesures les plus promptes pour faire débar qu er de 

la frégat e la Forte  deux des qu atre compagnies d'infanterie de marine 

qu 'elle portait et dont les deux autres furent envoyées à Chusan. Je fis 

prendre garnison dans la concession française aux deux compagnies 

débar qu ées ainsi qu 'aux marins qu i formaient l'é qu ipage de ce navire. 

Je fis mettre à terre toute l' artillerie de la  Forte  ainsi qu e son 

approvisionnement en vivres et en munitions.  

L'affaire des rebelles ne pouvait arrêter le but principal de 

l'expédition et l'amiral Charner m'écrivait , à la date du 28 mai , qu 'il 

était prêt à faire  partir pour Tché - fou , qu and je le jugerais nécessaire , 

l'Entreprenante , la Dordogne , la Garonne ,  la Dryade  le Rhône  et le 

Calvados .  
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p.1 14 M. le baron Gros m'avait écrit , sous la date du 27 mars 1860 , 

pour m'annoncer sa nomination com me ambassadeur extraordinaire en 

Chine , et son arrivée probable à Hong -Kong dans les derniers jours de 

mai. Une seconde lettre , datée du 10 avril , m'apprenait qu e, devant 

voyager avec lord Elgin , l'ambassadeur anglais , son départ se 

trouverait retardé par suite de la mort de la m ère de lord Elgin. Je 

restais donc toujours seul en présence des événements politi qu es, 

puis qu e les ministres avaient remis leurs pouvoirs aux mains des 

généraux en chef alliés.  

Je n'étais pas  fixé sur la ligne de conduite qu e le go uvernement 

avait tracée au baron Gros , la qu estion des rebelles était venue 

compli qu er la position , et , comme l' on a pu le remar qu er , les ministres 

anglais et français ne voulaient prendre à leur compte aucu ne 

responsabilité à ce sujet. D'un autre côté , l' amiral Charner  paraissait 

craindre qu 'une diversion contre les rebelles ne nuisît au but p rincipal 

de l' expédition.  

Je résolus d'écrire confidentiellement au ministre de la Guerre pour 

lui exposer la situation exacte des affaires  :  

L'arrivée du baron Gros va probablement me créer de nouveaux embarras, 

monsieur le maréchal, et cependant j'en ai déjà assez.  

Je marche certainement bien d'accord avec l'amiral Charner, et je suis bien 

assuré que la bonne harmonie ne sera pas troublée, mais combien de retards 

ent raîne forcément la séparation des pouvoirs  !  

La flotte est mouillée à Ou -soung, port de Shanghaï pour les gros 

bâtiments, et est éloignée de cette ville de quatre lieues  : à chaque instant j'ai 

besoin du service de la marine, et il faut que je m'adresse à l'amiral pour les 

plus petits besoins du service  ; j'ai établi, il est vrai, un service de 

correspondance par terre, mais la journée se passe sans que je puisse avoir de 

réponse et faire ce qui souvent est très urgent, surtout dans un pays où l'on 

est en l 'air, n'ayant pas d'établissements créés  ; ceci n'est qu'un détail, mais 

ce sont tantôt les besoins de l'intendance, tantôt ceux du trésor, puis 

l'occupation de Chusan, celle future de Tché -fou  ; je ne puis disposer d'un 

batelet à Shanghaï sans que l'amira l m'autorise  ; il en résulte de grands 




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































